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I. INTRODUCTION 
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Dans le cadre de futurs travaux de réaménagement et d’extension des installations existantes au niveau 

de la plateforme de réception et de broyage de pneumatiques usagés non réutilisables (PUNR) sur l’ISD de 
Gadji, commune de Païta, la société CSP présente son projet, ses risques et ses impacts par le biais de ce 
dossier. 

 
Selon le Code de l’Environnement de la Province Sud, cette activité est réglementée en tant qu’Instal-

lation Classée pour la Protection de l’Environnement (ICPE). Elle s’insère dans un site, celui de l’Installation 
de Stockage de Déchets (ISD) de Gadji, qui est lui-même soumis à Autorisation ICPE. 

 
Au regard du volume de l’activité, cette plateforme, actuellement autorisée par l’arrêté n°2183-

014/ARR/DENV du 9 août 2014, passe d’un classement ICPE de Déclaration à Autorisation. Cette activité doit 
donc faire l’objet d’un dossier spécifique à destination de la Province Sud.  

 
Le présent document constitue donc la demande d’Autorisation d’exploiter la plateforme de réception et 

de broyage de pneumatiques usagés non réutilisables (PUNR) de l’ISD de Gadji à Païta. 
 
Après une réunion de cadrage préalable avec les services provinciaux de la Direction du Développe-

ment Durable des Territoires (DDDT), il a été convenu que le dossier à soumettre comprendrait : 
- Une présentation du demandeur ; 
- Une présentation du projet ; 
- Un rappel du résumé non technique de l’étude d’impact de l’ISD de Gadji avec actualisation éven-
tuelles des impacts et mesures au regard du projet ; 
- Une mise à jour de l’étude des dangers de l’activité de réception et de broyage de pneumatiques 
usagés non réutilisables (PUNR) sur l’ISD de Gadji avec son résumé non technique. 

 
Ce document répond aux attentes de la DDDT en intégrant également les justificatifs et demandes de 

précision suite au dernier Porter à Connaissance relatif à cette plateforme (Rapport GINGER SOPRONER 
n°A001.19052.001, décembre 2019). 
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II. IDENTITE DU DEMANDEUR 
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Calédonienne de Services Publics 

 

 

Forme juridique : ………………………………………………………………… Société en nom collectif (SNC) 

Directeur : ……………………………………………………………………………………………………… Gaël PIERRE 

 

Adresse : ……………………………………………….. 11 rue Louis Pélatan – ZI Ducos - 98 800 Nouméa 

Téléphone : ………………………………………………………………………………………………. (+687) 28.75.55 

Mail : ……………………………………………………………………….………………………..infoclientele@csp.nc  

 

N° RIDET : ……………………………………………………….…………………………………………… 0 202 499.001 

Situation de l’établissement : …..... Immatriculé le 13/07/1988, déclaré actif au 01/01/1993 

Activité principale exercée (APE) : ……Traitement et élimination des déchets non dangereux 

 

Personne chargée du suivi du dossier : ………Marc LE ROUX – Responsable des exploitations 

Téléphone : ………………………………………………………………………………………………. (+687) 28.01.88 

Mail : ………………………………………………………………………………………………………. mleroux@csp.nc 

 

 

Le Ridet et le formulaire de demande d’autorisation sont joints en Annexe 1. 
 
La convention d’occupation temporaire du domaine public de la concession du service public de traitement 
des déchets à Gadji, commune de Païta est jointe en Annexe 2. 

mailto:infoclientele@csp.nc
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III. PRESENTATION DU SITE ET DES INSTALLATIONS 
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1. Présentation générale de l’installation de stockage de déchets de 
Gadji 

L’installation de stockage de déchets de Gadji, Païta, exploitée par la Calédonienne de Services Publics, 
groupe Fidelio, est une unité de traitement final des déchets ménagers ou assimilés (Figure 1).  

Ces déchets aboutissent à cette installation par différentes voies d’acheminement qui peuvent être : 

• L’apport direct sur le site ; 

• Les apports via les quais d’apport volontaire pour les particuliers ; 

• Le transfert via un centre de transfert ; 

• La collecte en porte à porte. 

A l’entrée de ce site, tous les déchets sont contrôlés (mesure de la radioactivité, conformité réglemen-
taire, contrôle visuel par caméra) et pesés. Ils sont ensuite vidés dans des unités de stockage, appelés casiers, 
eux-mêmes divisés en alvéoles, où ils sont compactés. 

Les casiers sont construits de telles sortes qu’ils soient étanches ; chaque alvéole est hydrauliquement 
indépendante. Avant l’exploitation, un fond de forme est terrassé. Plusieurs couches de différents matériaux 
sont mises en place pour garantir une étanchéité à long terme (argiles compactées, géosynthétique bentoni-
tique, géomembranes en PeHD, géosynthétique anti poinçonnement). Un réseau de drainage est installé en 
fond pour permettre de collecter les lixiviats (effluent liquide résiduel qui provient de la percolation de l'eau à 
travers le massif de déchets).  

Les déchets sont ensuite régalés puis compactés jusqu’à atteindre un taux de remplissage prédéfini. A 
la fin de l’exploitation d’un casier, ce dernier est réhabilité. Une couverture finale revégétalisée est mise en 
place.  

La fermentation naturelle des déchets enfouis produit du biogaz qui est capté par l’intermédiaire d’un 
réseau de puits de collecte. 
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Figure 1 : Localisation de l’ISD de Gadji 
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2. Présentation de la plateforme de réception et de broyage de 
pneumatiques usagés non réutilisables (PUNR) de l’ISD de Gadji 

2.1 Situation actuelle 

La plateforme de réception et de broyage de pneumatiques usagés non réutilisables (PUNR) est si-
tuée dans l’enceinte de l’ISD de Gadji, en partie Sud (Figure 2). 

Une fois pesés au niveau du pont bascule de l’I.S.D.N.D. de Gadji, les véhicules des apporteurs de 
pneumatiques sont dirigés vers la plate-forme de réception des P.U.N.R. où ils sont accueillis par un agent 
d’exploitation qui leur indique où ils doivent vider leurs déchets. Initialement, ce site et cette organisation ont 
été retenus pour :  

- permettre une utilisation conjointe des infrastructures déjà existantes (site clôturé et gardienné, pont-

bascule, voiries, réseau de fossé…),  

- minimiser les temps de vidage,  

- assurer une sécurité lors des phases de vidage,  

- gérer et contrôler de manière optimale les apports. 

- utilisation du produit fini (fond de casier en massif drainant) au plus proche du process  

Au niveau de la plate-forme, les déchets sont déposés à proximité immédiate du broyeur au niveau de 
la plateforme en enrobé (1) puis :  

o vérifiés visuellement  bien qu’il existe en règle générale un pré tri à la source (pneus de dia-

mètre non-conforme supérieur à 1,3 mètres (pneus PL au maximum),  

o stockés provisoirement dans 2 alvéoles (11 et 11b) constituées d’un revêtement en enrobé et 

délimitées par des murs béton coupe-feu 2h sur 3 faces,  

o repris pour alimenter le broyeur (chargement à l’aide d’un grappin dans la trémie  du broyeur) 

((2) à (6)),  

o broyés, criblés et déferraillés avant d’être éjectés par le tapis d’éjection sous forme de broyats 

calibrés (de dimension 50 mm x 150 mm) ou de broyats non calibrés sous forme de lamelles,  

o mis en stockage provisoire avant valorisation (externe ou interne) dans une alvéole constituée 

d’un revêtement en enrobé et délimitée par des murs béton coupe-feu 2h sur 3 faces et non 

accessible aux apporteurs (12),  

o évacués pour une valorisation matière en interne sur l’ISD (drainage des alvéoles de stock-

age), en externe à l’export hors du Territoire. 

 

Les installations actuelles ont été réalisées conformément au dossier de déclaration initial (G&OConsult, 
juin 2014). Elles sont détaillées sur la vue aérienne drone du 2 décembre 2019 (Figure 3) et visibles sur les 
photos drone prises le 2 décembre 2019 (Figure 4 et Figure 5). 

Le synoptique de fonctionnement de la plateforme est présenté sur la Figure 6. 
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Figure 2 : Localisation de la plateforme de réception et de broyage des PUNR de l’ISD de Gadji 

 

Plateforme de réception et de broyage des PUNR 

Limite de propriété 
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Figure 3 : Localisation de la plateforme de réception et de broyage des PUNR de l’ISD de Gadji 
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Figure 4 : Vue aérienne vers le Nord de la Plateforme de broyage des PUNR – abconcept 2-12-19 
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Figure 5 : Vue aérienne vers le Sud de la Plateforme de broyage des PUNR – abconcept 2-12-19 
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Figure 6 : Synoptique de fonctionnement de la plateforme 
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Figure 7 : Visuel 3D du process installé 

 

A noter que deux évolutions notables ont été apportées au projet initial :  

o le mur Est de l’alvéole 1 a été réduit pour faciliter les roulages d’engins. De fait la surface 

exploitable de cette alvéole est passée de 375 m² à 295 m² ; 

o les murs ceinturant les alvéoles de stockage (n°13 sur la Figure 3) ont été portés à 3m de 

hauteur au lieu de 2m à l’initial pour le mur Sud. Ce choix de conception a été opéré afin 

d’apporter encore plus de sécurité vis-à-vis du risque incendie et de la propagation de ce 

dernier vers l’extérieur du site. 

Aucune évolution n’est prévue au niveau des installations fixes déjà en place. Le chapitre sui-
vant rappelle donc le détail du matériel installé (extrait du dossier de déclaration ICPE (G&OConsult, 
2014)) depuis la mise en service. 

2.2 Rappel du matériel installé 

Le matériel existant sur la plateforme de broyage des P.U.N.R. est une cisaille rotative mobile de type 
ARTECH RS 110/130. Cette cisaille est une machine à déchiqueter dont le train de coupe se compose de 
deux arbres de coupe. Les arbres sont entrainés par des roues droites à rotation inversée actionnées par un 
moteur électrique. Les P.U.N.R. sont entrainés et déchiquetés automatiquement par les couteaux de coupe 
adaptés aux pneus de véhicule léger et pneus de poids lourds. Le doublement des couteaux permet une 
granulométrie plus fine. 

 

Figure 8 : Cisaille rotative mobile de type ARTECH RS 110/130 
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- D’un groupe électrogène insonorisé de marque Cummins PCC3 modèle C55 D5 d’une puissance de 
500 kVA  

 

- D’une grue hydraulique pour camion ou remorque munie d’un grappin (de capacité 350 litres et de 
poids 480 kg)  

o Moment de levage : 69,7 kNm (7,1 mètres)  

o Rayon d’action hydraulique : 5,6 mètres  

o Inclinaison : 400°  

 

- D’une cisaille rotative de marque ARTECH RS 110/130  
o Puissance, renforcée : 2 x 75 kW,  

o Transmission : Transmission industrielle  

o Largeur des disques de coupe : 80 mm, munis de racleurs  

o Connexion arbre-moyeu : engrenage à développante  

o Diamètre de l’arbre : 240 mm, denté à développante  

o Zone de broyage : 1100 x 1300 mm  

o Diamètre des disques de coupe : 515 mm  
 

- D’un convoyeur d’extraction  
 

En termes de production, cette unité est garantie pour un broyage à hauteur de 5 à 10 tonnes par heure. 

Les broyats en sortie du process ont une granulométrie d’environ 50/150 mm qui peut être adapté par des 
modification sur le crible 

Les plans des aménagements projetés et plans réglementaires avec les périmètres des 35 et 100m sont joints 
en Annexe 3. 

2.3 Horaires d’ouverture 

L’Installation de Stockage des Déchets de Gadji est ouverte au public selon les plages horaires sui-
vantes :  

o 6h – 18h00 du lundi au samedi y compris les jours fériés (hors 1er mai).  

L’activité de broyage des P.U.N.R est, quant à elle, opérationnelle de :  

o 7h00 – 17h00 du lundi au jeudi vendredi 16h00 hors jours fériés. 

2.4 Personnel 

Actuellement les moyens humains pour l'exploitation de l’I.S.D. de Gadji sont les suivants : 

- Encadrement : 
o Un ingénieur chargé de la direction et du contrôle de l'installation et son adjoint,  

o Deux agents responsables du poste d'entrée : admission contrôle et pesée des arrivages,  

o Un agent administratif chargé notamment de la facturation.  

 

- Quai d’apport volontaire : 
o Deux agents responsables des admissions, du contrôle et de l’orientation des déchets vers 

les modes de valorisation et/ou traitement prédéfinis,  

 

- Installation de Stockage des Déchets : 
o Un chef d’équipe chargé du fonctionnement de l’I.S.D. et des opérations de compactage,  

o Quatre chauffeurs d’engin chargés du compactage des déchets,  

o Un guideur qui aide dans les manœuvres et vérifie les déchets au déchargement.  

 

- Plateforme de réception et de broyage des P.U.N.R. :  
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o Deux conducteurs d’engins chargés des admissions, du contrôle, du tri mécanique des dé-

chets, de l’alimentation du broyeur ainsi que de la manutention des broyats, de leur recharge-

ment et de l’entretien du matériel.  

 

A noter que le site est gardienné 24h/24 - 7j/7j avec la présence constante d’un gardien (personnel 

externe à la CSP) qui effectue des rondes sur le site. 

De plus, dans le cadre du plan d'intervention incendie du site, un binôme constitué d’agents formés aux 

manœuvres générales et à l'alimentation du véhicule de première intervention est en capacité d’intervenir en 

cas de départ de feu. 

Des formations sont réalisées tous les ans pour renforcer les acquis et former d’autres salariés.  

Il n’est pas prévu, à court terme, de faire évoluer les moyens humains disponibles sur le site.  

2.5 Evolutions projetées 

Afin de régulariser sa situation administrative vis-à-vis des volumes stockés et traités sur la plateforme 
et pour faire face à un accroissement d’activité, la CSP projette de rajouter une 4ème alvéole de stockage sur 
la partie nord du site. Les dimensions approximatives internes sont de 20m x 13,80m (Figure 9). 

Après mise à niveau du sol et léger terrassement du talus nord, l’enrobé sera étendu afin de couvrir 
cette nouvelle zone d’activité. A l’image des autres alvéoles celle-ci sera délimitée par des murs coupe-feu 2h 
type cubiblocs de 3m de hauteur.  

En parallèle de ces travaux, le portail situé à l’ouest de la plateforme sera déplacé vers le sud afin de 
faciliter l’accès des véhicules pompiers. 

Enfin une zone est dédiée sur le site pour l’implantation de 2 containers de 40 pieds qui servent à 
l’export des pneus découpés ou broyés. A noter que cette zone est d’ores et déjà en fonctionnement. 
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Figure 9 : Plan masse des travaux projetés 
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La gestion des eaux pluviales internes au niveau de l’extension de la plateforme a été conçue afin de 
collecter l’ensemble des eaux vers l’intérieur du site (Figure 10). Il en serait de même pour les éventuelles 
eaux d’extinction d’incendie qui seraient collectées sur la plateforme et resteraient dans l’enceinte de l’ISD. 

Le principe actuel de gestion des eaux reste donc identique avec le projet d’extension. La zone concer-
née par les installations fixes fait l’objet d’un prétraitement par un débourbeur séparateur d’hydrocarbures 
(DSH) avant de rejoindre le fossé bétonné de collecte des eaux internes pluviales de l’ISD de Gadji. Ces eaux 
sont ensuite stockées dans le bassin pluvial BG2 pour analyse avant rejet au milieu naturel en cas de résultats 
conformes (Figure 11). Dans l’hypothèse de résultats non conformes, ces eaux seraient traitées  

Les eaux internes du reste de la plateforme suivent le même circuit hydraulique sans toutefois transiter 
par le DSH. 
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Figure 10 : Plan de gestion des eaux au niveau de l’extension de la plateforme 
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Figure 11 : Cheminement hydraulique des eaux pluviales sortant de la plateforme
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2.6 Bilan de matière considéré 

Les quantités maximales présentes dans l’installation sont synthétisées dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 1 : Bilan de matière considéré - Stockage maximal sur site 

 
Le tonnage maximal de pneus sur le site sera de 1 991 tonnes pour un volume maximal stocké de 2 734 

m3. 

Il est à noter qu’en terme d’organisation le stock 4 servira préférentiellement au stockage de pneus 
d’engin de génie civil (GC) mais qu’il pourra, temporairement, servir de stockage supplémentaire pour les 
pneus de véhicules légers (VL) ou poids lourds (PL) si l’alvéole 1 venait à être saturée. Ceci pourrait notam-
ment se produire lors de phase de maintenance ou de panne sur les installations de broyage.  

La Figure 12 présente les flux de pneus bruts ou traités par type de véhicule ou engin circulant sur la 
plateforme.  

Les figures suivantes présentent les girations des véhicules les plus grands circulant sur la plateforme 
respectivement le camion ampliroll (Figure 13) et la semi-remorque porte container (Figure 14). 

Stockage     Phase du process        
Longueur 

(m)  
Largeur (m)  

Surface  

utile (m2 )  

Hauteur de  

stockage (m)  

Volume  

utile (m3 )  

Tonnage  

max (t)  

Stock R  

(masse)       
Réception PUNR         7,9 3,6 28 2 57 11

Stock 1  

(masse)       
Réception PUNR         14,75 20 295 2 590 118

Stock S  

(masse)       
Stockage pneus broyés 4,5 2,8 13 2 25 14

Stock 2  

(masse)       
Stockage pneus broyés 18,5 20 370 2 740 407

Stock 3  

(masse)       
Stockage pneus broyés 18,5 20 370 2 740 407

Stock 4 

(masse)  

Réception GC entiers,  

découpés (stockage VL/PL mode dégradé)  
20 12,3 246 2 492 984

2 containers   Stockage pneus broyés/GC découpés  12,01 2,33 56 1,6 90 50

1 378 2 734 1 991Total                                                    
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Figure 12 : Flux de pneus bruts ou traités par type de véhicules 

2- Flux internes pneus broyés / découpés 
chargeuse ou chariot télescopique (pour 
chargement container) 
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Figure 13 : Giration sur site pour la manœuvre de vidage dans le stock 4 
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Figure 14 : Giration sur site pour la manœuvre de pose/dépose d’un container 40 pieds
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Les apports et les volumes traités par jour et par an depuis 2019 sont présentés dans le Tableau 2. 

Tableau 2 : Quantité de pneus reçue et traitée entre 2019 et 2021 

  Apport Traitement 

  
Pneus 

VL 
Pneus 

PL 
Pneus 

Pneus Génie 
civil 

Maximum 
traité 

Moyen traité 
(1) 

2019 

Maximal journalier 
(t/j) 

8,62 8,48 10,46 30,42 30,42 

18,8 t/j 
Moyen journalier 

(t/j) 
1,98 2,93 4,39 8,27 18,77 

Maximum annuel 
(t/an) 

1 774,9 734,2 579,4 1 604,6 4 693 

2020 

Maximal (t/j) 16,04 20,8 19,52 18,82 54,32 

14,8 t/j 
Moyen (t/j) 6,27 2,76 2,84 2,33 15,02 

Maximum annuel 
(t/an) 

1 631,2 718,5 738,4 606,6 3 694,7 

2021 

Maximal (t/j) 14,06 15,78 19,54 69,04 77,3 

16,4 t/j 
Moyen (t/j) 7,08 5,81 7,63 11,29 16,39 

Maximum annuel 
(t/an) 

1 671,3 667,8 709,6 1 050,4 4 099,1 

(1) Calcul basé sur le maximum annuel divisé par le nombre de jours travaillés par an soit 5 jours par semaine pour 50 semaines par an. 

 

Depuis 2019, la plus grande quantité de pneus traitée en moyenne par jour est de 18,8 t/j en 2019. Cette 
valeur haute sera donc considérée pour le classement ICPE de l’activité. 

 

2.7 Classement ICPE de l’activité 

L’activité étendue de réception et de broyage de P.U.N.R. de la future plateforme nécessite un classement 
dans les rubriques suivantes de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environne-
ment. 
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Tableau 3 : Nomenclature des installations classées 

Rubrique 

Définition de la rubrique et 

classements réglemen-

taires 

Capacité de l’installa-

tion 
Régime 

2791 

Installation de traitement 

de déchets non dange-

reux, à l'exclusion des ins-

tallations visées aux ru-

briques 2515, 2711, 2713, 

2714, 2716, 2760, 2771, 

2780, 2781, 2782, 2794 et 

2795 

La quantité de déchets 

traités étant : 

a) supérieure ou égale 10 

t/j 

b) inférieure à 10 t/j 

18,8 t/j (1) A 

(1) Est ici considérée la quantité moyenne la plus élevée traitée sur les trois dernières années (cf. 2.6). 
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IV. RESUME DE L’ETUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL DU 

SITE DE L’ISD DE GADJI ET INCIDENCES DU PROJET SUR 

L’ENVIRONNEMENT 
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Les travaux projetés associés à l’augmentation de capacité de la plateforme de réception et de 
broyage des P.U.N.R. ne sont pas de nature à modifier les conclusions de la dernière étude d’impact 
de l’ISD de Gadji réalisée en novembre 2018 par la société GINGER SOPRONER (rapport 
n°A001.10831.001 : « Dossier de demande d’autorisation de défrichement (régularisation) de l’ISD de 
Gadji ») dont le résumé non technique est présenté en suivant : 

1. Etat initial 

1.1 Contexte physique 

1.1.1 Topographie 

Le site de l’ISD se place immédiatement en partie Est d’une étroite bande délimitant l’entrée de la 
presqu’île de Gadji entre Port Laguerre et la baie de Gadji. Cette bande de terre culmine à la cote 65m NGNC 
alors que dans sa partie la plus étroite son altitude est de 10 m NGNC. 

1.1.2 Géologie 

D’après la carte géologique de la Nouvelle Calédonie (source : Gouvernement de la Nouvelle-Calédo-
nie), la quasi-totalité de la zone est caractérisée par une lithologie de type : argilites, grès, schistes tufacés 
indifférenciés (c3-64). La zone Est du site d’étude est quant à elle caractérisée par un flysh gréso-carbonaté 
indifférencié (e5-63). 

Ainsi, la quasi-totalité de la zone d’étude est occupée par la formation du « niveau des mamelons 
rouges », série de grès fins, de schistes et de pélites. 

1.1.3 Hydrogéologie et hydrologie 

La Katiramona est le principal collecteur du secteur étudié vers l'Ouest et la baie de Gadji vers l'Est. Ce 
cours d'eau présente des débits très variables.  

La zone d’étude ne présente pas de risque d’inondation. 

1.1.4 Contexte climatologique 

La Nouvelle-Calédonie est située dans une zone subtropicale soumise au courant des alizés. Elle bé-
néficie d’un climat relativement tempéré qui peut être qualifié de « tropical océanique ».  

La production de cartes de précipitations réalisées à l’aide du modèle AURELHY par Météo-France 
permet de constater que la zone d’étude se trouve dans une zone climatique avec des quantités annuelles de 
pluie comprises entre 1 000 et 1 250 mm/an.   

L'examen de la rose des vents, station de Nouméa met en évidence une forte prédominance des vents 
d'Est / Sud-Est (80° à 140°/ Nord) pour des vitesses comprises entre 2 et 8 m/s. Les vents en période de 
cyclone peuvent être supérieurs à 200 km/h. 

L’évaluation de l’intensité du risque tsunami proposée par la Croix-Rouge montre que le site d’étude, 
implanté à plus de 100 m de la côte à une altitude d’environ +29 m NGNC, est situé dans une zone à risque 
faible. Aucune mesure n’est donc établie pour maîtriser ce risque. La classification lithologique selon l’annexe 
1 de l’arrêté n°2010-4553/GNC situe la majorité de la zone d’étude sur des formations classées comme ayant 
une « probabilité indéterminée dans l’état des connaissances actuelles » de contenir des particules amianti-
fères.  
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1.2 Milieu humain 

1.2.1 Démographie 

L’installation de Stockage de Déchets est implantée en totalité sur le territoire de la Commune de Païta 
qui couvre une superficie de 699.7 km² (données ISEE - 2014). En 2014, cette commune est peuplée de 20 
616 habitants, la densité de la population est de 29.5 hab/km². 

A proximité immédiate de la zone d’étude, on note (Figure 15) : 

- L’hôtel Quality Resort Riland à 500 m au nord ; 

- Le lotissement Savannah à 1 km à l’est ; 

- Une zone d’habitations à 1km au sud-est. 
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 Figure 15 : Habitations, Hôtel, Lotissement

Plateforme PUNR 
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1.2.2 Les documents d’urbanisme 

A ce jour, la commune de Païta ne possède pas de PUD. Les règles provinciales de l’urbanisme s’ap-
pliquent sur ce territoire communal. 

1.2.3 Servitudes 

Compte tenu des distances avec l’aéroport de Tontouta et l’aérodrome de Magenta, aucune contrainte 
liée aux servitudes aéronautiques n’est applicable au projet de l’ISD de Gadji. Du fait des distances impor-
tantes (24 et 15 km), le péril aviaire peut être considéré comme négligeable. 

Plusieurs lignes aériennes Haute Tension passent à proximité de la zone d’étude. La zone d’accueil est 
desservie par un réseau OPT. De même un réseau de « télégestion » traverse la zone d’étude. Localement, 
une alimentation en eau, diamètre 125 mm dessert la zone d’étude. Une chambre compteur AEP est présente 
en limite de parcelle. Les clôtures en fil de fer barbelé entourent l’ensemble de la zone d’étude. 

1.2.4 Ambiance sonore 

Dans le cadre de l’arrêté d’autorisation d’exploiter, des mesures acoustiques doivent être réalisées en 
limite de propriété du site en exploitation. Des mesures acoustiques sont réalisées sur 4 points autour du site 
avec une fréquence réglementaire de tous les 3 ans. Les dernières réalisées, en décembre 2020, montrent 
des niveaux acoustiques conformes. 

1.2.5 Qualité de l’air 

Dans le cadre de l’arrêté ICPE, des contrôles des rejets atmosphériques du site doivent être réalisés. 
Les résultats obtenus en sortie de torchère sont conformes aux limites de rejet.  

1.3 Patrimoine et Paysage 

Au niveau de la commune de Païta, on compte deux monuments historiques : 

- Le monument funéraire James Paddon, situé à environ 2 km au nord de la zone d’étude 

- Le pensionnat Saint-Léon, situé à environ 4 km au nord de la zone d’étude 

Il est également important de noter la présence de Pétroglyphes de Katiramona, non classés mais situés 
à environ 3 km de la zone d’étude. Les grandes composantes du paysage dans le secteur du site de Gadji 
sont les suivantes : 

- Au Sud Est, la zone côtière de la baie de Gadji ; 

- Au Nord Est, au-delà de la voie rapide VE2, les contreforts montagneux du Mont Nondoué (cote 
NGNC+ 216 m) ; 

- Au Nord-Ouest, la baie de Port Laguerre avec l’embouchure de la rivière la Katiramona ; 

- Au Sud-Ouest, la presqu’île du Mont Maa (cote NGNC +375 m). 

1.4 Milieu terrestre 

L’ISD de Gadji se situe sur un terrain avec une végétation de type « arbustive sur substrat volcano-
sédimentaire » (fourrés, broussailles) avec quelques zones éparses de maquis ligno-herbacé et de sols nus 
sur substrat volcano-sédimentaire. D’après les données disponibles sur le site de Géorep concernant les aires 
protégées et les zones environnementales d’intérêt, la zone d’étude n’est impactée par aucune aire de pro-
tection spécifique. A 10 km au nord de la zone d’étude, on note la présence du parc provincial de La Dumbéa. 

La limite de propriété sud de l’ISD se trouve à environ 150 m d’une zone de mangrove. 

A 300 m à vol d’oiseau de la zone sud du site de Gadji, se retrouve sur la frange littorale, l’unique station 
de l’espèce Diospyros veillonii espèce en danger critique d’extinction, micro-endémique à la pointe de Gadji.  
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Une caractérisation floristique a été réalisée en octobre 2018 par le bureau d’étude BOTA 
ENVIRONNEMENT (Figure 16). L’ensemble des végétations est secondarisé et le cortège floristique est cons-
titué en majorité d’espèces introduites à caractère envahissant. Les végétations hautes sont principalement 
des fourrés à gaïac et des savanes à niaouli, deux espèces grégaires des zones largement dégradées.  

Une seule espèce d'intérêt réglementaire et écologique, protégée en province Sud, et classée comme 
espèce vulnérable selon les critères de l’UICN, a été répertoriée lors des prospections floristiques au sud de 
la limite de la zone d’étude. 
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Figure 16 : Cartographie des végétations – source : BOTA ENVIRONNEMENT – oct 2018 

Plateforme PUNR 
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2. Evaluation des impacts et mesures associés aux activités de l’ISD de Gadji 

 Composante de 

l’environnement 

impactée 

Impacts 
Importance de l’impact 

avant mesure 
Mesures à mettre en œuvre 

Importance  

des effets résiduels 

MILIEU 

PHYSIQUE 

Morphologie du site 

Modification de la topographie  

(pendage, écoulements superficiels, exposition) 

Intensité : Moyenne 

Portée : Locale 

Durée : Long terme 

Importance : Moyenne 

- Création d’un dôme non tabulaire à pentes régulières en fin d’exploitation  

Intensité : Faible  

Portée : Locale  

Durée : Long terme  

Importance : Moyenne 

 

Augmentation du risque érosion 

Intensité : Moyenne 

Portée : Locale 

Durée : Long terme 

Importance : Moyenne 

- Mise en place de fossés périphériques autour des aires de stockage 

- Revégétalisation des casiers au fil du stockage 

Stabilité de l’ou-

vrage 

- Instabilité des digues  

- Tassement du sol sous la charge hydraulique et des dé-

chets 

- Auto-tassement des déchets  

Intensité : Moyenne 

Portée : Locale 

Durée : Long terme 

Importance : Moyenne 

- Dimensionnement des digues respectant les conditions de stabilité géotech-

nique 

- Régalage et compactage régulier des déchets  

- Personnel formé à la gestion d’un site de stockage de déchets non dangereux 

Eaux de surface 

Pollution des eaux superficielles  

(lixiviats, hydrocarbures, eaux usées) 

  

Intensité : Forte 

Portée : Etendue  

Durée : Court terme  

Importance : Moyenne 

- Mise en place d’un plan de gestion des eaux 

- Bassins de stockage des eaux usées industrielles 

- Station de traitement des effluents industriels 

- Réseaux de collectes des eaux usées domestiques (mini STEP) 

- Débourbeur/séparateur hydrocarbure 

- Contrôle des eaux par analyse (arrêté d’exploiter ICPE) 

Intensité : Faible 

Portée : Etendue  

Durée : Court terme  

Importance : Faible 

Modification du régime d’écoulement :  

Des eaux de ruissellement internes au site (imperméabilisation 

des surfaces)  

Intensité : Faible  

Portée : Etendue  

Durée : Moyen terme 

Importance : Moyenne 

- Mise en œuvre de fossés périphériques  

- Entretien des ouvrages pour assurer un drainage optimal 

Eaux souterraines 
Pollution des eaux souterraines  

 

Intensité : Forte 

Portée : Etendue  

Durée : Court terme  

Importance : Moyenne 

- Création de casiers hydrauliquement indépendants  

- Couverture définitive étanche  

- Système de drainage et de captage des lixiviats 

- Traitement des lixiviats 

- Contrôle des eaux souterraines 

Intensité : Faible 

Portée : Locale  

Durée : Moyen terme 

Importance : Faible 

Qualité sonore 

Perturbation de l’environnement acoustique :  

- Circulation des camions de collecte et des engins d’exploita-

tion 

- Déchargement/compactage des déchets 

- Circulation des véhicules des usagers 

Intensité : Faible 

Portée : Locale 

Durée : Moyen terme 

Importance : Faible 

- Utilisation de véhicules conformes aux normes  

- Respect des plages horaires règlementées pour les émissions sonores 

- Instauration d’une limitation de vitesse sur les voiries internes et la piste menant 

au site  

Intensité : Faible 

Portée : Locale 

Durée : Moyen terme 

Importance : Faible 
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 Composante de 

l’environnement 

impactée 

Impacts 
Importance de l’impact 

avant mesure 
Mesures à mettre en œuvre 

Importance  

des effets résiduels 

- Mesures acoustiques réalisées tous les 3 ans conforme aux exigences de l’ar-

rêté d’exploiter ICPE 

Qualité atmosphé-

rique 

Dégagement d’odeurs provenant :  

- Des zones de stockage  

- Quai d’apport volontaire 

- Des camions de collecte  

- Des systèmes de traitement des effluents (bassin de lixi-

viats, fosse septique) 

Intensité : Moyenne 

Portée : Locale 

Durée : Moyen terme 

Importance : Moyenne 

- Entretien régulier des équipements  

Intensité : Faible 

Portée : Locale 

Durée : Moyen terme 

Importance : Faible 

Emissions de particules gazeuses :  

- Gaz d’échappement des véhicules et engins  

- Biogaz (très faible quantité produite)  

Intensité : Faible 

Portée : Etendue 

Durée : Moyen terme 

Importance : Moyenne 

Maîtrise des émanations de biogaz par :  

- Confinement des massifs de déchets par une couverture définitive 

- Captage du biogaz au sein des déchets 

- Destruction du biogaz  

Dispersion de poussières par :  

- Mouvements d’engins et de véhicules  

- Mobilisation de matériaux en phase travaux et en phase ex-

ploitation  

Intensité : Faible 

Portée : Locale 

Durée : Court terme 

Importance : Faible 

- Entretien des voies d’accès et arrosage par temps sec 

- Limitation de la vitesse  

- Gestion des surfaces en exploitation 

- Envol de déchets légers vers le milieu environnant  

- Chute de déchets depuis les camions de collecte 

- Impact sur la propreté et l’esthétique du site et des environs  

Intensité : Moyenne  

Portée : Etendue 

Durée : Court terme 

Importance : Moyenne 

- Réduction des surfaces d’exploitation par remplissage d’une seule alvéole à la 

fois 

- Régalage et compactage des déchets après le déchargement dans les casiers 

- Bâchage des camions de transport de déchets  

- Entretien quotidien de la propreté du site par un employé  

Qualité lumineuse 

Impact nul :  

- Seule la zone d’accueil et quai d’apport volontaires dispo-

sent d’un éclairage extérieur jusqu’à 18h max 

- Pas de circulation de véhicules en période nocturne  

 

MILIEU 

BIOLOGIQUE 
Flore 

Suppression de formations végétales :  

- Destruction d’écosystèmes  

- Perte d’espèces végétales  

Entre 2009 et 2018, environ 15.82 hectares de végétation de 

type « savane à niaoulis » ont été défrichés 

Intensité : Faible  

Portée : Locale  

Durée : Long terme   

Importance : Moyenne 

- Calcul des mesures compensatoires réalisé sur la base de l’outil OCMC 

-  Remise en état et replantation de l’ancien CET et une partie du casier B 

-  Autres mesures : 

- Mise en place de bandes coupes feu extérieure au site 

- Mise en place de plan de gestion des eaux 

- Contribution de l’exploitant à la réservation et à la gestion des espaces 

situés aux abords du projet 

- Mise en place d’aménagements paysagers en installant des espèces en-

démiques de forêt sèche – Plantation le 19 mai 2020 et regarni le 5 juin 

2021. 

Intensité : Faible  

Portée : Locale  

Durée : Moyen terme 

Importance : Faible 
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 Composante de 

l’environnement 

impactée 

Impacts 
Importance de l’impact 

avant mesure 
Mesures à mettre en œuvre 

Importance  

des effets résiduels 

Pollution du milieu naturel :  

- Fuite de liquides polluants  

- Emission de biogaz au niveau des casiers  

- Dispersion de poussières 

- Risque incendie 

Intensité : Faible 

Portée : Etendue 

Durée : Moyen terme 

Importance : Moyenne 

- Collecte et gestion des eaux polluées  

- Captage du biogaz  

- Réduction des émissions de poussières  

Modification des propriétés du sol par :  

- Terrassement   

- Eutrophisation des sols au niveau des casiers de stockage 

- Apports de matériaux extérieurs au site pour la couverture 

définitive  

Intensité : Faible 

Portée : Locale 

Durée : Long terme 

Importance : Moyenne 

- Revégétalisation au fur et à mesure du stockage  

- Mise en place d’une couverture étanche pour éviter les interactions entre les 

déchets et le milieu naturel 

Faune 

Dérangement de la faune :  

- Présence humaine  

- Nuisances sonores  

- Dispersion de poussières  

- Emissions gazeuses  

- Fuite de polluants liquides  

- Mortalité d’espèces / développement d’espèces résistantes  

Intensité : Faible 

Portée : Locale 

Durée : Moyen terme 

Importance : Faible 

- Collecte et gestion des eaux polluées  

- Captage du biogaz  

- Réduction des émissions de poussières 

MILIEU 

HUMAIN 

Foncier 
Projet localisé sur des terrains appartenant au Syndicat de 

communes et à la commune de Paita 
Moyenne 

- Une convention d’occupation temporaire du domaine public de la concession 

du service public de traitement des déchets à Gadji a été passé entre le syndi-

cat de communes pour le traitement des déchets ménagers de l’agglomération 

du Grand Nouméa et la Société Calédoniennes de Services Publics (C.S.P) en 

décembre 2006 

Faible 

Population 

Dérangement des habitants à proximité :  

- Nuisances sonores issues de l’emploi de véhicules et engins 

de chantier  

- Nuisances olfactives 

- Pollution de l’air pouvant provoquer un risque pour la santé  

- Rejets de substances polluantes dans le milieu naturel pou-

vant avoir des effets néfastes sur la santé  

Intensité : Moyenne 

Portée : Locale  

Durée : Moyen terme 

Importance : Moyenne 

- Collecte et gestion des eaux polluées  

- Captage du biogaz 

- Réduction des émissions de poussières  

- Présence d’une rampe anti-odeur  

Intensité : Faible 

Portée : Locale 

Durée : Moyen terme 

Importance : Faible 

Activités  

économiques 

- Création de 15 emplois directs permanents 

- Mobilisation d’entreprises pour la construction, l’exploitation 

et l’entretien de l’installation  

Impact positif  

Intensité : Moyenne 

Portée : Locale 

Durée : Moyen terme  

Importance : Moyenne  

 

Patrimoine culturel - Pas de monuments historiques à proximité immédiate  Intensité : Faible  Intensité : Faible 
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 Composante de 

l’environnement 

impactée 

Impacts 
Importance de l’impact 

avant mesure 
Mesures à mettre en œuvre 

Importance  

des effets résiduels 

Portée : Locale 

Durée : Long terme 

Importance : Faible 

Portée : Locale 

Durée : Moyen terme 

Importance : Faible 

Servitude Aucun impact sur les servitudes   

Trafic routier 

Augmentation du trafic  

➔ Augmentation du risque d’accident  

➔ Pollution environnementale  

Intensité : Moyenne 

Portée : Etendue 

Durée : Moyen terme 

Importance : Moyenne 

- Vitesse maximale autorisée  

- Recueillement des eaux de voirie 

Intensité : Moyenne 

Portée : Etendue 

Durée : Moyen terme 

Importance : Moyenne 

Usage du site 

- Création d’une installation de stockage de déchets règle-

mentée et contrôlée  

- Enfouissement des déchets non dangereux  

- Quai d’apport volontaire : Tri sélectif pour la revalorisation 

de certains déchets 

Impact positif  

Intensité : Moyenne 

Portée : Locale 

Durée : Moyen terme 

Importance : Moyenne 

 

Déchets Production de déchets  

Intensité : Moyenne 

Portée : Locale  

Durée : Moyen terme 

Importance : Moyenne 

- Récupération et traitement des déchets au niveau des filières dédiées  

Intensité : Faible  

Portée : Locale  

Durée : Moyen terme  

Importance : Faible 

Santé 

Production de substances dangereuses qui peuvent être 

transmises :  

- Directement par l’eau, les déchets et l’air  

- indirectement par le sol, les animaux et les végétaux 

Intensité : Moyenne  

Portée : Etendue 

Durée : Moyen terme 

Importance : Moyenne 

- Aménagements techniques suppriment au maximum le risque de pollution du 

milieu naturel  

Intensité : Faible 

Portée : Locale  

Durée : Moyen terme 

Importance : Faible 

Patrimoine culturel 

et paysage 

Pas de monuments historiques à proximité immédiate 

Artificialisation du paysage par :  

- Défrichement 

- Terrassement  

- Modification de la morphologie du site  

Intensité : Faible 

Portée : Etendue 

Durée : Long terme 

Importance : Moyenne 

- Le projet final de l’ISD de Gadji prévoit la création d’un tumulus délimité par 

une pente à 29% et de trois digues superposées fermant la vallée dont la 

hauteur globale se situera à 15 mètres par rapport au sol. 

- Le réaménagement final qui sera mis en place permettra d’intégrer le site dans 

son milieu. 

- Remise en état du site au fur et à mesure de l’exploitation 

Intensité : Faible 

Portée : Locale 

Durée : Moyen terme 

Importance : Faible 
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V. MISE A JOUR DE L’ETUDE DES DANGERS  
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1. Etude accidentologique 

 L’analyse du retour d’expérience repose sur des extraits de la base de données ARIA. Cette extraction 
a été réalisée à partir des données du Bureau d’Analyse des Risques et Pollutions Industrielles (BARPI), 
service spécialisé du Ministère de l'environnement et du développement durable. 

1.1 Principaux types d’accidents survenus 

  Les résultats présentés en suivant concernent les accidents survenus en France sur les 10 dernières 
années (entre 1er mars 2012 et le 1er mars 2022) pour les codes NAF E38.32 – « Récupération de déchets 
triés » et la rubrique ICPE 2714 « Installation de transit, regroupement, tri ou préparation en vue de la réutili-
sation de déchets non dangereux ». Avec ces critères de recherche, la base de données ARIA, qui ne prétend 
pas à l’exhaustivité, recense 152 accidents. Les résultats de cette recherche sont présentés en Annexe 4. 
Ces évènements ont engendré un ou plusieurs types d’accidents qui sont détaillés au tableau suivant. 

Le tableau suivant présente les principaux types d’accidents survenus : 

Tableau 4 : Types d’accidents recensés en France entre 2012 et 2022 (BARPI, 2022) 

 

Sur la période, près de 74% des évènements recensés dans les installations de transit, regroupement, 
tri ou préparation en vue de la réutilisation de déchets non dangereux ont pour cause principale des incendies. 
20% ont occasionné des rejets prolongés vers le milieu naturel, 3% ont engendré des explosions et 2% 
d’autres types d’accidents. Ce dernier type d’accident correspondent notamment à une découverte d’un dé-
chet non autorisé, un déclenchement non prévu d’un système d’extinction automatique et au dégagement de 
fumées blanches liées à de la condensation. 

Les cas d’incendie, qui représentent 3/4 des accidents recensés sur la période d’étude sont principale-
ment dus à des choix d’équipements et de procédés, à des facteurs personnels ou à des problèmes d’organi-
sation interne. A noter qu’un des cas d’incendie concerne un stock de broyats de pneumatiques. La cause est 
un acte de malveillance car le produit ne peut pas s’auto enflammer. 

Les rejets prolongés qui concernent 20 % des évènements sont quasi systématiquement liés à des 
rejets aériens (fumées, gaz) en lien avec des incendies. 

Enfin les cas d’explosion, qui représentent 3% des évènements recensés, sont généralement la consé-
quence d’un incendie et concernent des explosions de bombes aérosols ou de bouteilles de gaz (GPL ou 
oxygène). 

1.2 Principales conséquences des accidents  

Les types de conséquences liées aux accidents survenus sont présentés dans le tableau suivant :  

Cause principale de l'accident

Nombre 

d'accidents 

recensés

% du total

Incendie 113 74%

Rejet prolongé 31 20%

Rejet instantané 0 -

Rejet de matières dangereuses, polluantes 0 -

Explosion 5 3%

Accident du travail 0 -

Chute ou effondrement 0 -

Autre accident 3 2%

Total général 152
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Tableau 5 : Effets des évènements répertoriés sur les compartiments économique, social et 
environnemental (BARPI, 2022) 

  

NB 1 : un accident peut être comptabilisé plusieurs fois s’il a engendré plusieurs conséquences, par exemple si un accident a engendré 
à la fois une pollution atmosphérique et du chômage technique - NB 2 : les conséquences de 20 accidents sur les 152 étudiés ne sont 

pas renseignées ou disponibles au niveau des données analysées. 

Seuls 13% des incidents enregistrés ont eu des conséquences humaines générant pour l’essentiel des 
accidents avec blessures légères (96%) sans entrainer la mort d’individus. 

32% des incidents recensés entre 2012 et 2022 ont eu des conséquences environnementales, en ma-
jorité via la pollution de l’air (66%), et, dans une moindre mesure, via la pollution des sols (13%) et la pollution 
des eaux (18%). Ces pollutions ont pu avoir ponctuellement des impacts sur la flore sauvage (4%) mais jamais 
sur la faune sauvage ou d’élevage.  

L’économie est le deuxième compartiment le plus impacté puisque 30% des incidents on eut des con-
séquences économiques notamment des dégâts matériels internes (77%), les incidents se limitant générale-
ment aux limites de l’exploitation. 

Enfin, le compartiment social est impacté à hauteur de 25% de conséquences sur des tiers, impliquant 
l’établissement d’un périmètre de sécurité et/ou l’interruption de circulation, des nuisances sonores, la privation 
d’usages (gaz ou électricité dans ces cas) voir l’évacuation de la population. 

Les principaux effets connus de ces accidents sont détaillés dans les tableaux ci-dessous.  

Conséquences des accidents Nombre % du total

Conséquences environnementales 59 32%

Conséquences humaines 24 13%

Conséquences économiques 56 30%

Conséquences sociales 47 25%

Total général 186
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Tableau 6 : Principales conséquences des accidents recensés (BARPI, 2022) 

  

1.3 Principales causes profondes des accidents  

Les accidents répertoriés sont survenus pour la plupart en fonctionnement normal du site. Les causes 
profondes principales sont décrites dans le tableau ci-après.  

Tableau 7 : Causes profondes principales des accidents (BARPI, 2022) 

  

NB 1 : un accident peut être comptabilisé plusieurs fois s’il a engendré plusieurs causes - NB 2 : les causes de 103 accidents sur les 
152 étudiés ne sont pas renseignées ou disponibles au niveau des données analysées. 

Les défauts en termes de management du site et de la sécurité (gestion et identification des risques, 
organisation des contrôles, procédures et consignes, organisation du travail et encadrement) représentent la 
principale cause profonde identifiée des accidents analysés (70% des causes).  

Conséquences Nombre % du total*

Conséquences humaines 

Blessés graves 1 4%

Blessés légers 24 96%

Morts 0 0%

Conséquences sociales 

Interruption de circulation 25 42%

Périmètre de sécurité 15 25%

Nuisance sonore 5 8%

Privation d'usages 7 12%

Population évacuée 7 12%

Conséquences économiques

Dégâts matériels internes 56 77%

Dégâts matériels externes 4 5%

Pertes d'exploitation internes 13 18%

Conséquences environnementales

Pollution des sols 10 13%

Pollution atmosphérique 52 66%

Pollution des eaux 14 18%

Atteinte à la faune d'élevage 0 0%

Atteinte à la faune sauvage 0 0%

Atteinte à la flore sauvage 3 4%

* dont les conséquences sont connues

Causes profondes principales Nombre % du total*

Choix des équipements et procédés 15 18%

Vice de fabrication 2 2%

Ergonomie inadaptée 1 1%

Formation et qualification du personnel 4 5%

Facteur personnel (négligence, distraction, maladresse, oubli...) 2 2%

Gestion / Identifications des risques / Retours d'expériences insuffisants 27 32%

Organisation des contrôles / Procédures et consignes 26 31%

Organisation du travail et encadrement 6 7%

Autre 1 1%

* dont les causes profondes sont connues
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1.4 Synthèse de l’accidentologie 

Dans la majorité des cas (74%), les accidents recensés sur des installations similaires, entre 2012 et 
2022, sont des incendies. Les accidents ont engendré en proportions quasi équivalentes des conséquences 
environnementales, économiques et sociales et, dans une moindre mesure, humaines.  

Dans le détail, les principales conséquences de ces incidents sont des blessures légères, des dégâts 
matériels internes et une pollution atmosphérique. Ces accidents ont également nécessité la mise en place 
de périmètre de sécurité et/ou l’interruption de la circulation. 

Enfin les principales causes permettant d’expliquer ces accidents sont liées à des défauts dans le ma-
nagement du site et de sa sécurité. 

1.5 Retour d’expérience en Nouvelle-Calédonie 

Concernant les accidents recensés en Nouvelle-Calédonie, deux incendies sont survenus sur l’ISDND 
de Gadji en Province Sud, le 15 mars 2015 et le 25 décembre 2020. Les deux évènements ont engendré des 
dégâts matériels internes ainsi qu’une pollution atmosphérique. L’activité a dû être suspendue temporaire-
ment. A noter que les conclusions de 2 enquêtes ont mené à des causes extérieures. 

2. Risques internes liés au fonctionnement du site  

2.1 Risques liés aux produits  

2.1.1 Déchets stockés  

Aucun déchet inflammable, explosif, toxique, radioactif ou dangereux n’est accepté sur l’ISDND de 
Gadji. Plus particulièrement, la plateforme de réception et de broyage des PUNR ne reçoit que des pneuma-
tiques usagés provenant de véhicules légers, poids lourds ou engins de génie civil. Ces restrictions limitent 
donc les risques d’incendie, d’explosion ou de pollution au sein de l’installation.  

2.1.2 Dangers potentiels liés aux produits combustibles 

Le principal danger lié aux produits correspond à la présence, sur un site restreint, d’une grande quantité 
de produits combustibles.  

Toutefois, une seule typologie de déchet est acceptée sur la plateforme de traitement des PUNR. Il 
n’est en effet pas prévu de traiter autre chose que des pneus usagés. 

2.1.3 Dangers potentiels liés aux produits inflammables et explosifs 

Issu de la dégradation des matières organiques des ordures ménagères, le biogaz constitue le produit 
inflammable significatif des installations de stockage des déchets. Son caractère inflammable et explosif pro-
vient des substances qui le composent. Il est constitué en moyenne de :  

- 50 à 60 % de méthane (CH4) ; 

- 0,03 à 0,5 % de monoxyde de carbone (CO) et au maximum 3 % ; 

- 0,005 % de sulfure d’hydrogène (H2S) et au maximum 0,007 %.  

Le potentiel calorifique du biogaz est évalué à 5,9 kW h/m3.  

Le risque d’explosion est lié essentiellement au méthane, du fait de sa proportion importante dans le 
biogaz. Les caractéristiques d’explosivité de ces gaz dans l’air sont fournies dans le tableau ci-après :  
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Tableau 8 : Caractéristiques d'explosivité des composants du biogaz  

 

En dehors de ces limites, le biogaz s’enflamme mais n’explose pas. Ce biogaz est capté et traité 
24h/24h, via un réseau de canalisation en dépression, le risque est donc minime. 

En raison de la nature du déchet stocké sur la plateforme PUNR, aucune production supplémentaire de 
biogaz n’est attendu au niveau de l’ISD. 

Au niveau de la plateforme, les hydrocarbures représentent la première source de produits inflammables 
rencontrés sur le site. Ils sont utilisés pour le fonctionnement du groupe électrogène, des engins d’équipement 
et des véhicules. Ils peuvent également se trouver sous forme de traces au niveau de la zone technique, et 
plus particulièrement au niveau du débourbeur/séparateur d’hydrocarbures. 

Le gasoil est le produit le plus courant. Il comporte des risques d’inflammabilité et d’explosivité en pré-
sence d’une source calorifique. Son point d’éclair est supérieur à 55 °C.  

2.1.4 Dangers potentiels liés aux substances toxiques et/ou dangereuses 
pour l’environnement   

Les eaux polluées sortant des zones de stockage des déchets ménagers et assimilés, nommées lixi-
viats, constituent la principale substance polluante de l’ISDND. Ce produit est issu de la dissolution des ma-
tières organiques et des éléments traces (métaux lourds, organiques) contenus dans les déchets. Ces eaux 
sont captées par des drains depuis les casiers puis stockés dans un bassin de stockage avant traitement par 
une unité d’osmose inverse. La charge polluante de ces lixiviats n’est pas négligeable pour l’environnement, 
nécessitant ainsi leur épuration avant rejet dans le milieu naturel. En raison de la nature du déchet stocké sur 
la plateforme PUNR, aucune production supplémentaire de lixiviat n’est attendue au niveau de l’ISD.  

Le gasoil est également classé dangereux pour l’environnement en raison de sa toxicité pour les orga-
nismes vivants.  

2.2 Risques liés aux installations et aux équipements du site  

2.2.1 Dangers potentiels liés au stockage des déchets  

2.2.1.1 Risque incendie / explosion 

La décomposition des déchets conduit à la production de biogaz qui est un gaz inflammable voire ex-
plosif selon les conditions du milieu, compte tenu de sa teneur en méthane. Dans le même temps, ce proces-
sus de décomposition entraîne une élévation de températures au sein de la masse de déchets. En décompo-
sition normale, la température dans l’alvéole est de 40 à 60 °C. Lorsque le tas de déchets est trop aéré, la 
dégradation peut évoluer en échauffement du casier conduisant à un incendie. 

L'incendie est un accident récurrent au niveau des installations de stockage de déchets. Le risque de 
départ d’incendie est possible sur la zone en cours d’exploitation au niveau de l’ISD, où les déchets sont 
exposés à l’air libre. 

En raison de la nature du déchet traité au niveau de la plateforme PUNR, ce risque est toutefois nul, 
sans source d’inflammation extérieure. 
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2.2.1.2 Risque de pollution  

Classiquement, le stockage des déchets est à l’origine de pollutions de l’air en raison :  

- d'émissions de biogaz provenant de la fermentation des déchets ; 

- d’émanations d’odeurs depuis les casiers en cours d’exploitation.  

Pour ce site, aucune nuisance n’est attendue sur le compartiment air si ce n’est les émissions de gaz 
d’échappement en lien avec la circulation des camions, des engins et le fonctionnement du groupe électrogène 
dédié à la plateforme. 

Une pollution des sols et des eaux peut également survenir en cas de : 

- détérioration du revêtement présent sur la plateforme ; 

- dégradation, fuite ou défaut d’entretien du débourbeur/séparateur d’hydrocarbures ; 

- détérioration du complexe d’étanchéité du bassin de stockage des eaux pluviales.  

2.2.2 Dangers potentiels liés aux réseaux de collecte, de rétention et de 
traitement des eaux 

2.2.2.1 Risque de pollution 

La percolation de l’eau de pluie et des liquides issus de la fermentation à travers la zone de stockage 
des déchets engendre des lixiviats qui sont chargés en substances polluantes. La charge polluante varie selon 
la nature des déchets, l’âge des résidus, le mode d’exploitation et la pluviométrie. En général, cette charge 
polluante se limite à une pollution de type carbonatée et azotée de nature biodégradable. Les lixiviats produits 
sont alors récupérés par un dispositif drainant et stockés dans un bassin avant traitement. 

Dans le cas présent, aucune production de lixiviat n’est attendu au niveau de la plateforme PUNR. 

Les risques de pollutions des eaux et des sols sont liés à un déversement direct dans le milieu ou à une 
infiltration dans le sous-sol en raison de :  

- La dégradation du revêtement de la plateforme et fuite sur un engin ou sur les installations 
fixes ; 

- La dégradation du complexe d’étanchéité du bassin pluvial ou son débordement ; 

- Le sous dimensionnement ou l’engorgement des réseaux de collecte (fossés, regards) par 
des matériaux extérieurs puis le débordement des fossés de collecte ; 

- Un dysfonctionnement, une dégradation ou un défaut d’entretien du débourbeur séparateur 
d’hydrocarbures.  

2.2.2.2 Risque lié au broyage des pneus 

Pour le personnel et les intervenants sur la plateforme, le principal risque de sécurité est l’activité de broyage. 
En effet, les accidents les plus fréquemment constatés sont relatifs :  

- au transfert des déchets vers le broyeur et en sortie de broyeur,  

- aux machines et équipements,  

- aux opérations de maintenance, de nettoyage et aux rattrapages d’incidents (débourrage) 
sur les équipements. 

2.2.2.3 Risque de noyade 

La présence de différents bassins de récupération des eaux génère un risque de noyade. Ce risque 
incombe au personnel et aux engins travaillant à proximité. Tous les usagers n’ont pas accès à cette partie du 
site, évitant tout risque d’accident.  
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2.2.3 Dangers potentiels liés à l’utilisation d’engins et de véhicules  

2.2.3.1 Risque d’accidents routiers 

La circulation et l’utilisation d’engins ainsi que la configuration de l’ISD et de la plateforme PUNR peu-
vent conduire à des accidents, suite à une erreur humaine ou à un dysfonctionnement mécanique. L’origine 
des accidents peut être liée à : 

- La dérive d’un véhicule ou engin. Un risque de chute est envisageable en bordure des 
casiers ou dans un fossé le long de la route d’accès à la plateforme PUNR. Un risque de chute 
au niveau de la plateforme elle-même ne peut être exclu ; 

- La collision de véhicules sur les voies d’accès ou sur la plateforme PUNR. Un accident 
routier peut conduire à des dégâts matériels et humains ;  

- L’écrasement d’une personne lors d’une manœuvre d’un camion ou engin ; 

- La chute d’une personne depuis un engin ou camion ; 

- La noyade dans le bassin de rétention des eaux de pluie.  

2.2.3.2 Risque de pollution 

Une fuite d’hydrocarbures suite à un dysfonctionnement mécanique peut entraîner une pollution des 
sols et des eaux. 

Par ailleurs, ces engins sont à l’origine de pollutions atmosphériques par :  

- L’envol de poussières émanant de pistes non revêtues. La formation de poussières est 
favorisée en période de temps sec et venteux ; 

- Le dégagement de gaz d’échappement ; 

La pollution de l’air peut causer l’intoxication des personnes exposées par inhalation de produits 
toxiques. 

3. Risques externes à l’installation  

1.1 Risques d’origine météorologique  

1.1.1 Précipitations et inondations  

Le risque d’inondation est imputable à une montée importante du niveau de l’eau d’un cours d’eau ou 
au ruissellement important des eaux pluviales d’un bassin versant, avec débordement sur les terrains voisins 
ayant pour conséquence la submersion de ces derniers. 

Aucun cours d’eau primaire ou secondaire n’est identifié à proximité du site (> 800m). 

Toutes les eaux externes au projet sont collectées et évacuées afin de ne pas transiter par le site et ne 
pas mettre en difficulté les biens et personnes. Les fossés internes et bassins de stockage sont dimensionnés 
pour une pluie de période de retour décennale. Au-delà de cette occurrence une surverse est prévue au niveau 
du bassin pluvial BG2 et BG3 afin de ne pas mettre en péril l’ouvrage et les réseaux en amont.  

1.1.2 Vents forts  

En Nouvelle-Calédonie, les vents sont issus de divers évènements météorologiques :  

- Passage d’une dépression tropicale ; 

- Passage d’un front froid issu d’une dépression polaire (coup d’ouest) ; 

- Fort alizé généré par un puissant anticyclone ; 
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- Passage d’une ligne de grain formée de cumulonimbus.  

Païta est principalement exposée aux alizés de secteur est, sud-est.  

1.1.3 Cyclones 

 La Nouvelle-Calédonie est très exposée au risque cyclonique puisqu’elle se trouve au sud de la zone 
la plus active qui comprend le Vanuatu au nord et les Chesterfield à l’ouest. Les cyclones constituent ainsi le 
principal danger météorologique pour l’archipel. La saison cyclonique est principalement corrélée avec l’été 
austral (novembre – avril), qui réunit les conditions nécessaires à la formation d’une dépression. Deux phéno-
mènes sont provoqués par ce type d’évènements :  

- Les vents forts qui peuvent générer des risques sur les structures et équipements ; 

- Les précipitations abondantes pouvant engendrer des risques d’inondation sur ces mêmes cibles. 
Ce risque est considéré comme faible et a été intégré à la conception de l’ISD de Gadji (cf. para-
graphe précédent).  

 Entre 1970 et 2021 soit 51 saisons cycloniques, 37 dépressions actives ont été recensées sur la Nou-
velle-Calédonie dont 29 ont atteint le niveau de cyclone. 

 Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie a mis en place une procédure d’alerte cyclonique. En fonc-
tion de l’intensité et de la proximité du phénomène cyclonique, différents niveaux d’alerte sont déclenchés 
(arrêté HC/CAB/DSC n°98 du 29 décembre 2011, relatif aux consignes d’ordre général à la population en 
situation de risque cyclonique) :  

- La pré-alerte, 

- L’alerte 1, 

- L’alerte 2, 

- La phase de sauvegarde. 

 La Nouvelle-Calédonie est soumise en matière de conception aux règles NV65 (DTU P 06-002). Ces 
dernières définissent les effets du vent sur les constructions.  

1.1.4 Foudre 

 La foudre est un risque naturel susceptible de provoquer des dégâts matériels et humains. Les effets 
de la foudre sont de type thermique (points chauds, incendies) et électrique (surtension, induction).  
La Nouvelle-Calédonie est exposée à un risque foudre moyen, son niveau kéraunique1 (Nk) étant de 15,8. 

 En raison de l’occurrence faible de la foudre en Nouvelle-Calédonie, une protection particulière du site 
par paratonnerres ne s'avère pas nécessaire.  

1.2 Risques d’origine géologique 

1.2.1 Séisme  

 La Nouvelle-Calédonie n’est pas concernée par le zonage sismique établie par l’arrêté et les décrets 
n°2010-1254 et n°2010-1255 du 22 octobre 2010, relatif à la prévention du risque sismique et applicable en 
France. Ces réglementations divisent le territoire national en cinq zones de sismicité selon la probabilité d’oc-
currence des séismes, présentées dans le tableau ci-dessous : 

 

1 Nombre de jour d’orage par an  
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Tableau 9 : Zones de sismicité selon l'arrêté du 22 octobre 2010 

Classe Sismicité 

Zone 1 Sismicité très faible 

Zone 2 Sismicité faible 

Zone 3 Sismicité modérée 

Zone 4 Sismicité moyenne 

Zone 5 Sismicité forte 

 Une étude d’évaluation probabiliste de l’aléa sismique en Nouvelle-Calédonie a été réalisée par le 
BRGM en 2008, se basant sur la classification métropolitaine. Cette étude démontre que la zone d’étude est 
concernée par un aléa sismique probabiliste à 475 ans, très faible avec une accélération inférieure à 70 mg.  

1.2.2 Tsunami 

 La Nouvelle-Calédonie peut être touchée par des tsunamis générés par l’activité sismique liée à la zone 
de subduction du Vanuatu. L’intensité du tsunami dépend de la magnitude du séisme et de sa profondeur. 
Seuls des séismes superficiels (entre 0 et 50 m de profondeur) de forte magnitude peuvent entrainer des 
tsunamis aux potentiels de destruction importants pour la Nouvelle-Calédonie. Le raz de marée le plus catas-
trophique est survenu à Lifou en 1875, suite à un très fort séisme au sud du Vanuatu. Le territoire a depuis 
été épargné par des tsunamis d’une telle intensité.  

Jusqu’à présent, l’intensité des séismes locaux a été trop faible pour engendrer un tsunami présentant 
un risque pour les populations. 

Le risque tsunami fait partie des risques les mieux intégrés dans la politique de prévention néocalédo-
nienne, de par des connaissances approfondies de l’aléa ainsi qu’un suivi régulier et complet. En outre, les 
tsunamis doivent être considérés avec une attention particulière puisqu’en cas d’une rupture majeure au ni-
veau de l’Arc du Vanuatu, un tsunami pourrait atteindre les Iles Loyauté et la Grande Terre dans un délai de 
10 à 30 minutes.  

 L’évaluation de l’intensité du risque tsunami proposée par la Croix-Rouge montre que le site d’étude, 
implanté à plus de 100 m de la côte à une altitude d’environ +29 mNGNC, est situé dans une zone à risque 
faible. Aucune mesure n’est donc établie pour maîtriser ce risque.  

1.2.3 Glissement de terrain 

La nature géologique du sol en place limite son érosion naturelle, cependant, les pentes naturellement 
fortes de la vallée présentent des zones où l’aléa érosion peut être considéré moyen. 

1.3 Risques d’origine anthropique 

1.3.1 Feux de brousse  

D’après les informations fournies par le géoportail de l’Observatoire de l’Environnement de Nouvelle-
Calédonie (OEIL), la zone d’étude se trouve dans une aire où le risque incendie est fort. A l’échelle de la 
commune, Païta recense entre 24 et 45 départs de feu sur une période de 10 ans dont quelques-uns se situent 
sur ou à proximité de la zone d’étude. 
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1.3.2 Malveillance 

Un acte de malveillance pourrait éventuellement viser les installations et les engins d'exploitation (dé-
gâts matériels). Il pourrait être déclenché par une personne étrangère ou une personne malveillante parmi le 
personnel du site. 

La prévention principale consiste à limiter l’accès au site par une fermeture complète en dehors des 
heures de fonctionnement : aménagement d’une clôture avec une entrée principale afin de délimiter la pro-
priété et de dissuader les intrusions. Dans la journée, l'accès au site aux personnes non autorisées est contrôlé 
et, la nuit, le site est entièrement fermé et gardienné.  

4. Analyse des risques 

L’analyse des risques constitue un chapitre essentiel à l’étude de dangers.  

 L’identification des sources de dangers potentiels externes et internes liés aux produits et aux installa-
tions permet de mettre en évidence un certain nombre de scénarios d’accidents. L’analyse des risques con-
siste en un examen de la criticité de ces scénarios. Elle permet de démontrer que les moyens de protection 
et de prévention prévus sont adaptés à la maîtrise ou à la réduction du risque.  

La chronologie de l’analyse des risques est la suivante :  

- Découpage de l’aménagement en système et étude pour chacun de ces systèmes des enchai-
nements pouvant conduire à la matérialisation d’accidents liés à l’exploitation des installations ; 

- Identification pour chaque accident des évènements initiateurs y conduisant, ainsi que les im-
pacts en résultant ; 

- Evaluation de la probabilité d’occurrence et de la gravité de chacun des dommages potentiels 
par le biais de matrices présentées en suivant ; 

- Cotation des phénomènes dangereux en évaluant sa criticité selon une grille spécifique.    

4.1 Méthode de cotation des évènements redoutés  

 L’évaluation des risques permet de hiérarchiser les différents scénarios d’accident théorique. Elle s’ef-
fectue en considérant pour chaque scénario les probabilités d’occurrence des phénomènes initiaux et des 
gravités des évènements principaux. 

4.1.1 Occurrence 

 L’échelle de cotation de la probabilité retenue est celle définie à l’annexe 1 de l’arrêté métropolitain du 
29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité d’occurrence, de la cinétique, 
de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers 
des installations classées soumises à autorisation.  

 Le tableau ci-dessous reprend l’échelle de cotation de la probabilité d’occurrence préconisée dans cet 
arrêté. 
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Tableau 10 : Echelle de cotation de la probabilité d'occurrence 

 

4.1.2 Gravité 

 La gravité du scénario est notée en fonction de ses conséquences maximales sur les installations, l’en-
vironnement et les populations situées à l’extérieur du site (riverains, usagers, …).  

 Il est nécessaire de déterminer pour les scénarios majeurs potentiels la gravité des conséquences, 
combinaison de l’intensité des effets et de la vulnérabilité des cibles (populations) situées dans les zones 
exposées à ces effets.  

 L’échelle de cotation de la gravité retenue est celle définie à l’annexe 3 de l’arrêté du 29 septembre 
2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité 
des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des instal-
lations classées soumises à autorisation. 

Tableau 11 : Echelle de cotation de la gravité 

 

Effets létaux significatifs : Ce seuil correspondant à une concentration létale de 5 % délimite la zone des dangers très graves pour la vie 
humaine. 
Effets létaux : Ce seuil correspondant à une concentration létale de 1 % délimite la zone des dangers graves pour la vie humaine. 

4.1.3 Criticité 

 La criticité est un paramètre semi-quantitatif qui s’articule sur la définition de notion de risque et s’ex-
prime par le couple gravité / probabilité tels que présentés précédemment.  
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 Conformément à la circulaire métropolitaine du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques 
applicables aux études de dangers. La grille de criticité suivante a été retenue pour l’analyse des risques : 

Tableau 12 : Grille de criticité d'un risque 

 

Cette grille définit trois niveaux de risque accidentel :  

- Une zone de risque élevé (rouge), figurée par le mot « NON » : Pour une nouvelle autorisation, 
le risque est présumé trop important pour pouvoir autoriser l’installation en l’état ; il convient de 
demander à l’exploitant de modifier son projet de façon à réduire le risque à un niveau plus faible, 
l’objectif restant de sortir des cases comportant le mot « Non » ; 

- Une zone de risque intermédiaire (jaune), figurée par le sigle « MMR » (mesures de maîtrise 
des risques), dans laquelle une démarche d’amélioration continue est particulièrement pertinente, 
en vue d’atteindre, dans des conditions économiquement acceptables, un niveau de risque aussi 
bas que possible, compte tenu de l’état des connaissances et des pratiques, et de la vulnérabilité 
de l’environnement de l’installation ; 

- Une zone de risque moindre (vert), qui ne comporte ni « NON » ni « MMR » : Le risque résiduel, 
compte tenu des mesures de maîtrise du risque, est modéré et n’implique pas d’obligation de 
réduction complémentaire du risque d’accident au titre des installations classées. 

 La gradation des cases « NON » ou « MMR » en « rang », correspond à un risque croissant, depuis le 
rang 1 jusqu’au rang 4 pour les cases « NON » et depuis le rang 1 jusqu’au rang 2 pour les cases « MMR ». 
Cette gradation correspond à la priorité que l’on peut accorder à la réduction des risques, en s’atta-
chant d’abord à réduire les risques les plus importants (rangs les plus élevés). 

4.2 Identification de scénarios d’accident 

 L’identification des dangers potentiels, réalisée dans le chapitre précédent, permet de mettre en évi-
dence un certain nombre de scénarios, qui seront redoutés au cours de l’exploitation du site. Ces différents 
scénarios sont décrits dans le tableau suivant, accompagnés des évènements initiateurs et des impacts qu’ils 
engendrent. Cette étape d’identification se rapporte à l’analyse préliminaire des risques.  
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Tableau 13 : Analyse préliminaire des risques recensant les scénarios redoutés 

 

Zone concernée Potentiels de danger / Evènements initiateurs Scénario Impacts potentiels 

Toute l’installation 

Erreur humaine / Malveillance : au niveau des installations 

Chute de personnes depuis des installations ou 

engins  

Chute dans un bassin ou fossé 

Chute de matériaux 

Ecrasement, coupure, arrachage 

- Dommages corporels (blessures, morts, ensevelissement, 

noyade) 

- Dégâts matériels  

 

Malveillance / Erreur humaine / Incident extérieur 

Dégradation des équipements de l’installation 

Présence de matières combustibles (caout-

chouc)  

- Incendie / Explosion 

- Dommages corporels (blessures, morts, enfouissement) 

- Dégâts matériels  

- Endommagement des aménagements 

Conditions météorologiques : Vents forts / Cyclone, Fortes pluies 
Envol, Chute, Inondation, Glissement de ter-

rain  

- Dégâts matériels 

- Dommages corporels (blessures, morts, ensevelissement) 

- Endommagement des aménagements 

- Pollution du milieu environnant (eaux, sol, végétation, etc.) 

- Danger pour la santé humaine 

Engin/Véhicule : Perte de contrôle d’un véhicule lié à un incident mé-

canique, erreur de conduite, évènement naturel 

Accident routier  

Chute dans un bassin ou fossé 

Choc entre véhicules 

- Dégâts sur les équipements de l’installation / matériels 

- Pollution environnementale (huile, déchets) 

- Endommagement des aménagements 

- Dommages corporels (blessures, morts, noyade) 

Engin / Véhicule : Circulation des engins  

Groupe électrogène : Fonctionnement 

Emissions de gaz d’échappement  

Emissions de poussières 

Fuite d’hydrocarbures 

- Pollution environnementale 

- Danger pour la santé humaine 
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4.2.1 Cotations des scénarios d’accident théoriques 

 La cotation des scénarios identifiés permet de les hiérarchiser et détermine ceux qui seront analysés 
de façon plus détaillée dans la suite du rapport.  

 Le tableau ci-dessous présente la criticité de chacun des scénarios avant et après la mise en œuvre 
des mesures de prévention et protection. Ces scénarios sont numérotés permettant par la suite de les classer 
par type d’accident majeur retenu.  
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Tableau 14 : Tableau de cotation des scénarios d’accidents redoutés 

Zone concernée N° Scénario Impacts potentiels Occurrence Gravité Criticité Mesures de prévention / de protection Occurrence Gravité Criticité 

Ensemble du site 

1 Chute depuis un engin / installations 

- Endommagement du matériel 

- Dommages corporels (blessures, morts, ensevelissement, 

noyade)  

- Dommages matériels 

C 2 

 
Mise en place de barrières, merlons ou ouvrages de protection pour 

éviter les chutes d’engins ou de personnes 

Consignes de sécurité / mise en évidence des numéros d’urgence / 

Formation du personnel à la conduite d’engin 

Aptitude médicale SMIT 

Personnel n’évoluant jamais seul sur le site 

Signalétique adaptée 

Dimensionnement sécuritaire des infrastructures du site 

Présence d’une échelle et d’une bouée au niveau du bassin pluvial 

Système de communication en agents du site par radio talkie-walkie 

D 2 

 

2 
Chute de matériaux, ensevelisse-

ment 

- Endommagement du matériel 

- Dommages corporels (blessures, morts) 
D 2 

 
Consignes de sécurité / mise en évidence des numéros d’urgence / 

Formation du personnel 

Présence de murs béton atour des stocks de pneus  

Personnel n’évoluant jamais seul sur le site 

Interdiction de circulation à pied dans les casiers de stockage lorsqu’il 

y a un engin en fonctionnement  

Limitation de la hauteur des murs béton 

E 2 

 

3 Débordement de fossés ou bassin - Pollution des sols / eaux souterraines C 3 

 
Dimensionnement hydraulique sécuritaire du volume du bassin de ges-

tion des eaux pluviales de la partie haute du site (BG2, qui récupère 

l’ensemble des eaux issues de la plateforme) et des fossés de collecte 

Présence d’un dispositif de surverse 

D 2 

 

4 
Dysfonctionnement d’engin ou 

d’équipement 

- Endommagement du matériel 

- Incendie / explosion 

- Dommages corporels (blessures, morts) 
B 3 

 
Consignes de sécurité / mise en évidence des numéros d’urgence / 

Formation du personnel 

Présence de moyens de défense incendie contrôlés annuellement au 

niveau des installations fixes, dans les engins et véhicules présents sur 

site 

Vérification électrique annuelle  

Exercices incendie organisés avec les pompiers de la commune et la 

DSCGR 

Mise en place d’un système de détection automatique d’un incendie au 

niveau de la plateforme (en cours de déploiement)  

Présence d’un poteau d’aspiration et d’un RIA sur la plateforme  

Ajout d’une bâche souple de 60m3 pour couvrir le risque incendie sur 

la partie nord de la plateforme + mise en place d’une colonne fixe d’as-

piration avec au niveau de la route un raccord pompier adapté à l’engin 

présent sur site 

Entretien et maintenance réguliers des équipements et engins 

Stock R (entrée process broyage), situé en face du stock 1, vidé tous 

les jours en de journée afin d’éviter la propagation d’un feu vers les 

installations fixes 

D 2 
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Zone concernée N° Scénario Impacts potentiels Occurrence Gravité Criticité Mesures de prévention / de protection Occurrence Gravité Criticité 

5 

Déversement d’huiles, d’hydrocar-

bures ou des eaux d’extinction d’un 

incendie 

- Pollution environnementale 
A 2 

 
Entretien et nettoyage régulier des engins, véhicules et installations 

fixes 

Présence d’un débourbeur/séparateur d’hydrocarbures pour collecter 

et prétraiter les eaux de ruissellement sur la plateforme où sont implan-

tées les installations fixes 

Présence d’un bassin de gestion des eaux pluviales (BG2) qui récupère 

l’ensemble des eaux issues de la plateforme. Bassin qui est fermé et 

contrôlé avant rejet au milieu naturel 

Mise en œuvre de moyens de dépollution des sols ou de confinement 

des polluants en cas de déversements (terre de diatomée) 

D 2 

 

6 Malveillance   
- Incendie 

- Dommages corporels (blessures, morts) 
A 3 

 
Site isolé et clôturé au niveau des installations 

Site gardienné 24h/24h avec des rondes régulières 

Présence de moyens de défense incendie contrôlés annuellement au 

niveau des installations fixes, dans les engins et véhicules présents sur 

site  

Exercices incendie organisés avec les pompiers de la commune et la 

DSCGR 

Mise en place d’un système de détection automatique d’un incendie au 

niveau de la plateforme  

Présence d’un poteau d’aspiration et d’un RIA sur la plateforme 

Ajout d’une bâche souple de 60m3 pour couvrir le risque incendie sur 

la partie nord de la plateforme + mise en place d’une colonne fixe d’as-

piration avec au niveau de la route un raccord pompier adapté à l’engin 

présent sur site 

Entretien et maintenance réguliers des équipements et engins 

Stock R (entrée process broyage) situé en face du stock 1 afin d’éviter 

la propagation d’un feu vers les installations fixes 

D 2 

 

7 Accident routier 

- Dégâts sur les équipements de l’installation  

- Dégâts matériels  

- Pollution environnementale (huile, déchets) 

- Incendie/explosion 

- Dommages corporels (blessures, morts, enfouissement) 

C 1 

 
Existence d’un plan de circulation sur l’ISD et sur la plateforme 

Au niveau de la plateforme circulation gérée par le personnel du site 

Accès réglementé 

Personnel formé 

Entretien périodique des engins 

Présence de moyens de défense incendie dans les engins et véhicules 

D 1 

 

8 

Emissions de gaz d’échappement  

Emissions de poussières 

Emissions sonores  

- Pollution environnementale et sonore C 1 

 
Entretien et maintenance préventive des engins et installations fixes du 

site, notamment le groupe électrogène 

Aspersion en eau des pneus pour la découpe 

Opérateur équipé de casque anti bruit et cabine engin aux normes 

D 1 

 

9 

Endommagement des équipements 

à la suite d’évènements naturels im-

portants 

- Détérioration des aménagements et du matériel 

- Pollution du milieu environnant  C 1 

 
Dimensionnement de l’installation en prenant en compte les phéno-

mènes naturels intenses 

Procédure de mise en sécurité des équipements 

Personnel formé 

D 1 
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4.2.2 Analyse des scenarii des accidents retenus 

 Au regard des mesures de prévention/protection mises en œuvre et de l’importance des dégâts poten-
tiels, l’analyse des risques permet de sélectionner les scénarios d’accidents les plus probables et domma-
geables pour les biens, les personnes et l’environnement. Seuls ces scénarios sont analysés dans ce chapitre. 

4.2.2.1 Incendies (Scénarios 4, 6 et 7)  

 Caractérisation des causes  

Un incendie correspond à une réaction chimique d’oxydation d’un combustible par un comburant (oxy-
gène, air). Cette réaction nécessite une source d’énergie. Le processus est résumé par le triangle du feu ci-
dessous :  

 

Figure 17 : Triangle du feu 

La suppression d’un des trois éléments bloque le processus de combustion.  

Un incendie sur le site pourrait avoir plusieurs origines :  

- Un acte de malveillance ou une négligence humaine ; 

- Un incendie externe atteignant le site ; 

- Un accident routier ou une chute d’engin ; 

- Un effet loupe à partir de débris de verre exposés au soleil ; 

- Un apport de produits dangereux non autorisés (produits inflammables ou instables) ; 

- L’utilisation des divers engins qui peuvent jouer le rôle de comburant. Un départ de feu 
peut survenir suite à l’incendie d’un véhicule ou à la mise en contact des surfaces chaudes 
des engins avec des substances combustibles ;  

- Le dysfonctionnement d’équipements électriques.  

Diverses sources d’ignition existent :  

- Les équipements électriques ; 

- Les surfaces chaudes provenant des engins d’équipement et des véhicules ; 

- La présence d’huiles ou de gasoil au niveau des engins ou des zones techniques ; 

- Des mégots de cigarettes ; 

- La foudre.  

 Description des effets  

Un incendie peut être à l'origine : 

- Du développement de fumées plus ou moins épaisses ou noires ; 

- De retombées de cendre ; 

- De fortes chaleurs à proximité du foyer.  



CSP  
Autorisation ICPE : Plateforme PUNR - ISD de GADJI 

Dossier n° A001.21045.001 Page 61 sur 82 
 Juillet 2022 ISO9001 : FDT1_V6/09-21 

A l’intérieur du site, un incendie peut engendrer des dégâts matériels sur :  

- Les engins et véhicules internes ;  

- Les véhicules en transit ;  

- Les bâtiments et les infrastructures. 

Un incendie pourrait également conduire à des dommages corporels (blessures, décès) sur le personnel 
ou des usagers.  

Dans le cas le plus défavorable, et à l'occasion de vents très forts, l'incendie pourrait se propager sur 
toute la zone d'étude, entrainant la destruction de la végétation environnante ainsi que des dégâts matériels 
et humains liés aux habitations et infrastructures avoisinantes. Ce risque sur les populations est toutefois 
minimisé compte tenu de l’éloignement du site par rapport aux premières habitations. De plus les vents domi-
nants sur le secteur sont de secteur est-sud est ce qui conduirait à propager l’incendie vers l’intérieur de l’ISD 
et non vers l’extérieur du site. 

L’incendie est le risque principal de l’activité de réception et de broyage des P.U.N.R. du fait de l’utilisa-
tion de matières combustibles comme le caoutchouc.  

L’étude de l’accidentologie sur ce type d’installation montre que près de 3/4 des 152 accidents recensés 
entre 2012 et 2022 (BARPI, Annexe 4) sont ou conduisent à des incendies, la plupart du temps suite à un acte 
de malveillance. Ils sont généralement circonscrits grâce à l’utilisation de moyens sur place mais aussi par 
l’intervention rapide de moyens extérieurs (pompiers). 

A l’image de l’accident qui s’est déjà déroulé sur ce site (25 décembre 2020), le foyer principal d’incendie 
à prendre en compte est essentiellement celui lié au stockage des matériaux combustibles (zone de réception 
et de stockage des pneumatiques). A noter qu’un debriefing a été réalisé avec les pompiers afin de capitaliser 
l’expérience de cette intervention en conditions réelles. 

Afin d'évaluer les risques induits par les stockages de pneumatiques en cas d’incendie et identifier les 
éventuels effets hors site et domino, une simulation des distances d'effets thermiques a été produite sur la 
base des volumes de déchets stockés. L’étude complète réalisée par GINGER BURGEAP est jointe en An-
nexe 5. Les principaux résultats sont synthétisés en suivant. 

Les seuils d’effets sont définis par l’Arrêté Ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la 
prise en compte dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation, de la proba-
bilité d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets, et de la gravité des conséquences des accidents 
potentiels.  

D’une façon générale, les distances atteintes par les phénomènes dangereux sont associées à 3 ni-
veaux d’intensité correspondant chacun à un seuil d’effets :  

• SELS : Seuil d’effets létaux significatifs pour la vie humaine ;  

• SEL : Seuil d’effets létaux pour la vie humaine ;  

• SEI : Seuil des effets irréversibles pour la vie humaine.  

Ces valeurs seuils pour les effets thermiques sur la vie humaine sont reportées dans le tableau ci-après, 
ainsi que les seuils des effets thermiques sur les structures. 

Tableau 15 : Valeurs seuils retenues pour l’estimation des effets liés au rayonnement thermique 
((source : arrêté du 29 septembre 2005) 
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Les seuils exprimés en [(kW/m2) 4/3].s ne concernent que les effets sur l’homme et s’appliquent aux 
phénomène dont la durée est inférieure à 2 minutes. Ils ne concernent donc pas la présente étude. 

Sur la base des hypothèses prises en compte dans l’étude présentée en Annexe 5, les distances d'effets 
thermiques obtenues pour l’incendie des différents stockages sur le site sont données dans le tableau et sur 
la figure ci-après (distances calculées depuis les bords des stockages). 

Tableau 16 : Distances d’effets thermiques en cas d’incendie des zones de stockage 

 

 

* Remarque : Compte tenu des incertitudes en champ proche, un risque domino est considéré pour les stock-
ages séparés de moins de 10 m. 

 

Au regard des résultats présentés dans la Tableau 16, représentés graphiquement sur la Figure 18 et la  Figure 
19, il apparait que les effets thermiques simulés ne sortent pas des limites de propriété de l’ISD.  

Les phénomènes dangereux identifiés ne provoqueront donc pas d’effets irréversibles en dehors des limites 
de propriété du site. Certains risques d’effets domino ont été identifiés, mais ils ne sont pas susceptibles de 
remettre en cause les conclusions de l’étude. 
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Figure 18 : Rayonnement en cas d'incendie - Fonctionnement pleine capacité. Plan au 1/800e 
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Figure 19 : Rayonnement en cas d'incendie - Fonctionnement pleine capacité. Plan au 1/4 000e
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 Moyens de prévention 

Des dispositions techniques et organisationnelles sont prévues pour la gestion du site afin de limiter le 
risque d’incendie : 

- La plateforme pneu est entourée par une clôture avec 2 portails fermés à clef et accessibles seulement 
par le personnel d’exploitation ou les pompiers. En empruntant la route interne de l’ISD ou les pistes 
pompiers qui ont été créées autour de l’ISD, la plateforme PUNR est accessible par 3 points différents 
permettant ainsi de déployer plusieurs moyens d’extinction d’un incendie en simultané. 

- Le site n’est accessible au apporteur que durant les heures d’ouverture de l’ISD. Le reste du temps, il 
est gardienné et surveillé 24h /24h avec des rondes régulières sur l’ensemble du site de l’ISD dont la 
plateforme de traitement des PUNR ; 

- Le site est régulièrement entretenu et la végétation est également coupée à l’extérieur de la clôture 
afin de limiter le risque de propagation d’un feu externe vers le site ou d’un feu interne vers l’extérieur 
du site ; 

- Les produits inflammables sont isolés par des murs bétons et accessibles uniquement par le personnel 
qualifié ; 

- Les engins seront entretenus et vérifiés régulièrement ; 
- Les moyens de protection incendie sont contrôlés annuellement et des exercices incendie sont orga-

nisés avec les pompiers de la commune et la DSCGR ; 
- Les installations électriques du groupe électrogène sont contrôlées annuellement par un bureau de 

contrôle externe. Le dernier rapport de vérification de SOCOTEC, daté de février 2022, est joint en 
Annexe 6. 

- Le personnel est informé des consignes de sécurité à appliquer sur le site, dont notamment l’interdic-
tion de fumer sur l’ensemble de l’installation hormis dans les zones dédiées ; 

- Enfin le site disposera prochainement d’une détection automatique d’un incendie.  
 

 Moyens d’intervention 

Les premiers moyens d'intervention rapide sont les extincteurs mis en place sur le site : 

➢ 1 extincteur fixe poudre ABC de 9kg et 1 extincteur fixe CO2 de 5kg au niveau du broyeur ; 

➢ 3 extincteurs mobiles poudre ABC de 50 kg répartis sur la plateforme ; 

➢ 1 extincteur poudre ABC de 2kg dans le chariot télescopique et 1 autre de 6kg dans la pelle 

hydraulique. 

L'utilisation de ces extincteurs permet d'arrêter un feu sur un véhicule ou un départ de feu localisé au 
niveau des infrastructures. L’emplacement des extincteurs est signalé par une affichette. Tous ces extincteurs 
seront vérifiés annuellement par un organisme spécialisé. 

En complément le site dispose d’un poteau d’aspiration et d’un robinet incendie armé (RIA), d’une 
longueur de 30m, qui sont alimentés par une bâche souple de 150m3. Le remplissage de cette bâche est 
assuré par un pompage automatique connecté sur le réseau d’eau potable de l’ISD. Le déclenchement du 
remplissage se fait par un capteur de niveau garantissant ainsi un remplissage constant de la bâche. De plus, 
le contrôle du bon remplissage de la bâche est vérifié lors des rondes régulières des agents de sécurité soit 
plusieurs fois par jour à chaque relève, 24h/24h et 7j/7j. 

Ces moyens de défense incendie, ainsi que le projet d’extension, ont été présentés en réunions de 
travail avec la DSCGR et les pompiers de Païta courant février 2022. Ces dispositifs ont été jugés satisfaisants 
sous réserve de les compléter par le biais d’une bâche souple de 60m3, implantée au nord du site, afin de 
pouvoir défendre un incendie notamment au niveau du futur casier de stockage (stock n°4, Figure 9). Cette 
bâche sera équipée d’une colonne d’aspiration qui descendra jusqu’à la route interne de l’ISD et qui disposera 
d’un raccord pompier (Figure 20). Ce raccord permettra notamment de brancher le véhicule de 1ère 
intervention, équipé d’une cuve à émulseur de 400 litres, qui est basé à demeure sur l’ISD de Gadji. Ce 
véhicule est utilisable par le membre de la société de sureté qui est formé et habilité à l’usage de ce dispositif. 
Ce personnel est mobilisable 24h/24 et 7j/7j. En complément, aux heures ouvrables, un employé de la CSP 
est également formé et habilité à l’usage de ces équipements.  
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Figure 20 : Moyens de défense incendie collectif et accès pompiers 

Bâche souple 
60 m3 

Colonne d’aspiration 
avec branchement 

pompier 
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 Un plan d'intervention existe d’ores et déjà avec les pompiers de Païta et des exercices conjoints sont 
régulièrement réalisés. Il sera mis à jour afin de maintenir une intervention ciblée dans les meilleurs délais. 
Des moyens de communication sont à disposition dans les locaux administratifs (internet/téléphone/radio 
talkie-walkie) et avec les employés et conducteurs d’engins (téléphone/radio talkie-walkie) permettant d’alerter 
rapidement les services d’incendie et de secours et la responsable du site. 

4.2.2.2 Accidents mécaniques (Scénarios 1, 2, 4 et 7) 

 Caractérisation des causes  

Ce risque est essentiellement lié aux activités de transport et de gestion des flux matériaux au niveau 
de la plateforme. Il trouve son origine dans la confrontation entre engins, entre des personnels piétons avec 
les engins ou avec les installations fixes, mais également au niveau d’instabilités des stocks de matériaux 
(pneus bruts, pneus broyés et pneus découpés). Il concerne un nombre varié d’accidents potentiels, à savoir :  

- Des chutes : 

o Des personnes depuis des engins, des installations, du bassin de stockage des eaux de pluies, 

avec risque de noyade, des talus ; 

o Des engins aux abords de la plateforme, des fossés et du bassin de stockage des eaux de pluies 

; 

o De pneus au niveau des différents stocks entreposés sur la plateforme et au niveau des installa-

tions fixes de traitement. 

- Des chocs violents entre engins ou entre un piéton et un engin, sur la zone de manœuvre de ces derniers 

; 

- Des dysfonctionnements ou la maintenance d’un engin, d’un matériel de l’installation entraînant des bles-

sures : pièces en mouvement, opérations de réparation… Notamment lors d’interventions non sécurisées. 

 Description des effets  

 Les effets de ces chutes, chocs, maintenances où dysfonctionnements sont susceptibles de se produire 
mais n’apparaissent pas importants au regard des accidents révélés ces dix dernières années par l’étude 
d’accidentologie. Le plus souvent, ce sont des erreurs d’inattention ou le non‐respect des règles et équipe-
ments de sécurité sont à l’origine de ces accidents. 

Ces accidents sont susceptibles d’entrainer des ensevelissements, des noyades, des blessures par 
coupure, arrachage, broyage, choc électrique, plus ou moins graves avec, dans plusieurs cas sévères, des 
décès. A noter toutefois que l’étude accidentologique de ces 10 dernières années ne recense aucun décès en 
lien avec l’activité étudiée dans ce rapport.  

Ces accidents entraînent cependant rarement une atteinte au milieu extérieur mis à part dans les cas 
de déversement volontaires.  

Il apparait peu probable que des tiers soient concernés par ce type d’accident, à l’exception d’intrusions 
sur les sites. 

 Moyens de prévention 

Le risque de chute du personnel, des matériaux ou des engins sur l’emprise du projet est limité par : 
- La mise en place d’installations de sécurité de type murs en béton, clôtures, échelles, garde-corps 

sur les passerelles, panneaux de signalisation ; 
- L’information du personnel, ainsi que la restriction de l’accès aux points en hauteur, avec obligation 

de présence d’une seconde personne lors de travaux en hauteur ; 
- Le port obligatoire d’équipements de sécurité ; 
- Une circulation contrôlée et gérée à l’entrée de l’ISD puis au niveau de la plateforme par un agent 

qui restreint les zones accessibles au public et oriente les conducteurs de camions ; 
- Le nettoyage régulier des différentes parties de l’installation afin d’éviter l’accumulation de maté-

riaux, conserver une bonne visibilité sur le site et limiter le risque incendie ; 
- L’existence de 2échelles et d’une bouée au niveau du bassin pluvial. 

 
Le risque de collision entre engins et véhicules ou avec des personnes est limité par : 
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- La restriction de l’accès au niveau de l’entrée de l’ISD, puis au niveau de la plateforme et la limitation 
d’accès aux différentes infrastructures ; 

- La formation et la mise en place de consignes aux conducteurs ; 
- L’équipement des véhicules et engins d’avertissements de recul et, éventuellement, de caméra de 

recul ; 
- L’entretien des véhicules et des pistes ; 
- La conduite est limitée de nuit ou lors de trop mauvais temps empêchant notamment une bonne visi-

bilité ; 
- Port d’équipements de sécurité réfléchissants ; 
- Déplacement entre la zone de vie des salariés et la zone d’activité qui se fait en véhicule. 

 
Le risque d’ensevelissement créé par l’instabilité des matériaux est limité par : 

- La mise en œuvre de mur en béton de 3m de haut afin de ceinturer les stocks les plus importants (1 
2, 3 et 4) et entre 1,2m et 2,4m respectivement au niveau des stocks R et S ; 

- Une ouverture des casiers de stockage vers le centre de la plateforme qui permet d’avoir toujours un 
visuel sur le personnel et les engins intervenant dans un casier ; 

- Une hauteur de stockage dans les alvéoles qui est limitée à 2m ; 
- L’interdiction de circulation à pied dans les casiers de stockage. 

 
Le risque lié aux dysfonctionnements est limité par : 

- L’existence de dispositifs d’arrêts automatiques et des arrêts d’urgence sur les installations sous ten-
sion ; 

- L’entretien régulier et le contrôle des engins ; 
- La formation du personnel et notamment l’interdiction d’intervention isolée ; 
- Des visites médicales régulières pour le personnel. 

 Moyens d’intervention 

Avant affectation d’un nouvel employé sur la plateforme de traitement des PUNR, le personnel reçoit 
une information concernant les règles de sécurité spécifiques à cette activité, aux installations techniques en 
place et aux moyens de défense incendie dédiés. 

Les tâches à effectuer ne seront réalisées que par du personnel formé et habilité à cet effet (conduite 
d’engins et habilitation électrique notamment). L'actualisation de la formation du personnel sera adaptée en 
fonction de la mise en marche de nouveaux matériels ou process et des progrès effectués dans le domaine 
de la préparation et de la valorisation des pneumatiques. 

Les installations de broyage étant d’ores et déjà en fonctionnement, il est interdit de travailler sur les 
machines et aux abords des systèmes en mouvement avec des vêtements flottants. Le process est de plus 
équipé de clôture avec portail équipé de détecteur qui stoppe le broyage en cas d’ouverture. 

Il appartient au responsable du site de s'assurer que les consignes relatives à la sécurité sont bien 
transmises et appliquées par le personnel.  

Une partie des employés sont également formés en tant que secouriste et disposent d’une formation 
concernant les interventions en cas d'incendie. Ces formations sont d’ailleurs mises en œuvre lors d’exercices 
conjoints avec les pompiers de Païta. 

Enfin, un DAE (Défibrillateur Autonome Externe) est mis en place sur le site au niveau du bâtiment 
administratif à l’entrée de l’ISD. Il permet d’intervenir en moins de 3 minutes sur une victime. Il est identifié et 
localisable facilement sur le site. Il est vérifié régulièrement. 

4.2.2.3 Pollution de l’eau et des sols (Scénarios 3, 5, 7 et 9)  

 Caractérisation des causes  

Les risques de pollutions des eaux et du sol sur cette plateforme de stockage et de broyage des PUNR 
sont liés, soit à un déversement direct dans le milieu naturel, soit à une infiltration dans le sous-sol des eaux 
de ruissellement potentiellement souillées ou autres liquides polluants.  

Ces phénomènes peuvent survenir suite à :  

o Une détérioration du réseau de collecte des eaux de ruissellement de la plateforme et/ou du 
bassin de stockage des eaux de pluie ;  
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o Un défaut de maîtrise des eaux d’extinction d’incendie ; 

o Une fuite d’hydrocarbures provenant de la cuve de stockage gasoil du générateur, des engins 
du site ou des véhicules ; 

o Un dysfonctionnement du débourbeur séparateur à hydrocarbures.  

 Description des effets  

Le rejet potentiel des divers liquides polluants (lixiviats, huiles, hydrocarbures) pourrait être néfaste pour 
l’Environnement et pour l’Homme, par contact direct ou indirect via les eaux superficielles ou souterraines. 
L’entrée en contact et l’ingestion inopportune de ces polluants doivent absolument être évitées pour empêcher 
toute conséquence dramatique notamment sur la santé humaine. Toutefois, le risque de contamination de la 
population est très réduit puisqu’aucun captage d’eau potable public n’est présent en aval du site.  

Concernant les eaux de surface, la mangrove et la baie de Gadji, situées en aval hydraulique de la 
plateforme sont susceptibles d’être altérées par une pollution aqueuse. A noter toutefois qu’aucun usage hu-
main n’a été recensé en aval du projet.  

Du point de vue de la faune, la pollution des eaux et des sols peut entrainer la mort d’individus par 
ingurgitation de substances nocives directement, ou indirectement par le biais des végétaux ou animaux qui 
ont bioaccumulées le polluant.   

 Moyens de prévention 

Les eaux produites sur les installations ou ruisselant sur le site font l’objet d’une gestion particulière afin 
de limiter le risque de pollution du milieu naturel. L’ensemble du réseau de gestion des eaux (bassins de 
rétention + réseau de drainage) est dimensionné pour une pluie décennale. 

Un réseau de collecte des eaux de ruissellement est mis en place pour l’ensemble du site. Il est ainsi 
mis en œuvre une :  

- Collecte des eaux pluviales extérieures au site pour évacuation vers le milieu naturel ; 

- Récupération des eaux pluviales intérieures du site et des voies de circulation par une voierie 
pentée et des fossés internes raccordés au bassin de rétention des eaux pluviales BG2 ; 

- Récupération des eaux de ruissellement provenant de la zone interne de process (broyage et 
groupe électrogène) par une voierie pentée et des fossés internes raccordés au débourbeur/sé-
parateur d’hydrocarbure puis au bassin de rétention des eaux pluviales BG2.  

L’ensemble du réseau de collecte est régulièrement contrôlé et entretenu pour s’assurer du bon écou-
lement des eaux et éviter tout débordement ou fuite dans le milieu naturel. Les eaux du bassin pluvial BG2 
sont contrôlées avant chaque vidange vers le milieu naturel. 

A noter que le bassin pluvial BG2 est équipé d'une surverse afin de contrôler les débordements lors 
d'épisodes pluviométriques exceptionnels (cyclones notamment) et ne pas mettre en péril l’ensemble de l’ou-
vrage.  

 Moyens d’intervention 

Une pollution du milieu par les effluents liquides supposerait que les dispositifs de collecte ou de traite-
ment soient défaillants. L’importance des mesures de prévention mises en place rend très peu probable l’arri-
vée accidentelle de ce risque. 

Si toutefois des effluents liquides venaient à se retrouver dans le milieu, des mesures seraient immé-
diatement déployées pour contenir la pollution et éviter au maximum sa propagation. Les services de pompier 
seraient informés. Des moyens de dépollution des sols ou de confinement des polluants seraient mis en 
œuvre.  
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4.3 Réduction des potentiels de danger 

4.3.1 Mesures techniques    

 Les équipements présentant des risques (incendie, fuite, dysfonctionnement mécanique) seront main-
tenus en conformité technique par des procédures de maintenance et de vérification périodique communi-
quées par les fournisseurs.  

4.3.2 Mesures d’organisation  

4.3.2.1 Mesures de sécurité humaine interne 

Pour la gestion et l'exploitation du site, l'ensemble du personnel prévu représente un effectif de 3 per-
sonnes réparties comme suit : 

- Plateforme de réception et de broyage des P.U.N.R. :  
o Deux agents grutiers chargés des admissions, du contrôle, du tri mécanique des déchets, de 

l’alimentation du broyeur ainsi que de la manutention des broyats, de leur rechargement et de 

l’entretien du matériel.   

A noter que 12 autres personnes travaillent sur le site de l’ISD de Gadji et sont réparties pour l’enca-
drement et la gestion du site (4 personnes), le quai d’apport volontaire (3 personnes) et les casiers de stockage 
des déchets (5 personnes). L’ensemble des engins du site est équipé de talkie-walkie permettant aux salariés 
de se contacter entre eux. 

Enfin le site est gardienné 24h/24 - 7j/7j avec la présence constante d’un gardien (personnel externe à 

la CSP) qui effectue des rondes sur le site.  

4.3.2.2 Formation du personnel 

 Le personnel chargé de l'exploitation a reçu une formation adéquate à l'exploitation des ouvrages lui 
permettant de réagir dans toutes les situations de fonctionnement de l'installation. 

 Un manuel décrivant l'organisation du site et les risques professionnels associés est disponible pour 
l’ensemble du personnel et régulièrement mis à jour. L'inspection des installations classées aura accès à ce 
manuel, ainsi qu’à sa mise à jour, sur demande. 

 L'ensemble du personnel est formé afin de pouvoir intervenir et réagir en cas de sinistre ou d'accident. 
Parmi l'effectif, au moins une personne sera sauveteur-secouriste du travail. 

 De plus, des modules de sensibilisation aux chauffeurs sont réalisés et des procédures spécifiques 
communiquées pour les différentes tâches et travaux à risque ainsi qu’à l’utilisation des extincteurs.  

4.3.2.3 Procédures d’admission des P.U.N.R. 

Une procédure générale d’admission des déchets est mise en place sur l’ISD de Gadji afin de contrôler 
l’entrée des déchets et notamment vérifier leur conformité et l’absence de radioactivité. 

S'il arrive qu'un chargement contienne des déchets non admissibles, le véhicule est alors renvoyé, le 
refus est motivé par écrit et le registre sera tenue à disposition de l'inspecteur des Installations Classées  

La procédure d’admission mise en place dans le cadre de l’accueil de déchets est propre au site et 
similaire à tout type de déchets admis. 

Pour les P.U.N.R., les véhicules des apporteurs de pneumatiques sont dirigés vers la plate-forme de 
réception des P.U.N.R. où ils sont accueillis par un agent d’exploitation. 

4.3.2.4 Moyens matériels  

Le site est équipé d’une pharmacie qui contient du matériel de première urgence. Un DAE (Défibrillateur 
Autonome Externe) est mis en place sur le site afin d’intervenir en moins de 3 minutes sur une victime. Il est 
identifié et localisable facilement sur le site. Il est vérifié régulièrement. 
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Le site dispose d'un nombre d'extincteurs conforme à la réglementation ainsi qu’une bâche souple de 
150m3 équipée d’un poteau d’aspiration et d’un robinet incendie armé. Ces dispositifs seront complétés par 
une bâche souple de 60m3 équipée d’une colonne d’aspiration. Les extincteurs seront contrôlés annuellement 
par une société spécialisée chargée de leur entretien. 

Dans l’hypothèse d’un accident corporel ou d’une défaillance au niveau des installations, des arrêts 
d’urgence comprenant un arrêt coup de poing sont installés au niveau des différentes installations sous ten-
sion. 
 
Enfin la plateforme disposera prochainement d’une détection thermique d’un incendie.  

4.3.2.5 Moyens d’intervention externes  

 Un plan particulier d'intervention (PPI) a été élaboré en collaboration avec les pompiers de Païta, afin 
de permettre une intervention rapide.  

Tous les services publics seront avertis (affichage dans les locaux de l’installation) en cas d’incident : 

- Pompiers, 

- Gendarmerie, 

- Inspection des ICPE ; 

- Mairie. 

 Une Commission Locale d'Information et de Concertation est en place au niveau de l’ISD de Gadji. Elle 
comprend des représentants de l'administration, des collectivités locales, d'associations de protection de l'en-
vironnement, des riverains et des coutumiers. Ses membres ont accès au site et aux informations concernant 
l'exploitation et le suivi environnemental associé. Ils sont chargés, par ailleurs, de l'information publique des 
conditions de fonctionnement et d'exploitation du site.  

4.3.3 Contrôle périodique et maintenance 

 L'installation et ses équipements seront régulièrement et correctement entretenus de manière à garantir 
le bon fonctionnement du site.  

En parallèle, le porteur du projet s’engage à réaliser : 

- Un suivi des nuisances sonores atour de l’ISD en conservant les mêmes points de mesure que 

ceux étudiés lors de l’état initial (4 stations). Ces mesures permettent d’évaluer et de suivre, tous 

les 3 ans, l’impact acoustique réel du projet sur l’ambiance sonore de la zone ; 

- Un suivi environnemental réglementaire fixé par l’arrêté d’autorisation ICPE de l’ISD ; 

- Un suivi annuel de ses installations électriques ; 

- Un suivi annuel de ses équipements de protection incendie. 

4.3.4 Mesures de gestion  

 Chaque accident du travail survenu sur le site fera l'objet d'un compte-rendu contenant, de manière 
systématique, des informations sur le type et le lieu de l'accident, la personne accidentée, les atteintes corpo-
relles et les éventuels arrêts de travail. 

 En ce qui concerne le suivi des accidents ayant eu un impact sur l'environnement ou la sécurité des 
riverains, un compte-rendu similaire sera établi. 

 Par ailleurs, une procédure d'intervention a été définie, afin d'assurer la transmission de l'information 
jusqu'au responsable du site. 

 En cas d'accident avec impact potentiel sur l'environnement, la procédure prévoit l'alerte systématique 
de l'inspecteur des Installations Classées par le responsable de l'exploitation dans un délai de 48h. 

 Ce dispositif est rattaché à la direction générale de l'exploitant, délégataire des services, et fait l'objet 
d'un audit interne régulier. 
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4.3.5 Consignes de sécurité 

Les consignes de sécurité portent sur les points suivants : 

- Les règles de conduites générales ; 

- Les équipements de protection du personnel en fonction du travail effectué et de la zone d’évo-
lution ; 

- Les risques inhérents au site ; 

- Les précautions à prendre dans les zones de stockage lors des opérations de déchargement et 
de stockage en dans la zone de broyage. 

 Des procédures donnent la marche à suivre en cas d’incident particulier (incendie,...). Les consignes, 
ainsi que les numéros de téléphone des services de secours et d’incendie, sont affichés dans le local d’accueil, 
les locaux sociaux et au niveau des différentes aires techniques du site de l’ISD.  

 Pour les intervenants extérieurs, un protocole de sécurité et un plan de prévention seront systématique-
ment mis en place. 
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VI. RAPPELS DES PRINCIPES ASSOCIES A LA GESTION DE 

L’HYGIENE ET DE LA SECURITE DU SITE  
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1. Introduction 

 Dans le cadre de futurs travaux de réaménagement et d’extension des installations existantes au niveau 
de la plateforme de réception et de broyage de pneumatiques usagés non réutilisables (PUNR) sur l’Installa-
tion de Stockage des Déchets (ISD) de Gadji, commune de Païta, la société CSP présente son projet, ses 
risques et ses impacts par le biais de ce dossier.  

Selon le Code de l’Environnement de la Province Sud, cette activité est réglementée en tant qu’Instal-
lation Classée pour la Protection de l’Environnement (ICPE). Elle s’insère dans un site, celui de l’Installation 
de Stockage de Déchets (ISD) de Gadji, qui est lui-même soumis à Autorisation ICPE. 

Au regard du volume de l’activité, cette plateforme, actuellement autorisée par l’arrêté n°2183-
014/ARR/DENV du 9 août 2014, passe d’un classement ICPE de Déclaration à Autorisation. Cette activité doit 
donc faire l’objet d’un dossier spécifique à destination de la Province Sud.  

Le dossier nécessite donc une notice « hygiène et sécurité », établie conformément à l’article 413-3 du 
code de l’environnement de la province Sud, traitant de la conformité de plateforme de réception et de broyage 
de pneumatiques usagés non réutilisables de l’ISD de Gadji. 

La Calédonienne de Services Publics (CSP) exploitera l’installation. Deux personnes sont employées 
pour en assurer le bon fonctionnement. 

Le contenu de la présente notice porte notamment sur l’hygiène, la protection des travailleurs, les règles 
de sécurité et les consignes en cas d’accident. 

Elle ne traite pas des mesures concernant la protection de l’environnement qui sont développées au 
chapitre IV page 32. 

Le détail des mesures prévues pour assurer le niveau d'hygiène et sécurité nécessaire est développé 
ci-après. 

2. Organisation de l’exploitation et postes de travail 

2.1 Postes de travail 

Deux conducteurs d’engins sont chargés des admissions, du contrôle, du tri mécanique des déchets, 
de l’alimentation du broyeur ainsi que de la manutention des broyats, de leur rechargement et de l’entretien 
du matériel. 

A noter que 12 autres personnes travaillent sur le site de l’ISD de Gadji et sont répartis pour l’encadre-
ment et la gestion du site (4 personnes), le quai d’apport volontaire (3 personnes) et les casiers de stockage 
des déchets (5 personnes). 

Enfin le site est gardienné 24h/24 - 7j/7j avec la présence constante d’un gardien (personnel externe à 

la CSP) qui effectue des rondes sur le site. 

2.2 Sécurité générale 

Chaque employé lié à l'exploitation reçoit une information sur la sécurité, notamment concernant les 
précautions à prendre et les procédures à appliquer pour sa propre sécurité et celles des autres personnes 
internes ou externes au site. 

Le site n’est accessible qu’au personnel autorisé. 

L'accès à l’installation n’est notamment pas autorisé aux particuliers. 

2.3 Médecine du travail et premiers soins 

Les employés intervenant sur le site bénéficient d’une visite médicale afin de déterminer les aptitudes 
aux postes de travail, conformément à la législation du travail. Au regard des activités entreprises sur le site, 
cette visite est renforcée, avec un passage annuel. 
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La surveillance médicale du personnel est assurée par un médecin du travail. Les visites ont lieu selon 
les dispositions des articles R.241-84 et suivants du Code du travail (visite annuelle, visite de reprise du travail, 
etc.). 

Le personnel est vacciné contre le tétanos, les hépatites A et B, la leptospirose et la typhoïde. 

Pour les premiers soins, le personnel dispose d'une armoire de premier secours qui se trouve au niveau 
du local d'accueil de l’ISD de Gadji. Un DAE (Défibrillateur Autonome Externe) est également mis en place 
sur le site afin d’intervenir en moins de 3 minutes sur une victime. Il est identifié et localisable facilement sur 
le site. Il est vérifié régulièrement. 

2.4 Règlement intérieur 

Le règlement intérieur et les consignes de sécurité sont affichés dans les locaux d’accueil de l’ISD de 
Gadji avec la liste des numéros de téléphone à joindre en cas d'urgence. 

3. Equipements généraux d’hygiène, de sécurité et conditions de 
travail du personnel 

3.1 Moyens de communication 

Des dispositifs de communication internes (postes "émetteurs-récepteurs" portatifs ou téléphones mo-
biles) sont à la disposition du personnel d’exploitation de la plateforme. 

3.2 Equipements 

3.2.1 Equipements de sécurité du personnel 

Le personnel travaillant sur l'exploitation doit porter obligatoirement des équipements de protection in-
dividuelle : 

- des tenues de travail et des vêtements "haute visibilité" ; 

- une paire de chaussures de sécurité, antiperforation ; 

- une paire de gants assez souples et renforcés ; 

- un casque de protection ; 

- une paire de bouchons d’oreille ou un casque antibruit ; 

- un masque au besoin. 

Tout le personnel veille à la propreté et au bon état de sa tenue pour sa sécurité et pour la bonne 
présentation générale du site. 

3.2.2 Equipements de premiers secours 

Une armoire à pharmacie complétée par des produits de premiers secours est placée dans le local 
d’accueil et les locaux sociaux du site de l’ISD et comprend : 

- solutions javellisées très diluées (antiseptiques pour le rinçage des mains et pour les mu-

queuses) ; 

- éventuellement nettoyant chirurgical à usage externe (genre MERCRYL LAURYL) pour les 

petites blessures ; 

- trousses de secours avec nécessaire à pansements (petits soins). 

 

Un DAE (Défibrillateur Autonome Externe) est mis en place sur le site afin d’intervenir en moins de 3 
minutes sur une victime. Il est identifié et localisable facilement sur le site. Il est vérifié régulièrement. 
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3.3 Suivi médical du personnel 

L'ensemble du personnel fait l'objet d'une surveillance médicale par la médecine du travail avec des 
visites régulières et périodiques. 

3.4 Formation du personnel 

Les tâches à effectuer ne sont réalisées que par du personnel habilité et formé à cet effet. L'actualisation 
de la formation du personnel est adaptée en fonction de la mise en marche de nouveaux matériels ou process 
et des progrès effectués dans le domaine du traitement des pneus usagers non réutilisables. 

Conformément au code du travail, l’obligation générale de sécurité, qui incombe à l’exploitant, doit le 
conduire à prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé des travail-
leurs. L’Evaluation des Risques Professionnels (EVRP) a pour but de transcrire et mettre à jour en continu 
l’identification des sources de dangers et risques identifiés sur le site tout en proposant des actions en vue de 
les réduire ou les supprimer. Dans le détail cette EVRP présente, sur un seul support, les deux étapes sui-
vantes : 

o les données issues de l’analyse des risques professionnels auxquels les travailleurs sont ex-

posés ;  

o les résultats des différentes analyses de risques réalisées sous la responsabilité de l’em-

ployeur, facilitant ainsi le suivi de la démarche de prévention de l’entreprise. 

Il en découle ainsi classiquement la mise en œuvre d’un certain nombre de formations indispensables 
aux employés du site. 

3.4.1 Formation initiale et recyclage 

Le personnel chargé de l'exploitation a reçu une formation adéquate à l'exploitation des ouvrages lui 
permettant de réagir dans toutes les situations de fonctionnement de l'installation. 

 Un manuel décrivant l'organisation de la plateforme et les risques professionnels associés est disponible 
pour l’ensemble du personnel et régulièrement mis à jour pour l’ensemble de l’ISD de Gadji. L'inspection des 
installations classées a accès à ce manuel, ainsi qu’à sa mise à jour, sur demande. 

 L'ensemble du personnel est formé afin de pouvoir intervenir et réagir en cas de sinistre ou d'accident. 
Parmi l'effectif, au moins une personne est sauveteur-secouriste du travail. 

 De plus, des modules de sensibilisation aux chauffeurs sont réalisés et des procédures spécifiques 
communiquées pour les différentes tâches et travaux à risque ainsi qu’à l’utilisation des extincteurs.  

3.4.2 Sensibilisation à la sécurité 

D’une manière générale, l’analyse des risques et la mise en place des mesures de prévention sont un 
souci permanent du personnel de l’exploitation. Lors de la formation initiale renforcée, le personnel est formé 
à l’ensemble de ces analyses, de ces mesures de prévention et aux règles de sécurité du site.  

Des campagnes de re-sensibilisation sont régulièrement mises en place, citons pour exemple :  

o la prévention du risque routier : convention avec l’association et incitation permanente sur la 
sécurité et l’hygiène : port des EPI (tenue complète haute visibilité, port des gants et chaus-
sures de sécurité…), douches, tenues de travail, impact des médicaments, alcools et drogues, 
alimentation… ; 
   

o le rappel permanent des consignes de sécurité sous forme de fiches réflexes incendie, envi-
ronnement ou sous forme de consignes spécifiques ; 

 
o la sensibilisation régulière aux risques d’incendie et la gestion d’une telle crise (exercice en 

conditions réelles avec les moyens du site et les sapeurs-pompiers de Païta voir de la 
DSCGR) ; 

 
o le rappel des risques liés à la présence de piétons lors des phases de contrôle du décharge-

ment des déchets, de manutention éventuelle ; 
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Enfin, il sera interdit : 

- de travailler sur les machines et aux abords des systèmes en mouvement avec des vête-

ments flottants, 

- de fumer, d’allumer ou d'apporter du feu dans les zones d'exploitation, en raison des 

risques d'incendie. 

 

Il appartient au responsable du site de s'assurer que les consignes relatives à la sécurité sont bien 
transmises et appliquées par le personnel. Ces consignes sont également affichées au niveau du local d’ac-
cueil, des locaux sociaux et au niveau des différentes aires techniques du site de l’ISD et notamment des 
installations à risque (présence de produit inflammable…). 

4. Sécurité collective et individuelle 

4.1 Information du personnel et des personnes 

L'arrêté d'autorisation d'exploiter et le règlement intérieur seront affichés en permanence dans le local 
d’accueil et les locaux sociaux du site de l’ISD. 

Les consignes, ainsi que les numéros de téléphone des services de secours et d’incendie, sont affichés 
dans le local d’accueil, les locaux sociaux et au niveau des différentes aires techniques du site de l’ISD. 

D'une manière générale, le personnel aura pour consigne de s'entourer de toutes les précautions des-
tinées à préserver tant sa sécurité que celle des tiers. 

4.2 Equipement 

4.2.1 Equipement du personnel 

Au besoin, les installations techniques raccordées au réseau électrique sont équipées de boutons "d'ar-
rêt d'urgence" pour permettre un arrêt immédiat du fonctionnement en cas d'anomalie. 

4.2.2 Protections spéciales 

Les équipements de protection et de sécurité (type panneaux de signalisation, dispositifs d’arrêt d’ur-
gence) sont maintenus en état de bon fonctionnement et en place. 

4.2.3 Equipement anti-incendie 

Les premiers moyens d'intervention rapide sont les extincteurs mis en place sur le site : 

➢ 1 extincteur fixe poudre ABC de 9kg et 1 extincteur fixe CO2 de 5kg au niveau du broyeur ; 

➢ 3 extincteurs mobiles poudre ABC de 50 kg répartis sur la plateforme ; 

➢ 1 extincteur poudre ABC de 2kg dans le chariot télescopique et 1 autre de 6kg dans la 

pelle hydraulique. 

 
En complément le site dispose d’un poteau d’aspiration et d’un robinet incendie armé (RIA), d’une lon-

gueur de 30m, qui sont alimentés par une bâche souple de 150m3. Le remplissage de cette bâche est assuré 
par un pompage automatique connecté sur le réseau d’eau potable de l’ISD. Le déclenchement du remplis-
sage se fait par un capteur de niveau garantissant ainsi un remplissage constant de la bâche. De plus, le 
contrôle du bon remplissage de la bâche est vérifié lors des rondes régulières des agents de sécurité soit 
plusieurs fois par jour à chaque relève, 24h/24h et 7j/7j. 

Ces dispositifs seront complétés par le biais d’une bâche souple de 60m3, implantée au nord du site. 
Cette bâche sera équipée d’une colonne d’aspiration qui permettra notamment de brancher le véhicule de 1ère 
intervention, équipé d’une cuve à émulseur de 400 litres, qui est basé à demeure sur l’ISD de Gadji. Ce 
véhicule est utilisable par le membre de la société de sureté qui est formé et habilité à l’usage de ce dispositif. 
Ce personnel est mobilisable 24h/24 et 7j/7j. En complément, aux heures ouvrables, un employé de la CSP 
est également formé et habilité à l’usage de ces équipements. 
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4.3 Conformité du matériel et des engins 

L'ensemble des équipements de travail (fixe ou mobile) sont conformes aux réglementations en vigueur. 

Ainsi tous les engins intervenant sur le site sont aux normes des engins de chantier et possèdent une 
insonorisation tant interne qu'externe. Ils seront en outre équipés : 

- d'un avertisseur sonore ou lumineux de marche arrière, 

- d'un éclairage avant et arrière adapté aux travaux nocturnes, 

- de moyens d'accès (échelles, escaliers, marchepieds...) bien conçus et en bon état, 

- d'un extincteur polyvalent en cabine, qui sera vérifié périodiquement. 

Le chauffeur est responsable de l'entretien courant de l'engin qu'il utilise. Les interventions effectuées 
sur ces derniers sont consignées sur un carnet d'entretien. 

L'ensemble des équipements (engin d'exploitation et matériel de lutte contre l'incendie) fait l'objet de 
contrôles périodiques par des organismes agréés. 

4.4 Analyse des risques spécifiques 

4.4.1 Analyse 

L'installation est le siège de risques particuliers pour les employés notamment en raison de la nature 
des opérations à effectuer tant au niveau de l'exploitation (opérations de nettoyage, de contrôle d'appareillages 
électriques, etc…) que de l'entretien (opérations de maintenance préventive et corrective de l'ensemble des 
équipements (machines et moteurs, installations électriques, etc...)). 

Les différents risques auxquels peut être exposé le personnel travaillant de façon permanente ou occa-
sionnelle sont : 

- les risques de chute ou de glissade : ils sont liés à la circulation du personnel sur les ou-

vrages, aux abords immédiats des équipements et matériels ou à leurs accès ; 

- les risques d’ensevelissement ; 

- les risques d'incendie ; 

- les risques liés à la manutention et aux opérations fréquentes d'exploitation ou d'entretien; 

- les risques liés à l'exposition au bruit. : ces risques concernent l'intervention du personnel 

près des machines bruyantes (broyeur) ; 

- les risques liés au transport et aux manœuvres des engins et camions. 

4.4.2 Mesures de sécurité 

4.4.2.1 Risques de chute ou de glissade 

Les accès aux zones d'exploitation et d'entretien sont facilités de manière à supprimer les risques de 
chute d'une hauteur supérieure à 80 cm. 

Le port de chaussures de sécurité antidérapantes est obligatoire. 

4.4.2.2 Risques des organes en mouvement 

Les opérations de nettoyage et de contrôle, sauf nécessités techniques prévues et dépourvues de 
risques, doivent être effectuées sur des ensembles mécaniques à l'arrêt et après avoir pris toutes les précau-
tions nécessaires et utiles pour éviter une remise en marche inopinée. 

De la même façon, il est interdit d'admettre toute personne à procéder pendant la marche, à la vérifica-
tion ou à la réparation de transmission, mécanisme et machine comportant des organes en mouvement. L'en-
semble des machines est par ailleurs équipé d'arrêt d'urgence. 

Chaque équipement fait l'objet de visites périodiques afin que soit décelée en temps utile, de façon qu'il 
puisse y être apporté remède, toute défectuosité susceptible d'occasionner un accident. 

Le cas échéant, des procédures de consignation seront mises en place. 
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4.4.2.3 Risques d'incendie et d'explosion 

Le matériel utilisé sera antidéflagrant. Le site dispose d'un nombre d'extincteurs conforme à la régle-
mentation ainsi qu’une bâche souple de 150m3 équipée d’un poteau d’aspiration et d’un robinet incendie armé. 
Ces dispositifs seront complétés par une bâche souple de 60m3 équipée d’une colonne d’aspiration. Les équi-
pements seront contrôlés annuellement par une société spécialisée chargée de leur entretien. 

La plateforme disposera également prochainement d’une détection thermique d’incendie.  

4.4.2.4 Risques électriques 

Les équipements électriques et électromécaniques sont maintenus en bon état et sont régulièrement 
inspectés et entretenus. Les interventions sont réalisées sur des installations hors tension. 

Exception faite d'une intervention simple (réarmement d'un disjoncteur), les travaux sur les lignes et le 
matériel électrique seront réalisés par du personnel qualifié et habilité. 

Des extincteurs de classe "feu électrique" sont placés à proximité des points particuliers et des procé-
dures de consignation seront établies lors des interventions. 

4.4.2.5 Risques liés au déchargement 

Les risques principaux sont liés à un basculement ou à un retournement du véhicule effectuant l'opéra-
tion de déchargement. Un plan de circulation au sein de l'installation est mis en place. 

Le personnel a reçu des consignes pour qu'il s'approche des véhicules en cours de déchargement de 
façon perpendiculaire par rapport à ces véhicules. 

Les conducteurs d'engins doivent obligatoirement fermer les portes de leur véhicule. Les cabines de 
ces engins sont conçues selon des normes de résistance à l'écrasement. 

Les engins et camions respecte et devront continuer de respecter le plan de circulation en vigueur sur 
l’exploitation. 

5. Mesures de prévention des risques 

5.1 Plan de circulation 

L'ISD de Gadji, et notamment sa plateforme PUNR, sont interdites à toute personne non autorisée. 

Seules les personnes habilitées peuvent pénétrer sur l’installation et sous réserve qu'elles respectent 
les conditions de sécurité requises. Les sous-traitants et intervenants extérieurs doivent remplir un registre 
des entrées et sorties après avoir fait l’objet d’un plan de prévention. 

D'une manière générale, il est interdit de fumer dès l'entrée sur le site, il en est de même pour la con-
sommation d'alcool ou de toute substance pouvant altérer la vigilance des personnes. 

Toute personne dont le comportement sera incompatible à l'accomplissement de son travail se verra 
refuser l'accès. 

5.1.1 Circulation des camions, véhicules et engins 

La circulation des véhicules, des camions et des engins est régie par les règles du code de la route. La 
vitesse maximale autorisée sur les voiries internes du site est limitée. 

Une signalisation adaptée est mise en place pour assurer la sécurité aux débouchés sur les différentes 
voies. 

5.1.2 Circulation des personnes 

La circulation piétonne sera évitée, autant que possible, sur les pistes de circulation et les aires de 
manœuvres des véhicules. 
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Les déplacements piétons à proximité des aires de manœuvre des engins en marche sont interdits 
(règle d'utilisation des engins de travaux publics). 

5.1.3 Signalisation des infrastructures 

L'installation est conçue pour que chaque activité soit bien séparée afin de limiter les manœuvres et les 
encombrements sur les voies de circulations. 

5.2 Procédures de contrôle spécifiques des installations 

Des procédures de contrôle existent pour vérifier le bon fonctionnement et effectuer les entretiens de 
certaines parties des installations, notamment le broyeur et les installations électriques. 

Ces procédures définissent les personnes habilitées, la qualification des intervenants, les conditions 
d'accès, d'intervention et les mesures de sécurité préalables à mettre en œuvre avant et pendant l'intervention. 

5.3 Plan d’intervention 

Un plan particulier d'intervention (PPI) a été élaboré en collaboration avec les pompiers de Païta, afin 
de permettre une intervention rapide. Il permet d'évaluer les risques et d'optimiser les secours en cas d'inci-
dent. Des exercices en conditions réelles sont réalisés régulièrement avec les sapeurs-pompiers afin d’amé-
liorer continuellement l’attaque d’un feu sur la plateforme. 

6. Méthode et moyens d’intervention en cas d’accident 

Si, malgré les mesures prises, un accident survenait et mettait en péril tant la sécurité des personnes 
et du personnel que l'environnement, les responsables interviendraient dans les plus brefs délais et feraient, 
autant que de besoin, appels aux moyens de secours extérieurs. 

6.1 Moyens interne d’intervention et procédures 

En cas de sinistre, la procédure d'intervention mise en œuvre est évolutive, elle concerne : 

- La mise en œuvre immédiate des mesures destinées à réduire le développement du si-

nistre ; 

- L’information du supérieur hiérarchique ; 

- L’affectation des tâches précises au personnel requis ; 

- L’utilisation de moyens mécaniques disponibles ; 

- L’identification des incidences secondaires du sinistre ; 

- La mise en œuvre d'une protection sur le site et à l'extérieur si nécessaire. 

6.2 Moyens externes d’intervention 

Si la gravité du sinistre nécessite des moyens de secours extérieurs, et selon la nature des besoins, il 
sera fait appel aux services ou personnes suivantes : 

- Le centre de secours et d’incendie de Païta et la DSCGR, avec lesquels un plan particulier 

d’intervention est d’ores et déjà mis en place, 

- Les médecins et ambulanciers de la Commune, 

- Les services du Médipôle. 

Dans ce cas, un dispositif d'accueil et d'orientation des moyens de secours extérieurs sera mis en place 
et un périmètre de sécurité sera délimité pour isoler la zone d'intervention. 
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6.3 Information du sinistre 

Selon la gravité du sinistre et des risques d'extension, les personnes suivantes seront successivement 
prévenues : 

- Monsieur le Maire de la Commune de Païta, 

- L'inspection des installations classées de la province Sud, 

- Monsieur le Commandant de la brigade de gendarmerie de Païta. 

- Madame la Présidente de la province Sud, 

- Monsieur le Directeur des Services de l'Etat et tous les services susceptibles d'être con-

cernés par le sinistre et son développement. 

Le responsable de l'exploitation du site sera la personne habilitée à contacter les différents niveaux 
d'autorités en fonction des niveaux de gravité dont les numéros seront affichés dans le local d’accueil, les 
locaux sociaux et au niveau des différentes aires techniques du site de l’ISD. 
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ANNEXE 1

Ridet et formulaire de demande



SITUATION AU REPERTOIRE RIDET

A la date du jeudi 17 février 2022

SOCIETE CALEDONIENNE DE SERVICES PUBLICS
BP 179
98845 NOUMEA CEDEX

Situation de l'entreprise Immatriculée au Ridet le 13/07/1988

Numéro RID 0 202 499

Désignation SOCIETE CALEDONIENNE DE SERVICES
PUBLICS

Sigle, Nom commercial CSP

Forme juridique Société en nom collectif

Situation de l'établissement Immatriculé le 13/07/1988, déclaré actif au 01/01/1993

Numéro RIDET 0 202 499.001

Enseigne CALEDONIENNE DE SERVICES PUBLICS - CSP

Adresse 11 rue Louis Pélatan
Zone Industrielle de Ducos
Nouméa

Activité principale exercée (APE) Traitement et élimination des déchets non dangereux

Code APE 38.21Z Traitement et élimination des déchets non dangereux

Activités secondaires éventuelles •Ouvrage de traitement de dépuration des eaux
•Tri et valorisation des déchets ménagers et industriels

IMPORTANT

Le numéro Ridet doit obligatoirement figurer sur toute correspondance de l'entreprise.
En cas de modification (adresse, activité, statut, raison sociale ...) ou désaccord avec l'un des renseignements
portés sur cet avis, contactez le centre de formalités des entreprises dont vous dépendez (CCI, CMA ou
Chambre d'agriculture).
Aucune valeur juridique n'est attachée à l'avis de situation. À l'exception des informations relatives à
l'identification de l'entreprise, les renseignements figurant dans ce document, en particulier le code d'Activité
Principale Exercée (APE), n'ont de valeur que pour les applications statistiques. Ce code APE est attribué par
l'Isee, selon la Nomenclature des Activités Françaises applicable en Nouvelle-Calédonie.

Imm. Malawi, 52 avenue du Maréchal Foch - BP 823 - 98845 Nouméa Cédex NC - tel : 27-54-81 / e-mail : ridet@isee.nc - www.isee.nc
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ANNEXE 2

Convention d’occupation temporaire du domaine public de
la concession du service public de traitement des déchets

à Gadji, commune de Païta
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ANNEXE 3

Plans du projet et plans réglementaires des 35m et 100m
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ANNEXE 4

Accidentologie (BARPI)













































































































































CSP
Autorisation ICPE : Plateforme PUNR - ISD de GADJI

Dossier n° A001.21045.001
Juillet 2022 ISO9001 : FDT1_V6/09-21

ANNEXE 5

Calcul de flux thermiques liés au stockage de pneumatiques –
Rapport GINGER BURGEAP

Réf : CACIXP212936 / RACIXP04571-02
Janvier 2022



 

GINGER SOPRONER 

Site de CSP FIDELIO – Païta (98) 

Calcul de flux thermiques liés au 
stockage de pneumatiques 

Rapport 

Réf : CACIXP212936 / RACIXP04571-02 

KAD / JPT 

03/01/202 

 
 

 



GINGER SOPRONER 

 Calcul de flux thermiques liés au stockage de pneumatiques 

Réf : CACIXP212936 / RACIXP04571-02 KAD / JPT 03/01/202 Page 2/15 

Bgp200/15 

GINGER SOPRONER 

Site de CSP FIDELIO – Païta (98) 

Calcul de flux thermiques liés au stockage de pneumatiques 

 

 

 

Objet de 
l’indice 

Date Indice Rédaction 

Nom / signature 

Vérification 

Nom / signature 

Validation 

Nom / signature 

Rapport 09/11/2021 01 

K. DANIEL 

 

JP. LENGLET 

 

JP. LENGLET 

 

Rapport 
suite à 
retour 
client 

03/01/202 01 

K. DANIEL 

 

JP. LENGLET 

 

JP. LENGLET 

 

    

 

 

 

 

 

    

 

 

 

 

 

 

Numéro de contrat / de rapport : Réf : CACIXP212936 / RACIXP04571-02 

Numéro d'affaire : A51784 

Domaine technique : IC05 

 

GINGER BURGEAP Agence Internationale • 143 avenue de Verdun – 92442 Issy-les-Moulineaux 
Cedex 

Tél : 01 46 10 25 61 • burgeap.international@groupeginger.com 



GINGER SOPRONER 

 Calcul de flux thermiques liés au stockage de pneumatiques 

 1. Description des installations 

Réf : CACIXP212936 / RACIXP04571-02 KAD / JPT 03/01/202 Page 3/15 

Bgp200/15 

SOMMAIRE 

1. Description des installations ...................................................................... 4 

1.1 Localisation des installations ............................................................................... 4 
1.2 Description des stockages .................................................................................... 6 

1.2.1 Nature des produits stockés ....................................................................................... 6 
1.2.2 Implantation des zones de stockage .......................................................................... 6 
1.2.3 Ecrans thermiques ..................................................................................................... 7 

2. Estimation des conséquences de la libération des potentiels de 
dangers ......................................................................................................... 8 

2.1 Seuils d’effets thermiques réglementaires .......................................................... 8 
2.2 Outil et méthodologie retenus .............................................................................. 8 
2.3 Données d’entrée ................................................................................................. 10 

2.3.1 Paramètres de combustion ...................................................................................... 10 
2.3.2 Conditions atmosphériques ...................................................................................... 10 
2.3.3 Localisation des cibles ............................................................................................. 10 

2.4 Résultats de modélisations des effets thermiques .......................................... 11 
2.5 Etude des potentialités d’effets dominos entre le projet et les installations 

existantes .............................................................................................................. 15 
2.5.1 Effets domino des installations existantes ................................................................ 15 
2.5.2 Effets dominos des nouvelles installations ............................................................... 15 

2.6 Conclusions .......................................................................................................... 15 

TABLEAUX 

Tableau 1 : Nature des produits stockés ........................................................................................................... 6 
Tableau 2 : Dimensions des zones de stockage ............................................................................................... 6 
Tableau 3 : Ecrans thermiques présents sur les stockages .............................................................................. 7 
Tableau 4 : Valeurs seuils retenues pour l’estimation des effets liés au rayonnement thermique  
(source : arrêté du 29 septembre 2005) ............................................................................................................ 8 
Tableau 5 : Calcul des hauteurs de flamme .................................................................................................... 11 
Tableau 6 : Distances d’effets thermiques en cas d’incendie des zones de stockage ................................... 11 
Tableau 7 : Tableau des potentialités d’effets dominos .................................................................................. 15 

FIGURES 

Figure 1 : Plan de localisation du site ................................................................................................................ 5 
Figure 2 : Localisation des zones d’incendie considérées ................................................................................ 7 
Figure 3 : Visualisation des paramètres retenus pour le calcul du flux thermique .......................................... 10 
Figure 4 : Effets thermiques de l’incendie des différents stockages ............................................................... 13 



GINGER SOPRONER 

 Calcul de flux thermiques liés au stockage de pneumatiques 

 1. Description des installations 

Réf : CACIXP212936 / RACIXP04571-02 KAD / JPT 03/01/202 Page 4/15 

Bgp200/15 

INTRODUCTION 

La société CSP Fidelio exploite le site de Gadji, intégrant notamment une Installation de Stockage de déchets 
Non Dangereux ISDND) et une plate-forme de réception et de broyage de Pneumatiques Usagés Non 
Réutilisables (P.U.N.R.), sur la commune de Païta (98). Le site est classé à autorisation, et est régie par 
l’arrêté provincial n° 915-2005/PS du 22 juillet 2005. 

La CSP souhaite augmenter sa capacité de stockage et de traitement de pneumatiques sur le site. 

Afin d'évaluer les risques induits par les stockages de pneumatiques en cas d’incendie et identifier les 
éventuels effets hors site et domino, les distances d'effets thermiques seront calculées sur la base des 
volumes de déchets stockés. 

Cette étude présentera : 

• La réalisation de sept modélisations incendie pour les différentes zones de stockage ; 

• L'évaluation des éventuels effets domino internes et externes. 

1. Description des installations 

1.1 Localisation des installations 

Le site de CSP FIDELIO est localisé route de gadji, à Païta (98) ; la carte de localisation du site est disponible 
en figure suivante. 

Le site est entouré de : 

• Au nord, l’Installation de Stockage de Déchets Non dangereux (ISDND) de Gadji ; 

• Au sud, des espaces végétalisés libres de toute occupation humaine puis la route municipale 22 
(RM22) ou route de la baie de Toro ; 

• A l’ouest et à l’est, des espaces végétalisés libres de toute occupation humaine, intégrés au périmètre 
de l’ISDND. 
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Figure 1 : Plan de localisation du site 
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RM22 

Espaces végétalisés 

Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux de Gadji 

Plate-forme dédiée aux PUNR 
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1.2 Description des stockages 

1.2.1 Nature des produits stockés 

Par souci de cohérence, les hypothèses prises en compte sont les mêmes que celles du dossier de déclaration 
de 2014, soit : 

Tableau 1 : Nature des produits stockés 

Type de 
déchets 

Zones de 
stockages 

concernées 

Pouvoir 
calorifique 

Potentiel 
calorifique 

Vitesse de 
combustion 

Emittance 

Pneumatiques 
- PUNR 

Stock R 

Stock 1 

Stock 4 

25 MJ/kg 
2 910 
MJ/m² 

0,02 kg/m2/s 
96,5 
kW/m² 

Pneumatiques 
– BROYAT 
(Draingom) 

Stock S 

Stock 2 

Stock 3 

2 containers 

25 MJ/kg 
2 910 
MJ/m² 

0,02 kg/m2/s 
28,9 
kW/m² 

 

1.2.2 Implantation des zones de stockage 

L’ensemble des stockages sont réalisés en extérieur, en masse ou en container. 

Tableau 2 : Dimensions des zones de stockage 

Stockage Phase du process 
Longueur 

(m) 
Largeur 

(m) 
Surface 

utile (m2) 

Hauteu
r de 

stocka
ge (m) 

Volume 
utile (m3) 

Tonnage 
max (t) 

Stock R 
(masse) 

Réception PUNR 7,9 3,6 28 2 57 11 

Stock 1 
(masse) 

Réception PUNR 14.75 20 295 2 590 118 

Stock S 
(masse) 

Stockage Draingom 4.5 2.8 13 2 25 14 

Stock 2 
(masse) 

Stockage Draingom 18.5 20 370 2 740 407 

Stock 3 
(masse) 

Stockage Draingom 18.5 20 370 2 740 407 

Stock 4 
(masse) 

Réception GC1 entiers, 
découpés (stockage 

VL/PL mode dégradé) 
20 12.3 246 2 492 984 

2 containers Stockage Draingom/GC 12.01 2.33 56 1.6 90 50 

Total 1 378   2 734 1 991 

 

 

1 GC : Génie Civil, pneus de camions ou d’engins 
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1.2.3 Ecrans thermiques 

La plupart des stocks est délimitée sur 2 ou 3 côtés par des parois en béton, de hauteur variable.  

Tableau 3 : Ecrans thermiques présents sur les stockages  

Zone Façade Est Façade Sud Façade Ouest Façade Nord 

Stock R 1,2 m / 1,2 m 1,2 m 

Stock 1 3 m 3 m 3 m / 

Stock S / 2,4 m / 2,4 m 

Stock 2 3 m 3 m 3 m / 

Stock 3 3 m 3 m 3 m / 

Stock 4 3 m / 3 m 3 m 

2 
containers 

/ / / / 

 

La figure ci-après localise les différentes zones d’incendie considérées. 

 

Figure 2 : Localisation des zones d’incendie considérées  

 

Containers 

Stock 3 

Stock 2 

Stock 1 

Stock R 

Stock S 

Stock 4 
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2. Estimation des conséquences de la libération des potentiels de 
dangers  

2.1 Seuils d’effets thermiques réglementaires 

Les seuils d’effets sont définis par l’Arrêté Ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise 
en compte dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation, de la probabilité 
d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets, et de la gravité des conséquences des accidents 
potentiels. 

D’une façon générale, les distances atteintes par les phénomènes dangereux sont associées à 3 niveaux 
d’intensité correspondant chacun à un seuil d’effets : 

• SELS : Seuil d’effets létaux significatifs pour la vie humaine ; 

• SEL : Seuil d’effets létaux pour la vie humaine ; 

• SEI : Seuil des effets irréversibles pour la vie humaine. 

Ces valeurs seuils pour les effets thermiques sur la vie humaine sont reportées dans le tableau ci-après, ainsi 
que les seuils des effets thermiques sur les structures. 

Tableau 4 : Valeurs seuils retenues pour l’estimation des effets liés au rayonnement thermique  
(source : arrêté du 29 septembre 2005) 

Flux thermique Effets sur l’homme Effets sur les structures 

3 kW/m2 ou 600 
[(kW/m2) 4/3].s 

Seuil des effets irréversibles (EI) correspondants à 
la zone des dangers significatifs pour la vie 
humaine 

/ 

5 kW/m2 ou 1000 
[(kW/m2) 4/3].s 

Seuil des premiers effets létaux (EL) 
correspondants à la zone de dangers graves pour 
la vie humaine 

Seuil des destructions significatives des vitres 

8 kW/m2 ou 1800 
[(kW/m2) 4/3].s 

Seuil des effets létaux significatifs (ELS) 
correspondants à la zone de dangers très graves 
pour la vie humaine 

Seuil des effets dominos 

Les seuils exprimés en [(kW/m2) 4/3].s ne concernent que les effets sur l’homme et s’appliquent aux 
phénomène dont la durée est inférieure à 2 minutes. 

 

2.2 Outil et méthodologie retenus 

Les calculs ont été réalisés selon le modèle de la flamme solide. 

Ce modèle, décrit notamment dans le Yellow Book de TNO (1992) et le rapport OMEGA 2 de l’INERIS 
« Modélisation de feux industriels », a été utilisé pour les stockages de matières combustibles non 
modélisables sous FLUMilog et les scénarios d’incendie d’ateliers. 

 
L’équation générale pour calculer le flux thermique reçu par une cible peut être exprimée sous la forme 

suivante : F..0 =  

avec =  Radiation moyenne reçue par une cible en kW/m2  
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= 0 Radiation émise à la surface de la flamme en kW/m2 (flux thermique initial ou 

émittance) 
 

=  Transmission atmosphérique (sans dimension) 

=F  Facteur de configuration (sans dimension) 

 

Le facteur de configuration ou facteur de forme entre deux surfaces A1 et A2 traduit la fraction de l'énergie 
émise par A1 qui est interceptée par A2. Ce facteur purement géométrique ne dépend que de la disposition 
relative des deux surfaces et de leurs géométries respectives. Il fait intervenir la hauteur de flamme et la 
position de la cible par rapport au mur de flamme. 

Le calcul de la hauteur de flamme fait appel à la formule de Thomas :   

Pour un vent inférieur à 1 m/s :  

Pour un vent supérieur à 1 m/s :  

        

   Avec : =H hauteur moyenne de flammes en m 

  =eqD diamètre équivalent de la surface impliquée dans l'incendie en m 

  =0 densité de l’air ambiant en kg.m-3 

  m’’=vitesse de combustion en kg.m-2.s-1 

  =g accélération de la pesanteur en m.s-2 ( 81.9=g ) 

eqD  est calculé comme suit : 

• Deq = 4 S / P si la Longueur < 2,5 x largeur 

• Deq = largeur si la Longueur > 2,5 x largeur 

Avec Longueur / largeur correspondant respectivement à la Longueur / largeur de la surface en feu. 

 

L’équation de Thomas a été obtenue à partir d’essais sur les feux de bois en milieu confiné. Elle s'applique en 
général à l'ensemble des combustibles. 

Le flux thermique reçu par un point situé face à un mur de flamme varie selon : 

• La distance entre le point et le mur de flamme (a) ; 

• La hauteur du point par rapport à la base de la surface en feu (b). 
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Figure 3 : Visualisation des paramètres retenus pour le calcul du flux thermique 

 

 

Le calcul fournit les distances atteintes par les deux flux de référence.   

 

2.3 Données d’entrée 

2.3.1 Paramètres de combustion 

Les données disponibles relatives aux paramètres de combustion sont limitées pour les matériaux solides. 
Les données trouvées dans la littérature pour les types de matériaux présents sur le site sont présentées dans 
le Tableau 1. 

2.3.2 Conditions atmosphériques 

La vitesse de vent est prise en compte dans le calcul de hauteur de flamme. 

Etant donné que les stockages sont en extérieur, la vitesse de vent considérée, dans une démarche majorante, 
est de 5 m/s. 

2.3.3 Localisation des cibles 

Les flux sont calculés pour des cibles localisées à 1,5 m du sol. 

 

 

  

l 

L 

b 

a 
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2.4 Résultats de modélisations des effets thermiques 

Les hypothèses sus-citées permettent de calculer : 

• la hauteur de flamme de l’incendie, 

• puis les distances des flux thermiques. 

Ces résultats sont présentés dans les tableaux suivants. 

Tableau 5 : Calcul des hauteurs de flamme 

Zones de 
stockage 

Hauteur de 
flamme calculée 
par la formule de 

Thomas 

Hauteur de 
flamme majorée 
de la hauteur du 

stockage 

Hauteur 
correspondant à 

2,5 x hauteur 
stockage  

Hauteur de 
flamme retenue 

Stock R 3,44 m 3,44 + 2 = 5,44 m 5 m 5 m 

Stock 1 8,5 m 8,5 + 2 = 10,5 m 5 m 5 m 

Stock S 2,64 m 2,64 + 2 = 4,64 m 5 m 4,64 m 

Stock 2 9,31 m 9,31 + 2 = 11,31 m 5 m 5 m 

Stock 3 9,31 m 9,31 + 2 = 11,31 m 5 m 5 m 

Stock 4 7,85 m 7,85 + 2 = 9,85 m 5 m 5 m 

2 containers 1,98 m 
1,98 + 1.6 = 3,58 

m 
4 m 3,58 m 

 

Les distances d'effets thermiques obtenues pour l’incendie des différents stockages sur le site sont données 
dans le tableau et sur la figure ci-après (distances calculées depuis les bords des stockages). 

Tableau 6 : Distances d’effets thermiques en cas d’incendie des zones de stockage 

Zones de 
stockage 

 
3 k/W/m² 

(m) 
5 kW/m² 

(m) 
8 kW/m² 

(m) 

Sortie des 
effets des 
limites de 

propriété ? 

Effets 
domino 

internes ?* 

Effets 
domino 

externes ? 

Stock R 

Côté nord 15,5 m 11,75 m 9 m 

Non 
Oui 

Sur stock 1 
et S 

Non Côté sud 18 m 13,75 m 10,75 m 

Côtés est 
et ouest 

10,5 m 8 m 6,25 m 

Stock 1 

Côté nord 27,5 m 20,75 m 16 m 

Non 
Oui 

Sur stocks 
2 et R 

Non Côté sud 16,5 m 11,75 m 8,25 m 

Côtés est 
et ouest 

14,5 m 10,5 m 7,5 m 

Stock S 

Côtés nord 
et sud 

4,25 m 2,75 m 1,5 m 

Non 
Oui 

Sur stock R 
Non 

Côtés est 
et ouest 

5,5 m 4 m 3 m 

Stock 2 

Côté nord 13,75 m 9,5 m 6,5 m 

Non 
Oui 

Sur stocks 
1 et 3 

Non Côté sud 6,75 m 3,75 m 0 m 

Côtés est 
et ouest 

6,75 m 3,75 m 0 m 
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Zones de 
stockage 

 
3 k/W/m² 

(m) 
5 kW/m² 

(m) 
8 kW/m² 

(m) 

Sortie des 
effets des 
limites de 

propriété ? 

Effets 
domino 

internes ?* 

Effets 
domino 

externes ? 

Stock 3 

Côté nord 13,75 m 9,75 m 6,75 m 

Non 

Oui  
Sur 2 

containers 
et stock 2 

Non Côté sud 6,75 m 3,75 m 0 m 

Côtés est 
et ouest 

6,75 m 3,75 m 0 m 

Stock 4 

Côté nord 16,5 m 11,75 m 8,25 m 

Non 
Oui  

Sur 2 
containers 

Non Côté sud 27,5 m 20,75 m 16 m 

Côtés est 
et ouest 

13,25 m 9,75 m 7 m 

2 
containers 

Côtés nord 
et sud 

9,25 m 6,75 m 4,75 m 

Non 
Oui  

Sur stocks 
2 et 3 

Non 
Côtés est 
et ouest 

0 m 0 m 0 m 

 

 

* Remarque : Compte tenu des incertitudes en champ proche, un risque domino est considéré pour les 
stockages séparés de moins de 10 m.
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Figure 4 : Effets thermiques de l’incendie des différents stockages 
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Limites de propriété 
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Les phénomènes dangereux identifiés ne provoqueront pas d’effets irréversibles en dehors des limites de 
propriété du site.  

2.5 Etude des potentialités d’effets dominos entre le projet et les installations 
existantes 

2.5.1 Effets domino des installations existantes 

Dans le dossier de déclaration précédent de 2014, 8 phénomènes dangereux ont été étudiés sur 4 zones de 
stockage (fonctionnement normal ou dégradé). 

Ces modélisations ont été entièrement révisées dans le cadre du présent dossier. Ainsi, il n’y a pas d’effets 
domino à considérer provenant d’installations existantes. 

2.5.2 Effets dominos des nouvelles installations 

Les effets dominos des nouvelles installations ont été étudiés lors de l’estimation des conséquences de la 
libération des potentiels de dangers associés aux phénomènes dangereux précédemment identifiés. Les effets 
dominos sont envisagés dans le tableau ci-après, par ordre de sensibilité décroissante des emplacements 
« agressés ». Les pistes d’amélioration y sont identifiées le cas échéant. 

Tableau 7 : Tableau des potentialités d’effets dominos 

Installations 
agressées 

Origine et type d’agression Etat actuel et pistes d’amélioration 

Ensembles des 
zones de stockage 

L’agression est un flux thermique de 8 kW/m2 en cas 

d’incendie sur un stockage proche.  

Les risques de sur-accident sont liés à l’inflammation 
de ces autres stockages lors d’un incendie proche. 

Les effets thermiques ont été pris en 
compte dans le cas de chaque 
stockage. 

Ces effets ont été calculés en dehors 
de toute mesure de prévention ou de 
protection permettant de réduire le 
risque d’effet domino. 

 

2.6 Conclusions 

Les phénomènes dangereux identifiés ne provoqueront pas d’effets irréversibles en dehors des limites de 
propriété du site.  

Certains risques d’effets domino ont été identifiés, mais non susceptibles de remettre en cause les conclusions 
de l’étude. 
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0. RENSEIGNEMENTS GENERAUX

0.2 Eléments d'informations mis à la disposition du vérificateur

COTSUEL APAVE installations photovoltaique

NC.NO/18.182/BGR
JT110/19.810/BGR
Rapport SOCOTEC : JT110/19.810/BGR
Rapport SOCOTEC : JT11021058

Référence

Référence

06/05/2021

18/01/2018
05/02/2019

Date

Date

- Plan des locaux, avec indication des locaux à risques particuliers d'influences externes hors risque d'explosion 
     Non fourni 
Le classement des locaux résulte d'une proposition établie par le vérificateur lors de la première intervention ;
en l'absence d'avis contraire, il est considéré comme validé par le chef d'établissement.

- Plan de masse à l'échelle des installations avec implantation des prises de terre et des canalisations électriques enterrées 
     Non fourni 

- Cahier des prescriptions techniques ayant permis à la réalisation des installations 
     Non fourni 

- Schémas unifilaires des installations électriques 
     Non fourni 
La composition des tableaux et des canalisations mentionnés au chapitre IV-4 du présent rapport résulte des relevés effectués par le vérificateur
lors de son intervention.

- Carnets de câbles 
     Non fourni 

- Notes de calcul justifiant du dimensionnement des canalisations et des dispositifs de protection 
     Non fourni 
En l'absence de note de calculs, les valeurs des courants de court-circuit et des intensités admissibles dans les canalisations mentionnées au
chapitre IV-4 du présent rapport résultent des estimations et des relevés effectués par le vérificateur.

- Rapport de vérification initiale ou périodique conduite comme une initiale  

- Rapports de vérifications périodiques  

- Déclaration CE de conformité et notice d'instruction des matériels dans les zones à risque d'explosion 
     Non fourni 
En l'absence de document justificatif, le vérificateur a procédé à l'examen du marquage des matériels situés dans les zones incriminées.
Les matériels dont le marquage est inexploitable, insuffisant ou inexistant, font l'objet d'une observation mentionnée au chapitre I du présent
rapport.

- Documents listant l'effectif maximal des locaux pour lesquels un éclairage de sécurité est nécessaire 
     Non fourni 
La liste des locaux dont l'effectif nécessite un éclairage de sécurité résulte des indications relevées sur place par le vérificateur lors de la
première intervention. Elle est considérée comme validée par le chef d 'établissement.

- Copie des attestations de conformité établies en application du décret n° 72-1120 du 14 décembre 1972 
     Non fourni 

 Les éléments d'information du dossier technique nécessaires à la réalisation de notre mission sont les suivants :

Fourni

Fourni
Fourni
Fourni
Fourni

Remarque

Remarque

0.1 Généralités

Organisation de la surveillance des installations électriques : Personne chargée de prendre toutes les dispositions utiles : Mme THOMAS
Adeline (Responsable exploitation).

Délimitation de la vérification : La vérification a porté sur l'ensemble de l'établissement. 

Durée d'intervention : 1 jour

Personne ayant accompagné le vérificateur : Vérificateur accompagné par Mme THOMAS Adeline (Responsable exploitation).

Compte rendu de fin de visite : Effectué verbalement à Mme THOMAS Adeline (Responsable exploitation). 

Registre : Visé par le vérificateur. 

Date de la précédente vérification : 05/01/21 
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0.3 Modifications de structure des installations

2021

Année Modifications de structure et travaux réalisés

Levée des observations du rapport précédent

Installation photovoltaiques bâtiments bureaux (COTSUEL APAVE 06/05/2021)

0.4 Limite de la prestation

- Dispositifs différentiels circuits ondulés bâtiment bureaux (En exploitation)
- Plateforme DRAINGON (Groupe électrogène à l'arrêt le jour de la visite (mise en place d'un groupe de location).)
- Coupure HT (Absence d'accompagnement habilité HT)
- Dispositifs différentiels TGBT poste H.T (Réarmement du disjoncteur général site difficile (années précédentes))

Les éléments suivants n'ont pu être vérifiés pour des raisons d'exploitation :

- Algéco SODAF (Absence de clés le jour de la vérification (local sous-traitant))
- Container Osmoseur (Hors contrôle et absence de clé le jour de la visite (voir rapport contrat Véolia))

Les équipements ou locaux repérés par le sigle NVI dans les tableaux du chapitre IV n'ont pu être vérifiés pour des raisons
d'inaccessibilité. Il en est de même des éléments suivants : 

La vérification des cellules haute tension, faute de personnel accompagnant habilité à la manoeuvre, s'est limitée à un examen visuel
extérieur.
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I. LISTE RECAPITULATIVE DES OBSERVATIONS RELATIVES AUX NON CONFORMITES
CONSTATEES

Ce chapitre contient toutes les observations relatives aux non-conformités aux textes réglementaires applicables. Chaque observation est
numérotée et suivie de la référence de l'article du texte ayant motivé l'observation. Chaque observation est rédigée sous forme d'une constatation
de non-conformité accompagnée d'une préconisation claire des modifications à effectuer pour y remédier. Toutefois, d'autres solutions peuvent
exister, le choix de la solution finale relevant de la responsabilité du chef d'établissement. Lorsqu'il est fait mention de plusieurs références
normatives se reporter au chapitre III pour déterminer la norme applicable.

N°
Obs.

Observations (Protection des Travailleurs) Suite
donnée

Déjà
signalée

Observations relatives aux installations Haute Tension.

OBSERVATIONS SUR LES TABLEAUX

OBSERVATIONS SUR LES RÉCEPTEURS ET LES PRISES DE COURANT

Protection contre les surintensités inadaptée. A protéger par un dispositif de protection calibré
en fonction de l'intensité admissible de la canalisation (le pont alimentant le départ PC
bureau/salle de réunion).

Dispositif à courant différentiel résiduel (DDR) défectueux A remplacer

Présence de circuits non mis hors tension par la manoeuvre de l'appareil de sectionnement
général. A raccorder en aval de l'appareil de sectionnement général, ou apposer une
affichette rappelant cette particularité.

Protection contre les surintensités inadaptée. A protéger par un dispositif de protection calibré
en fonction de l'intensité admissible de la canalisation.

Absence de continuité du circuit de protection. A relier à la terre  avec une valeur inférieure à
deux Ohms.

Absence de continuité du circuit de protection. A relier à la terre.

Absence de continuité du circuit de protection. A relier à la terre.

BÂTIMENT ACCUEIL

      TGBT

- Algéco vigil

CONTAINER ANTI-ODEURS

- Pompe HP

TORCHÈRE

      COFFRET

- PC

- Câble alimentation 5G2,5 H07RNF

BÂTIMENT ADMINISTRATIF

      EXTÉRIEUR

- 1 barrière entrée sur pont bascule

ALGECO LABO OSMOSEUR

- Structure métallique algéco labo Osmoseur

ALGECO SODAF

- Structure métallique algéco

- Connexions ancien appareil d'éclairage

X

X

X

X

1

2

3

4

5

6

7

Observations relatives aux installations Basse Tension.

Art 41 NF C 15-100 § 430
à 433, 524

Art 31 et 33 NF C 15-100
§ 531

R.4215-7
 NF C 15-100 § 462

Art 41 NF C 15-100 § 430
à 433, 524

Art 12 et 13 NF C 15-100
§ 411

Art 12 et 13 NF C 15-100
§ 411

Art 12 et 13 NF C 15-100
§ 411

Ce rapport ne comporte aucune observation concernant les installations Haute Tension.
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N°
Obs.

Observations (Protection des Travailleurs) Suite
donnée

Déjà
signalée

Connexions accessibles. A enfermer dans une boîte appropriée possédant les indices de
protection minimum IP   et IK   .

X8 Art 18 NF C 15-100 § 411
An. A2
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    II.1-1 Composition de l'établissement ; nombre et désignation des bâtiments 

Bâtiment administratif, zone de tri, plateforme procédé DRAINGON, bassin de rétention, zone torchère.

La liste détaillée des locaux figure au chapitre IV.5.

    II.1-2 Schéma de principe

Pas de schéma joint en annexe.

II. CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DES INSTALLATIONS VERIFIEES

  II.1 Description sommaire des installations

TRANSFORMATEURS HT - BT / PROTECTIONS ASSOCIEES

Situation du poste : isolé à l'intérieur du site.
Type de poste : sous enveloppe métallique (préfabriqué).
Matériel de sécurité : gants isolants, perche à corps, VAT, tapis, écl. de sécurité portatif.

1ère lettre
Concerne l'agent de refroidissement qui est en

contact avec les enroulements

Nature de l'agent de
refroidissement

Nature de la circulation

2ème lettre 3ème lettre
Concerne l'agent de refroidissement qui est en contact

avec le systeme de refroidissement extérieur

Nature de l'agent de
refroidissement

Nature de la circulation

4ème lettre

Exemple : ONAN - Diélectrique : huile minérale à circulation naturelle; refroidissement par air à convection naturelle.

Ordre des symboles litéraux

Nature de l'agent
de refroidissement

Symbole Nature de la circulation Symbole

Huile minérale
Huile végétale
Askarel
Gaz
Eau
Air
Isolant solide

O
K
L
G
W
A
S

Naturelle
Forcée
Forcés et dirigée dans les
enroulements

N
F

D

(1) Symboles littéraux pour les modes de refroidissement

II.1-3 Composition des installations haute tension

250

P

kVA

Dyn11

Couplage

33/4

Tension/
courant
primaire

kV/A 

400/352

Tension/
courant

secondaire
V/A

4,5

Ucc

%

Fusible
F16

Protection 
primaire

(Type/calibre)
(2)

Disj. dif.
250A

Protection 
secondaire

(Type/calibre)
(3)

Protection
diélectrique

Autres
Protections

ONAN

Refroi-
dissement

(1)

Limiteur
surtensions

V

... / AREVA / ...Identification / Marque / N° de série / Année fab. :

Schéma de
liaison à la

terre du
secondaire

(4)

(2) F : Fusibles      D : Disjoncteur
(3) DGPT : Détecteur Gaz, Pression, Température
     DMCR : Dispositif de Mesure et Contrôle de Régime
     Buchoolz : Détecteur de gaz au sein du diélectrique
(4) TNR : Neutre directement relié à la terre; ensemble de prises de terre (HT, Neutre et BT) interconnecté
     TTN : Neutre directement relié à la terre; prise de terre HT séparée de la prise de terre du Neutre et des masses BT interconnectées
     TTS : Neutre directement relié à la terre; prise de terre HT du Neutre et des masses BT, séparées
     ITR : Neutre isolé de la terre; ensemble de prises de terre (HT, Neutre et BT) interconnecté
     ITN : Neutre isolé de la terre; prise de terre HT séparée de la prise de terre du Neutre et des masses BT interconnectées
     ITS : Neutre isolé de la terre; prise de terre HT du Neutre et des masses BT, séparées
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    II.1-5 Constitution du réseau de terre et nature des prises de terre ; structure du réseau de terre et du réseau
des conducteurs de protection

    II.1-6 Installation d'éclairage de sécurité

Dans cet établissement, l'éclairage de sécurité réalisé assure le balisage des issues.
L'éclairage de sécurité est réalisé à l'aide de blocs autonomes. La mise à l'état de repos des blocs autonomes est réalisée à partir d'un point
central.

Les conducteurs de protection sont incorporés aux canalisations d'alimentation des appareils.

Prise de terre des masses poste HTA

Prise de terre des masses BT

Prise de terre des masses BT

Prise de terre des masses BT

Prise de terre des masses BT

Prise de terre des masses BT

Prise de terre des masses BT

Prise de terre des masses BT

Prise de terre des masses BT

Désignation Constitution des prises de terreLocalisation

Plateforme DRAINGON

Déchetterie

Bâtiment administratif

Bassin 3000m3

Torchère

Container entretien 40 pieds

Algéco SMA

Algéco désodorisateur

Les prises de terre de l'établissement ne sont pas interconnectées entre elles.

      A - Source externe

Le branchement est souterrain.
L'alimentation de l'établissement est faite à partir du réseau HT du distributeur d'énergie.
Les caractéristiques principales du branchement sont les suivantes : puissance = 250 kVA, tension = 33/40 kV.
Origine de l'installation vérifiée : poste HT/BT et groupe électrogène.

      B - Source interne

Gr. Electrogène
Gr. Electrogène

Source

Plateforme DRAINGON

Marque / Type Fonction
50

500

Puissance (kVA)

  II.2 Alimentations - tensions et nature des courants

    II.1-4 Distribution BT et distribution HT

Tableau général basse tension situé dans le poste HT/BT puis distribution vers plusieurs tableaux divisionnaires réalisée en câbles U1000R02V
enterrés sous fourreaux.

Pour le détail de la distribution, se reporter aux pages de mesures du chapitre IV.4 éventuellement complétées par le schéma synoptique.

Dans cet établissement, une installation fixe d'éclairage de sécurité assurant le balisage est obligatoire

Numéro de série
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II.31 Lieux de travail spéciaux (art 22 à 28, 43 à 44 de la délibération 51 CP du 10 mai 1989) ou pour
lesquels la norme NF C 15-100 prescrit des précautions spéciales

II.32 Autres locaux et emplacements

- Ils présentent les classes d'influences externes énumérées ci-dessous :

La liste détaillée des locaux et emplacements concernés est reproduite au chapitre IV.5.

II.3 CLASSEMENT DES LOCAUX : LOCAUX ET LIEUX DE TRAVAIL SPECIAUX (art 22 à 28, 43 à 44 de la
délibération 51 CP du 10 mai 1989) - INFLUENCES EXTERNES

Température .................................................................
Présence d'eau ............................................................
Présence de corps solides ...........................................
Présence de substances corrosives ou polluantes .......
Chocs mécaniques .......................................................
Vibrations .....................................................................
Résistance électrique du corps humain ........................
Contacts avec le potentiel de la terre ...........................
Nature des matières traitées ou entreposées ...............

AA4 ou AA5
AD1
AE1
AF1
AG1
AH1
BB1
BC1, BC2 ou BC3
BE1

Sans objet.

RESISTANCE ELECTRIQUE DU CORPS HUMAIN
BB1 : Conditions sèches ou humides
BB2 : Conditions mouillées
BB3 : Conditions immergées
PRESENCE DE CORPS SOLIDES SUSCEPTIBLES DE
PENETRER DANS LE MATERIEL
AE1 : Négligeable                      IP 2X
AE2 : Petits objets (2.5 mm)       IP 3X
AE3 : Très petits objets              IP 4X
AE4 : Poussière                          IP 5 X (protégé)
                                                               IP 6X (étanche)
PROTECTION CONTRE L'ACCES AUX PARTIES DANGEREUSES
Non protégé                                IP 0X
A : Avec le dos de la main           IP 1X ou IP XXA
B : Avec un doigt                         IP 2X ou IP XXB
C : Avec un outil                          IP 3X ou IP XXC
D : Avec un fil                              IP 4X ou IP XXD

PRESENCE DE SUBSTANCES CORROSIVES OU
POLLUANTES
AF1 : Négligeable
AF2 : Agents d'origine atmosphérique
AF3 : Intermittente ou accidentelle
AF4 : Permanente

PRESENCE DE LIQUIDES SUSCEPTIBLES DE
PENETRER DANS LE MATERIEL
AD1 : Négligeable                        IP X0
AD2 : Chutes de gouttes d'eau     IP X1 ou X2
AD3 : Aspersion d'eau                  IP X3
AD4 : Projections d'eau                IP X4
AD5 : Jets d'eau                            IP X5
AD6 : Paquets d'eau                     IP X6
AD7 : Immersion                            IP X7
AD8 : Submersion                         IP X8

NATURE DES MATIERES TRAITEES OU
ENTREPOSEES
BE1 : Risques négligeables
BE2 : Risques d'incendie
BE3 : Risques d'explosion
BE4 : Risques de contamination

RISQUE DE CHOCS MECANIQUES
                                               Degré de protection
AG1 : Faibles (0.2 J)                     IK 02
AG2 : Moyens (2 J)                        IK 07
AG3 : Importants (5 J)                   IK 08
AG4 : Très importants (20 J)        IK 10

CODIFICATION DES INFLUENCES EXTERNES - DEGRES DE PROTECTION

En l'absence d'indication fournie lors de son intervention, le vérificateur s'est référé au guide UTE C 15-103 (Influences externes) pour déterminer
le classement des locaux sauf pour le risque d'explosion (classe d'influence externe BE3) dont le classement est sous la responsabilité du chef
d'établissement (art. R 4227-52 du code du travail). Le Chef d'Etablissement devra valider le classement des locaux ci-dessous et les influences
externes correspondantes ; sauf avis contraire de sa part, les influences externes précisées ci-dessous sont applicables à l'établissement.

      C - Tensions normales d'utilisation

Réseau BT

Réseau BT

Source

Ensemble des installations

Plateforme DRAINGON

Installations concernées

230/400 (BT)

230/400 (BT)

Tension
(V)

CA

CA

CA/CC
(1)

3

3

Nbre
Phases

Oui

Oui

Neutre
distribué

TT

TNC

Schéma
(2)

50

50

F
(Hz)

(1) CA Courant Alternatif - CC Courant Continu

(2) Schéma des liaisons à la terre : TN = mise au neutre ; TT = neutre directement relié à la terre ; IT = neutre isolé ou relié à la terre par une
impédance limitant le courant de défaut ; IND = régime de neutre indéterminé
      ou, mode de protection contre les contacts indirects sans coupure de l'alimentation : TBTS - TBTP = Installation à très basse tension de
sécurité ou de protection ; SEPA = Séparation de circuits
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Ce chapitre définit en détail les examens effectués par le vérificateur, en référence aux textes réglementaires applicables.

Les constatations du vérificateur permettent, pour chaque prescription, de déterminer si la prescription est, ou non, sans objet pour les installations
vérifiées et si celles-ci sont, ou non, conformes. En cas de non-conformité, l'observation correspondante est explicitée au chapitre I sous le
numéro figurant au droit de la prescription.

Seuls sont inclus dans le présent rapport les sous-chapitres ci-dessous marqués d'un X, les autres étant sans objet pour l'installation examinée.

X Vérification des installations Haute Tension par référence au Code du TravailIII-H

X Vérification des installations Basse Tension par référence au Code du TravailIII-B

Vérification des locaux, emplacements et installations mobiles à risques particuliers de choc électriqueIII-D

X Vérification des éclairages de sécuritéIII-S

III. VERIFICATION DES INSTALLATIONS - EXAMEN DES DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES

Locaux à usage médicalIII-F

Installations temporaires (installation de chantier)III

X Norme NF C 13-100 (2001)Références

Norme NF C 13-200

X Norme NF C 15-100Références
X Norme NF C 15-150-1

X Norme NF C 15-150-2

Norme NF C 15-211

Norme NF C 17-200

Référence

Norme NF C 13-100 (2015)
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Référence du
règlement (1)

Objet de la vérification Constatations du
 vérificateur (2)

III-H  INSTALLATIONS HAUTE TENSION

III-H.1 DISPOSITIONS GENERALES AUXQUELLES DOIVENT SATISFAIRE LES INSTALLATIONS

R.4215-11
NF C 13-100 § 311,
(321)
NF C 13-200 § 321,
322

R.4215-11
R.4226-7
NF C 13-100 § 32 
NF C13-200 § 512
& 522

R.4215-11
R.4226-5
R.4226-7
NF C 13-100 § 51
NF C 13-200 § 51

R.4215-16
NF C 13-100 § 51
NF C 13-200 § 511

R.4215-10
NF C 13-100 § 624,
(514)
NF C 13-200 § 514

R.4215-10
NF C 13-100 § 524,
(514)
NF C 13-200 § 514

R.4215-7

R.4215-8
NF C 13-200 § 464

Conception et mise en oeuvre des installations en fonction de la tension.

Adaptation des matériels, y compris les canalisations aux conditions d'influences externes.
(degré IP et IK).

Fixation et état mécanique apparent des matériels.

Conformité des matériels HT ayant une fonction de sécurité.

Mise en oeuvre des canalisations.

Mode de pose des canalisations.
Adéquation et adaptation des différents modes de pose.

Identification du cheminement des canalisations enterrées :
- relevé du tracé des canalisations enterrées.

Identification des circuits et des appareillages :
Identification des circuits et des matériels (étiquettes, pertinence de l'identification, schémas...).

Identifications des conducteurs isolés :
- conducteurs PE (double coloration vert-jaune; utilisation exclusive),
- conducteurs neutres.

Séparation des sources d'energie.

Sectionnement à l'origine de l'installation et de chaque circuit :
- ensemble des conducteurs actifs,
- séparation apparente.

Aptitude au sectionnement du dispositif eu égard à la tension de l'installation :
- dispositif conforme aux normes produits

Coupure d'urgence :
Pour tout circuit  ou ensemble de circuits (Coupure omnipolaire, dispositif, aisément reconnaissable,
facilement et rapidement accessible).

LOCAUX OU EMPLACEMENTS DE SERVICE ELECTRIQUE

Conditionnement- ventilation.

Portes - conditions d'ouverture et de fermeture.

Eclairage de sécurité.

Canalisations étrangères.

Affichage et inscriptions.

conforme

conforme

conforme

conforme

conforme

conforme

conforme

conforme

conforme

conforme

conforme

conforme

conforme

conforme

conforme

conforme

(1) Les articles entre parenthèse concernent l'édition 2015 de la NF C 13-100          (2) En cas d'anomalie, l'observation correspondante est explicitée au chapitre I

R.4215-9
NF C 13-100 § 52
NF C 13-200 § 521

R.4215-10
NF C 13-200 § 514

NF C 13-100 § 571
NF C 13-200 § 312
& 531

NF C 13-100 § 531
NF C 13-200 § 531

R.4215-13
NF C 13-100 § 75,
(722)
NF C 13-200 § 712

R.4226-9
NF C 13-100 § 77,
(711 & 722 & 741)
NF C 13-200 § 712
& 713

R.4215-13
NF C 13-100 § 762,
(722)
NF C 13-200 § 712

R.4215-13
NF C 13-100 § 731,
(722)
NF C 13-200 § 712

R.4226-9
NF C 13-100 § 624,
(624)
NF C 13-200 § 624
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Référence du
règlement (1)

Objet de la vérification Constatations du
 vérificateur (2)

III-H  INSTALLATIONS HAUTE TENSION

III-H.2 PROTECTION CONTRE LES CHOCS ELECTRIQUES

R.4215-4
NF C 13-100 § 526
NF C 13-200 § 521

R.4215-3
R.4226-7

R.4215-3
R.4226-7

R.4215-3
R.4226-7

R.4215-3 & 4

Tabouret, tapis, gants, perches à corps, appareils de vérification d'absence de tension.

VOISINAGE ENTRE INSTALLATIONS DE DOMAINES DE TENSION DIFFERENTS
Séparation des canalisations HT vis-à-vis de la BT.

INSTALLATIONS D'ECLAIRAGE DE  SECURITE

PROTECTION CONTRE LES CONTACTS DIRECTS

MISE HORS DE PORTEE PAR ELOIGNEMENT

Conducteurs nus hors d'atteinte :
- poste de type ouvert,
- ligne aérienne.

MISE HORS DE PORTEE PAR OBSTACLES OU ENVELOPPES

Efficacité permanente des obstacles.
Degré de protection minimal IP 3X ou IP XXC.

VERROUILLAGES, SCHEMAS ET CONSIGNES DE MANOEUVRE

Verrouillages d'accès cellule, inter-cellule, schémas de verrouillage et consignation.

MISE HORS DE PORTEE PAR ISOLATION

Enveloppe isolante des conducteurs fixes et des appareillages (état, adaptation à la tension et aux influences
externes).

Type d'isolant adapté à la tension et à l'environnement.

PRESCRIPTIONS SPECIFIQUES AUX LOCAUX A RISQUES PARTICULIERS DE CHOC ELECTRIQUE

PROTECTION CONTRE LES CONTACTS INDIRECTS

PRISES DE TERRE, CONDUCTEURS DE PROTECTION ET LIAISONS EQUIPOTENTIELLES

Constitution prise de terre (boucle à fond de fouille ou disposition équivalente) :
- absence de risques de dégradation,
- connexions entre prises de terre et conducteurs de protection.

 Résistance des prises de terre, appropriée à :
 - la protection contre les risques de contacts indirects,
 - la protection contre les surtensions des matériels BT, en cas de défaut d'isolement avec une installation 
   à haute tension.
   (voir le résultat des mesures en IV-3).

Conducteurs de terre et de protection :
 - nature, section, risques de dégradation, absence d'éléments intercalés en série dans ces conducteurs,
 - connexion individuelle des conducteurs de protection,
 - continuité 
  (voir le résultat des mesures en IV-4 et IV-5).

Liaisons équipotentielles principale :
 - sections et conditions de mise en oeuvre.

MESURE DE PROTECTION PAR COUPURE AUTOMATIQUE

Liaison des masses, écrans et armures de câbles à un conducteur de protection.

Coupure au premier défaut excepté pour les schémas à neutre isolé.

conforme

conforme

Cf. III-S ci-après

conforme

conforme

conforme

conforme

conforme

Cf. III-D ci-après

conforme

conforme

conforme

conforme

conforme

conforme

R.4215-13
NF C 13-100 § 622,
(622)
NF C 13-200 § 622

NF C 13-100 § 412
NF C 13-200 § 411

NF C 13-100 § 412,
(411)
NF C 13-200 § 411

NF C 13-100 § 461,
462 & 463, (464 &
711 & 741)
NF C 13-200 § 464

R.4215-3
R.4226-7
NF C 13-100 § 412,
(411)
NF C 13-200 § 411

R.4215-11
NF C 13-200 § 411

R.4215-3
NF C 13-100 § 541,
(541)
NF C 13-200 § 541

R.4215-3 & 4
NF C 13-100 § (412)
NF C 13-200 § 412

R.4215-3
NF C 13-100 § 542,
(542)
NF C 13-200 § 528,
542, 543 & 544

R.4215-3
NF C 13-100 § 412
& 542, (412 & 541 &
544)
NF C 13-200 § 412
& 542

NF C 13-100 § 413
(412)
NF C 13-200 § 412
& 528

NF C 13-100 § 413,
(412)
NF C 13-200 § 412



Rapport N° : JT110/22/631

Rapport de vérification des installations électriques - CSP FIDELIO - 1508095

Page 14 / 32

Référence du
règlement (1)

Objet de la vérification Constatations du
 vérificateur (2)

III-H  INSTALLATIONS HAUTE TENSION

III-H-3 PREVENTION DES BRULURES, INCENDIES ET EXPLOSIONS D'ORIGINE ELECTRIQUE

R.4215-5
R.4226-7

R.4215-6
R.4226-7
NF C 13-200 § 432,
527 & 528

R.4215-6
NF C 13-100 § 523,
(526)
NF C 13-200 § 526

R.4215-6

Elévation de température, brûlures , mise en oeuvre des matériels :

 - mise en oeuvre du matériel eu égard au danger d'incendie pour les matériaux voisins,
 - échauffement anormaux du matériel électrique et des canalisations,
 - dissipation normale de la chaleur dégagée.

Choix et protection des matériels afin de supporter les effets mécaniques et thermiques produits par les
surintensités.

Choix et mise en oeuvre des dispositifs de connexion.

Protection contre les surintensités et section des canalisations fixes.

Protection contre les surcharges :
- par disjoncteur,
- par fusible.

Protection contre les courts-circuits :
- canalisations correctement protégées contre les courts-circuits.

Section et courants admissibles.

MODALITES PRATIQUES

Matériels susceptibles de produire des arcs ou étincelles.

Dispositions interdisant la manoeuvre en charge des sectionneurs.

Pouvoir de coupure des dispositifs de protection.

Protection des transformateurs contre les surintensités et les défauts internes.

Prévention des risques d'incendie dans les installations :
 - où il est fait usage de diélectriques liquides inflammables
 - où sont utilisés des transformateurs de type "secs".

Absence de fuite et niveau du diélectrique liquide.

conforme

conforme

conforme

conforme

conforme

conforme

conforme

conforme

conforme

conforme

conforme

conforme

NF C 13-100 § 421,
422 & 423, (421 &
422)
NF C 13-200 § 421
& 425

NF C 13-100 § 431,
(431 & 523)
NF C 13-200 § 431

NF C 13-100 § 433,
(432)
NF C 13-200 § 432

NF C 13-100 § 521
& 522, (523)
NF C 13-200 § 523

R.4215-6
NF C 13-200 § 427

R.4215-6
NF C 13-200 § 464

R.4215-6
NF C 13-100 § 531,
(432)
NF C 13-200 § 531

R.4215-6
NF C 13-100 § 432
& 433, (422)
NF C 13-200 § 422,
431 & 432

R.4215-6
R.4226-7
NF C 13-100 § 432,
(422)
NF C 13-200 § 422,
423 & 424

R.4226-7
NF C 13-100 § 616
& 63, (616)
NF C 13-200 § 616
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Référence du
règlement (1)

Objet de la vérification Constatations du
 vérificateur (2)

III B - INSTALLATIONS BASSE TENSION

III-B-1 DISPOSITIONS GENERALES AUXQUELLES DOIVENT SATISFAIRE LES INSTALLATIONS

R.4215-11
NF C 15-100 § 512

R.4215-11
R.4226-7

R.4215-11
R.4226-5
R.4226-7
NF C 15-100 § 530

R.4215-16
NF C 15-100 § 511

R.4215-9

R.4215-3
NF C 15-100 § 612

R.4215-10
NF C 15-100 § 514

R.4215-10
NF C 15-100 § 514

R.4215-7

R.4215-8
NF C 15-100 § 463
& 536

Conception et mise en oeuvre des installations en fonction de la tension.

Adaptation du matériel, y compris les canalisations, aux influences externes.
(Degrés IP et IK).

Matériels électriques et influences externes

Canalisations et influences externes

LOCAUX ET EMPLACEMENTS SPECIAUX

Adaptation du matériel aux volumes des salles d'eau

Adaptation du matériel aux volumes des piscines et autres bassins

Adaptation du matériel aux volumes des saunas

Adaptation du matériel des installations de chantier

Adaptation du matériel des installations agricoles

Adaptation du matériel des enceintes conductrices exiguës

Adaptation du matériel aux installations des parcs et caravanes

Adaptation du matériel aux marinas

Adaptation du matériel aux installations temporaires de structures, baraques, stands dans les champs de foire, des
marchés, des parcs de loisirs, des cirques et des lieux d'exposition ou de spectacle

Fixation et état mécanique apparent des matériels.

Conformité des matériels :
Matériels ayant une fonction de sécurité conformes à une norme française, ou à une spécification
technique européenne équivalente.

Mise en oeuvre des canalisations.

Mode de pose des canalisations.

Choix et mise en oeuvre pour limiter la propagation du feu

Voisinage avec d'autres canalisations:
- canalisations electriques
- canalisations non elecriques

Règles particulières aux différents mode de pose

Identification du cheminement des canalisations enterrées :
 - relevé du tracé des canalisations enterrées.

Isolement (voir le résultat des mesures d'isolement en IV-4 et IV-5).

Identification des circuits et des appareillages :
Identification des circuits et des matériels (étiquettes, pertinence de l'identification, schémas ... ).

Identification des conducteurs isolés :
 - conducteurs PE ou PEN (double coloration vert-jaune ; utilisation exclusive)
 - conducteurs neutres.

Séparation des sources d'énergie.

Sectionnement à l'origine de l'installation et de chaque circuit (ou groupement de circuits pouvant être associés) :
 - ensemble des conducteurs actifs (à l'exception du PEN).

Aptitude au sectionnement du dispositif eu égard à la tension de l'installation:
- dispositif conforme aux normes produits
- dispositif respectant une distance d'isolement après ouverture.

Coupure d'urgence :
Pour tout circuit terminal ou ensemble de circuits terminaux (coupure omnipolaire, dispositif, aisément
reconnaissable, facilement et rapidement accessible, .),.

LOCAUX OU EMPLACEMENTS DE SERVICE ELECTRIQUE

Conditionnement-ventilation.

Portes - conditions d'ouverture et de fermeture.

conforme

conforme

conforme

conforme

conforme

conforme

cf III-temporaire

conforme

conforme

conforme

conforme

conforme

conforme

conforme

conforme

conforme

conforme

conforme

conforme

conforme

conforme

conforme

non conforme obs. n° 3

conforme

conforme

conforme

conforme

NF C 15-100 § 512

NF C 15-100 § 522

NF C 15-100 § 701

NF C 15-100 § 702

NF C 15-100 § 703

NF C 15-100 § 704

NF C 15-100 § 705

NF C 15-100 § 706

NF C 15-100 § 708

NF C 15-100 § 709

NF C 15-100 § 711

NF C 15-100 § 521

NF C 15-100 § 527

NF C 15-100 § 528

NF C 15-100 § 529

R.4515-10
NF C 15-100 § 514

NF C 15-100 § 462

NF C 15-100 § 536

R.4215-13
NF C 15-100 § 781

R.4226-9
NF C 15-100 § 781
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Référence du
règlement (1)

Objet de la vérification Constatations du
 vérificateur (2)

III B - INSTALLATIONS BASSE TENSION

III-B-2  MATERIELS AMOVIBLES

III-B-3  PROTECTION CONTRE LES CHOCS ELECTRIQUES

R.4215-4
NF C 15-100 § 528

R.4226-12
R.4226-7
Arrêté du 20
décembre 2011

R.4215-3
R.4226-7

R.4215-3
R.4226-7

R.4215-3
R.4226-7

R.4215-3

Eclairage de sécurité.

Affichage et inscriptions.

 VOISINAGE ENTRE INSTALLATIONS DE DOMAINES DE TENSION DIFFERENTS
 Séparation des canalisations BT vis-à-vis de la HT.

INSTALLATION D'ECLAIRAGE DE SECURITE

Matériels amovibles :
condition de raccordement et d'utilisation

Tension d'alimentation des appareils amovibles, semi-fixes ou portatifs à main.

Choix du matériel en fonction des influences externes (degrés IP et IK).

Câbles souples de raccordement, prises de courant, prolongateurs et connecteurs :
- câbles renfermant tous les conducteurs y compris le conducteur de protection
- gaine appropriée,
- protection contre les efforts mécaniques sur les connexions.

Réunion ou séparation prise de courant > 32A hors charge.

Travaux à l'intérieur d'enceintes conductrices exiguës, effectués à l'aide de matériels portatifs à main :
 - emploi de TBTS ou TBTP, ou
 - protection par séparation électrique des circuits, assortie d'exigences supplémentaires
 - lampes baladeuses alimentées en TBTS ou TBTP (exclusivement).

A-PROTECTION CONTRE LES CONTACTS DIRECTS

MISE HORS DE PORTEE PAR ELOIGNEMENT

Conducteurs nus hors d'atteinte (traversé de cours, voisinage bâtiments).

Distance parties actives accessibles

MISE HORS DE PORTEE PAR BARRIERES OU  ENVELOPPES

Efficacité permanente des barriéres ou enveloppes,
Degré de protection minimal IP 2X ou IP XXB.

MISE HORS DE PORTEE PAR OBSTACLES

Efficacité permanente des obstacles.
mesure applicable aux locaux de services électriques réservés aux personnes qualifiées

MISE HORS DE PORTEE PAR ISOLATION

Enveloppe isolante des conducteurs fixes et des appareillages (état, adaptation à la tension et aux influences
externes).

PRESCRIPTIONS SPECIFIQUES AUX LOCAUX A RISQUES PARTICULIERS DE CHOC ELECTRIQUE

B-PROTECTION CONTRE LES CONTACTS INDIRECTS

B1-PRISES DE TERRE, CONDUCTEURS DE PROTECTION ET LIAISONS EQUIPOTENTIELLES

Constitution prise de terre  (boucle à fond de fouille ou disposition équivalente) :
- absence de risques de dégradation
- connexions entre prises de terre et conducteurs de protection.

Resistance de la prise de terre, appropriée :
 - la protection contre les risques de contacts indirects
 - la protection contre les surtensions, en cas de défaut d'isolement avec une installation à haute tension.
   (voir le résultat des mesures en IV-3)

Conducteurs de protection et conducteur de terre :

- nature, section, risques de dégradation, absence d'éléments intercalés en série dans ces conducteurs
- connexion individuelle des conducteurs de protection.

- liaison des masses au conducteur de protection.

- continuité (voir le résultat des mesures en IV-4 et IV-5).

conforme

conforme

conforme

Voir III-S ci-après

conforme

conforme

conforme

conforme

conforme

conforme

conforme

non conforme obs. n° 8

conforme

conforme

sans objet

conforme

conforme

conforme

non conforme obs. n° 5, 6 et 7

conforme

R.4215-13
NF C 15-100 § 781

R.4226-9
NF C 15-100 § 781

Art. 2

Art. 3

Art. 4 & 5
NF C 15-100 § 559
& 555

Art. 6
NF C 15-100 § 555

Art. 7
NF C 15-100 § 706

NF C 15-100 § 529

NF C 15-100 § 411
An. B2

NF C 15-100 § 411
An. A2

NF C 15-100 § 411
An. B1

NF C 15-100 § 411
An. A1

R.4215-3
R.4226-7
NF C 15-100 § 542

R.4215-3 & 4
NF C 15-100 §  411,
442 & 542

R.4215-3
R.4226-7

NF C 15-100 § 543

NF C 15-100 § 411

NF C 15-100 § 543
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Référence du
règlement (1)

Objet de la vérification Constatations du
 vérificateur (2)

III B - INSTALLATIONS BASSE TENSION

R.4215-3

R.4215-3

R.4215-3

R.4215.3
NF C 15-100 § 411

R.4215-3

R.4215-3
R.4215-4

R.4215-3.1

Liaison équipotentielle principale :
 - section et condition de mise en oeuvre.

B2-MESURES DE PROTECTION EN BT PAR COUPURE AUTOMATIQUE DE L'ALIMENTATION

Liaison équipotentielle supplémentaire :
- éléments à relier
- réalisation.

Locaux et emplacements spéciaux

Salles d'eau:
- protection par DDR HS 
- LES (voir rubrique liaisoin équipotentielle supplémentaire)

Piscines et autres bassins:
- protection par DDR HS 
- LES (voir rubrique liaisoin équipotentielle supplémentaire)

Protection par dispositif différentiel résiduel :

Règles générales :
- type, seuil, installations
- essai (voir chapitre IV-4).

Protection complémentaire par DDR HS :
- circuits prises de courant au plus égale à 32A
- autres situations (AD4, installations temporaires, influences externes "sévères", protection complémentaire 
  contre les contacts directs).

DISPOSITIONS SPECIALES AUX INSTALLATIONS EN SCHEMA TN

DISPOSITIONS SPECIALES AUX INSTALLATIONS EN SCHEMA TT

Coupure au 1er défaut :
- par dispositifs sensibles au courant de défaut (dispositifs à courant différentiel résiduel : DDR)
  (voir le résultat de la vérification des dispositifs DR en IV-4).

Raccordement des masses à une prise de terre, par des conducteurs de protection (PE).
Interconnexion des masses en aval d'un même dispositif DR.
Continuité PE (cf. ci-dessus).

DISPOSITIONS SPECIALES AUX INSTALLATIONS EN SCHEMA IT

B3-MESURES DE PROTECTION SANS COUPURE AUTOMATIQUE

INSTALLATIONS EN TRES BASSE TENSION TBTF :
Mise en oeuvre d'un schéma des liaisons à la terre approprié, et raccordement des masses à un
conducteur de protection.

PROTECTION PAR DOUBLE ISOLATION OU ISOLATION RENFORCEE

Emploi de matériels de la classe II ou équivalent.
Canalisations : câbles équivalent à la classe II, mise en oeuvre.
Ensembles d'appareillages: matériels de classe II, installés de sorte à ne pas nuire à l'efficacité de la protection.
Conducteur présent PE dans l'installation fixe.

PROTECTION PAR SEPARATION ELECTRIQUE DES CIRCUITS

Protection par séparation électrique :
 - alimentation d'un seul appareil
 - alimentation par transformateur de séparation [norme NF EN 61-558-4 (C 52-558-2-4) 
   ou NF EN 60-742 (C52-742)]  ou par source de degré de sécurité équivalent
 - circuit secondaire de faible étendue et relié en aucun point à la terre ou à d'autres circuits
 - nature et mise en oeuvre des canalisations du circuit séparé
 - absence de liaison des masses du circuit séparé avec un conducteur PE.

INSTALLATIONS A TRES BASSE TENSION TBTS ET TBTP

TBTS ou TBTP :
 - alimentation par transformateur conforme à la norme NF EN 61558-2-6 (C 52-558-2-6) 
   ou NF EN 60-742  (C 52-742) ou par source de degré de sécurité équivalent
 - isolation ou séparation des conducteurs vis-à-vis des conducteurs d'autres installations
 - isolation ou séparation des parties actives vis-à-vis des parties actives d'autres installations.
TBTS :
 - parties actives non reliées à la terre ou à des conducteurs de protection d'autres installations.

B4-INSTALLATIONS A COURANT CONTINU

Protection par mise à la terre des masses

conforme

conforme

conforme

conforme

non conforme obs. n° 2

conforme

sans objet

conforme

conforme

sans objet

sans objet

conforme

sans objet

sans objet

Cf.B1 ci-avant

R.4215-3
NF C 15-100 § 411
& 544

R.4215-3
NF C 15-100 § 415,
544

NF C 15-100 § 701

NF C 15-100 § 702

R.4215-3
R.4226-7

NF C 15-100 § 531

NF C 15-100 § 411
& 415

NF C15-100 § 411,
531 & 612

NF C15-100 § 411

NF C 15-100 § 412

NF C15-100 § 413

NF C 15-100 § 414

R.4215-3
NF C 15-100
§ 312.4
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Référence du
règlement (1)

Objet de la vérification Constatations du
 vérificateur (2)

III B - INSTALLATIONS BASSE TENSION

III-B-4 PREVENTION DES BRULURES, INCENDIES ET EXPLOSIONS D'ORIGINE ELECTRIQUE

III-B-5 REGLES POUR LES INSTALLATIONS EXTERIEURES (R.4215-14 et R.4215-15)

III-B-6 REGLES POUR LES INSTALLATIONS ENSEIGNES LUMINEUSES

R.4215-5
R.4226-7

R.4215-6
R.4226-7
NF C 15-100 § 434,
435 & 535

R.4215-6
R.4226-7
NF C 15-100 § 526

R.4215-6

R.4215-12

R.4215-12

Protection par coupure automatique de l'alimentation
- respect des règles concernant les schémas
- règles spécifiques aux réseaux continus

 Elévation de température, brûlures, mise en oeuvre des matériels :

 - mise en oeuvre du matériel eu égard au danger d'incendie pour les matériaux voisins
 - échauffement anormaux du matériel électrique et des canalisations
 - dissipation normale de la chaleur dégagée.

Choix et protection des matériels afin de supporter les effets mécaniques et thermiques produits par les
surintensités.

Choix et mise en oeuvre des dispositifs de connexion.

Protection contre les surintensités et section des canalisations fixes :

Protection contre les surcharges :
- par disjoncteur
- par fusible.

Protection contre les courts-circuits :
- canalisations correctement protégées contre les courts-circuits.

Section et courants admissibles.

MODALITES PRATIQUES

Matériels susceptibles de produire des arcs ou étincelles.

Dispositions interdisant la manoeuvre en charge des sectionneurs.
(Pour les PC de courant assigné supérieurs à 32A voir les dispositions de III-B2 matériel amovible).

Pouvoirs de coupure des dispositifs de protection.

Prévention des risques d'incendie dans les installations :
 - où il est fait usage de diélectriques liquides inflammables en quantité supérieure à 25 l en classe 01 ou K1, 
   50 l en classe K2 ou K3.
 - où sont utilisés des transformateurs de type "secs".

Locaux ou emplacements présentant des dangers d'incendie.

Prescriptions spécifiques pour les installations électriques des locaux et emplacements à risques d'incendie :
- installations électriques limitées
- canalisations non noyées non propagatrice de la flamme (catégorie C2 pour les câbles)
- traversées de canalisations électriques étrangères
- situation des dispositifs de protection des canalisations contre les surcharges et contre les courts-circuits
- protection des circuits par DDR au plus égal à 300 mA en schémas TT et TN
- conducteurs PEN interdits
- protection des moteurs contre les températures excessives.

Locaux ou emplacements à risques d'explosion.

Prescriptions spécifiques aux installations électriques des locaux ou emplacements à risques d'explosion :
- installations électriques limitées
- Materiel enveloppe IP5X en atmosphéres explosives gazeuses en cas de presence de poussiéres non
combustible
- courant admissible réduit dans les conducteurs
- canalisations non propagatrice de la flamme (catégorie C2 pour les câbles)
- obturation des caniveaux, conduits, fourreaux etc, et traversées de parois
- choix des canalisations
- protection à l'origine contre les surcharges et courts-circuits les circuits alimentant de tels emplacements
- protection des circuits par DDR au plus égal à 300 mA en schémas TT et TN
- conducteurs PEN interdits
- liaisons équipotentielles
- dispositif de coupure d'urgence à l'extérieur de l'emplacement dangereux
- machine tournante et transformateur : protection contre les surcharges et courts-circuits.

INSTALLATIONS EXTERIEURES

INSTALLATION D'ENSEIGNE LUMINEUSE

conforme

conforme

conforme

conforme

non conforme obs. n° 1 et 4

conforme

conforme

conforme

conforme

conforme

conforme

sans objet

sans objet

sans objet

sans objet

R.4215-3
NF C 15-100
§ 411

NF C 15-100 § 421,
422, 423 & 559

NF C 15-100 § 430
à 433, 524

NF C 15-100 § 434
& 533

NF C 15-100 § 523

R.4215-6
NF C 15-100 § 421

R.4215-6 & R 4215-
12
NF C 15-100 § 536

R.4215-6
NF C 15-100 § 533

R.4215-6
R.4226-7
NF C 15-100 § 421

NF C 15-100 § 422

NF C 15-100 § 424
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Référence du
règlement (1)

Objet de la vérification Constatations du
 vérificateur (2)

III-S INSTALLATION D'ECLAIRAGE DE SECURITE (R.4215-17 et R.4226-13  et arrêté du 14 décembre 2011)

III-S1 ECLAIRAGE DE SECURITE

Arrêté du 14
décembre 2011

Installation d'éclairage de sécurité.

Application des règles ERP pour les locaux accessibles au public et locaux tels que cantines, restaurants, 
salle de conférence, salle de réunion si elles sont plus contraignantes que celles du Code du Travail.

Installation fixe d'éclairage de sécurité.

Eclairage d'évacuation :
balisage, reconnaissance des obstacles, indication des changements de direction, signalisation des issues.

Eclairage d'ambiance ou d'anti-panique :
5 lm/m², obligatoire dans les locaux recevant plus de 100 personnes avec une densité supérieure 
à 1 personne par 10m².

Eclairage de sécurité alimenté par source centrale (batterie d'accumulateur) :

Eclairage de sécurité par blocs autonomes :
 - conformité à la NF EN 60598-2-22 et série NF C 71-800,
 - adapté aux risques de température ambiante élevée et zones à risque d'explosion,
 - type de blocs et flux lumineux  (blocs avec dispositif SATI conforme à NFC 71-820)
 - mise à l'état de repos
 - branchement des dérivations d'alimentation.
 - nombres de blocs principaux :
    - par local, pour l'éclairage d'ambiance ou anti-panique (>=2)
    - par parcours, pour l'éclairage d'évacuation (>=2).

Eclairage de sécurité à l'état de veille en exploitation et mis à l'état de repos ou à l'arrêt lorsque l'éclairage normal
est mis hors tension.

Maintenance et entretien :
 - état de fonctionnement.

Lampes de rechange de l'éclairage de sécurité.

conforme

Pour mémoire

conforme

sans objet

sans objet

conforme

Pour mémoire

conforme

Pour mémoire

Art. 1

Art. 2

Art. 5

Art. 6

Art. 8

Art. 9

Art. 10

Art. 11

Art. 12
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Ce chapitre comporte l'étendue, les méthodologies des mesurages et le résultat des différentes mesures effectuées sur les différents composants
de l'installation électrique.

Si pour des raisons d'impossibilité matérielle (impossibilité de mise hors tension, inaccessibilité, etc) des vérifications n'ont pu être effectuées, les
éléments concernés sont repérés dans la colonne Observations des tableaux du chapitre IV par les indications suivantes : "NVI" non vérifié pour
cause d'inaccessibilité, "NVE" non vérifié pour cause d'exploitation.

IV.0 Appareils de mesures utilisés

IV.1 Etendue et méthodologie des mesurages et critères d'appréciation des résultats

Lorsque dans les tableaux IV.4 et IV.5 du présent chapitre, un résultat ne satisfait pas aux critères définis au chapitre IV.1-3 ci-après, il est affecté
du signe * et la non-conformité correspondante est explicitée au chapitre I par l'observation portant le numéro indiqué au droit dudit résultat.

Un composant de l'installation peut faire l'objet d'une observation même lorsque les résultats des mesures et essais qui lui sont associés sont
satisfaisants. Dans ce cas, l'observation porte sur des prescriptions autres que celles visées par le présent chapitre et elle est explicitée au
chapitre I.

La méthodologie repose sur les dispositions des chapitres 61 et 62 de la Norme NF C 15-100.

Mesure de la résistance d'isolement en basse tension

La mesure est effectuée entre chaque conducteur actif et la terre sous une tension adaptée à la tension assignée du circuit.

Mesure de la résistance de continuité des conducteurs de protection, des liaisons équipotentielles et de la continuité des circuits de protection
entre les différents niveaux de la distribution. 

La mesure est effectuée entre chaque masse concernée et le point le plus proche de la liaison équipotentielle principale ; en général, ce point
est constitué par le distributeur de terre du tableau de distribution correspondant.
Pour la mesure des liaisons entre chaque niveau de la distribution et le niveau suivant : la mesure est effectuée entre chaque bornier de terre
d'un tableau de distribution d'un niveau et le bornier de terre du tableau du niveau suivant. En cas d'impossibilité, il sera procédé à une
vérification visuelle des connexions.
Le courant de mesure est de 200 mA au maximum sous une tension  inférieure à 24 V.

IV.1-2 Méthodologie des mesurages

MX 435. Isolement :

MX 435 . Résistance de prise de terre :

MX 435. Résistance de boucle de défaut :

MX 435. Continuité des circuits de protection :

PONTA MESURE. Dispositif à courant différentiel résiduel :

. Contrôleur permanent d'isolement (CPI) :

Désignation

IV.1-1 Etendue des mesures

Dans le cadre de la vérification, il a été procédé en référence au paragraphe 2 de  l'annexe I et au paragraphe 2.6 de l'annexe II de l'arrêté
métropolitain du 26 décembre 2011 aux mesures suivantes :
     * Résistance d'isolement des circuits BT sur :
          - les appareils portatifs à main et mobiles de classe I,
          - les matériels fixes et semi-fixes de classe I dont la mise à la terre est inexistante ou défectueuse,
          - les circuits dont le dispositif différentiel est défectueux ou absent. 
     * Continuité de mise à la terre de la totalité des appareils, prises de courant et appareils d'éclairages fixes pour une vérification initiale
     ou sur demande de l'inspection du travail et avec un échantillonnage pour les vérifications périodiques correspondant  :
          - à la moitié des prises de courant accessibles dans les locaux de bureaux et de la totalité des prises de courant accessibles dans les
        autres locaux,
          - au tiers des appareils d'éclairages fixes,
          - à la totalité des autres masses.
     * Continuité des circuits de protection entre les différents niveaux de la distribution.
     * Essais de tous les dispositifs à courant différentiel résiduel existants.
     * Résistance de la ou des prises de terre. Dans le cas où la prise de terre est constituée par un réseau maillé équipotentiel (dont l'étendue
     rend la mesure non significative), la valeur de la continuité du circuit de protection correspondant est indiquée dans le tableau des 
       prises de terre du chapitre IV.3.
     * Contrôle de fonctionnement des contrôleurs permanent d'isolement existants.

IV. VERIFICATION DES INSTALLATIONS : RESULTAT DES MESURAGES ET ESSAIS
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Essai de fonctionnement des dispositifs à courant différentiel résiduel

Il est effectué selon l'une des 2 méthodes suivantes :

Méthode 1 (Annexe B du titre 6 de la NF C 15-100) : en raccordant l'appareil de mesure en aval du dispositif, entre une phase et un
conducteur de protection relié à la terre (méthode du défaut "réel")
ou
Méthode 2 (Annexe B du titre 6 de la NF C 15-100) : en raccordant l'appareil de mesure entre un conducteur actif en amont et un autre
conducteur actif en aval (essai amont / aval ou méthode de défaut "fictif"). Le courant de déclenchement est mesuré en réduisant
progressivement la valeur de la résistance variable incorporée à l'appareil de mesure (seule la méthode 2 est utilisable dans les installations
réalisées en schéma IT).

Mesure de la résistance des prises de terre

Elle est effectuée selon l'une des quatre méthodes suivantes : 

Méthode n°1 (2 piquets)

La mesure requiert la création de 2 prises de terre auxiliaires : l'une permet d'injecter le courant de mesure, l'autre est utilisée pour la mesure
de la chute de tension engendrée par ce courant.

La prise de terre auxiliaire n° 1, servant à l'injection de courant, est placée à une distance suffisante de la prise de terre à vérifier pour que
leurs zones d'influence ne se chevauchent pas (si possible, une trentaine de mètres). La prise de terre auxiliaire n°2 est placée
approximativement à mi-distance des autres prises de terre.

Afin de vérifier l'exactitude de la valeur de résistance directement affichée par l'appareil, deux autres mesures sont effectuées en déplaçant la
prise n°2 d'environ 6 m de part et d'autre de la position initiale.
Si les 3 mesures sont concordantes (écarts inférieurs à 20%) la valeur retenue est la valeur moyenne.
Si les mesures ne sont pas concordantes, une nouvelle série de mesures est réalisée en éloignant la prise de terre n°1.

Méthode n°2 (mesure avec un piquet)

Cette mesure est basée sur le même principe que celle avec deux piquets.
Elle n'est utilisable qu'en schéma TT, la prise de terre de la source servant de prise n° 1.

Méthode n°3 (sans piquet)

Cette mesure s'effectue par enserrage du câble relié à la prise de terre avec une ou plusieurs pinces ampèremétriques : l'une injecte une
tension, tandis que l'autre mesure le courant qui passe effectivement.
Cette mesure ne s'applique qu'aux prises de terre montées en parallèle, ceci afin de permettre le bouclage du courant.

Méthode n°4 (mesure de résistance de la boucle de défaut : utilisable en schéma TT)

La mesure est réalisée à l'aide d'un appareil de mesure adapté.

Essai des contrôleurs permanents d'isolement (CPI)

L'essai est réalisé au moyen d'un jeu de résistances destinées à provoquer le déclenchement de la signalisation et à vérifier la validité de
l'affichage numérique lorsque le CPI en est équipé.

Mesures d'isolement

Les mesures d'isolement réalisées pour les installations du domaine BT entre conducteurs actifs et terre, sont comparées aux valeurs définies
à l'article 612.3 de la norme NF C 15-100.
La mesure d'isolement est jugée satisfaisante si la valeur mesurée est supérieure aux valeurs suivantes :
     0,5 M Ohm (sous 500 Volts) en BT < 500 Volts
    1 M Ohm (sous 1 000 Volts) en BT > 500 Volts 

IV.1-3 Critères d'appréciation des résultats

Mesures de continuité des conducteurs de protection, des liaisons équipotentielles et de la continuité des circuits de protection entre les différents
niveaux de la distribution

Le résultat des mesures est comparé aux valeurs données par les références précisées ci-dessous :

a) Lors des vérifications initiales ou sur demande de l'Inspection du Travail

  - Pour les installations du domaine BT :
    . paragraphe D 6.2 du guide UTE C 15-105 dans le cas des installations en schéma TN ou IT
      en l'absence de note de calcul, la résistance des conducteurs de protection est calculée puis
      comparée aux valeurs du tableau DC du paragraphe D.6.1 du guide UTE C 15-105
    . paragraphe D 6.3 du guide UTE C 15-105 dans le cas des installations en schéma TT.

  - Pour les installations des domaines HTA et HTB :
    . section 413 et 613 de la norme NF C 13-100
    . parties 412 et 615 de la norme NF C 13-200.
     La vérification s'effectue par un examen visuel, en cas de doute, une mesure complémentaire est  réalisée
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IV.3 Résistance des prises de terre

Prise de terre des masses poste HTA

Prise de terre des masses BT

Prise de terre des masses BT

Prise de terre des masses BT

Prise de terre des masses BT

Prise de terre des masses BT

Prise de terre des masses BT

Prise de terre des masses BT

Prise de terre des masses BT

Désignation

Plateforme DRAINGON

Déchetterie

Bâtiment administratif

Bassin 3000m3

Torchère

Container entretien 40 pieds

Algéco SMA

Algéco désodorisateur

Localisation de la borne principale
 de terre

0,8

2

18

25

10

31

32

44

Valeur
Précédente

1

16

25

6

25

25

6

11

Valeur
relevée

Piquets

Boucle

Boucle

Boucle

Boucle

Boucle

Boucle

Boucle

Boucle

Mode
de

mesure

Obs.

b) Lors des vérifications périodiques : 

  - Pour les installations du domaine BT: 
    . paragraphe D 6.3 du guide UTE C 15-105 quel que soit le schéma des liaisons à la terre.

  - Pour les installations des domaines HTA et HTB : 
    . section 613 de la norme NF C 13-100 
    . parties 412 et 615 de la norme NF C 13-200.
     La vérification s'effectue par un examen visuel, en cas de doute, une mesure complémentaire est réalisée

Mesures des résistances de prises de terre et de boucle de défaut

Le résultat des mesures est comparé aux valeurs données par :

  - les articles 411 et 442 de la norme NF C 15-100,
  - l'annexe 4.1 du chapitre 41 de la norme NF C 13-100,
  - l'article 412 de la norme NF C 13-200.

En schéma TT, la mesure est jugée satisfaisante, si la valeur mesurée est inférieure aux valeurs suivantes :
  - 50 W pour un dispositif différentiel 1 A,
  - 100 W pour un dispositif différentiel 500 mA,
  - 166 W pour un dispositif différentiel 300 mA.

Essais des dispositifs DR

Idn étant le courant assigné de déclenchement différentiel, il est vérifié que le courant différentiel résiduel provoquant le déclenchement du
dispositif est compris entre Idn/2 et Idn.

Essais des CPI

Les essais, réalisés par référence au document UTE C 63-080, comportent :

  - le fonctionnement du dispositif d'essai incorporé,
  - le fonctionnement de la signalisation optique incorporée,
  - l'existence et le fonctionnement de la signalisation reportée,
  - le fonctionnement de l'affichage numérique pour les CPI qui en sont équipés.

Barrette
(état)

Fermée

Fermée

Fermée

Fermée

Fermée

Fermée

Fermée

Fermée

Fermée

IV.2 Vérification des contrôleurs permanents d'isolement

Sans objet.



Rapport N° : JT110/22/631

Rapport de vérification des installations électriques - CSP FIDELIO - 1508095

Page 23 / 32

IV.4 Vérification des tableaux et canalisations (BT)

    Ces listes regroupent les mesures d'isolement des tableaux, canalisations et récepteurs (d'autres composants associés à ceux-ci peuvent
également être mentionnés pour faciliter leur identification et leur localisation en particulier s'ils sont affectés d'une non conformité), la vérification
de la présence, la mesure de la continuité des conducteurs de protection, les essais des dispositifs DR, l'examen du réglage des dispositifs de
protection au regard des sections de conducteurs, et l'examen du pouvoir de coupure des dispositifs de protection.

    La valeur du courant de court-circuit maximal dans le cas d'un tableau de distribution, ou le pouvoir de coupure d'un dispositif de protection est
indiqué entre parenthèse à la suite de la désignation du composant. Le pouvoir de coupure d'un dispositif de protection tient compte des
caractéristiques de l'appareil et de son éventuelle association avec le dispositif situé immédiatement en amont. Le pouvoir de coupure indiqué du
dispositif est celui correspondant à sa tension d'utilisation ; de ce fait la valeur indiquée peut être inférieure à la valeur du courant de court circuit
maximal, sans pour autant qu'une observation soit formulée (par exemple dans le cas d'un départ monophasé).

     Eu égard aux caractéristiques des matériels électriques, il n'est pas indiqué de pouvoir de coupure du matériel lorsque la valeur du courant de
court circuit maximal est égale ou inférieure à 3 kA.

Si une valeur est portée au droit du titre d'un tableau dans la colonne " PE ", elle indique la mesure de la continuité entre ce dernier et sa référence
située en amont.

 Nota : Lorsque le résultat d'une mesure n'est pas satisfaisant, il est affecté du signe * et la non-conformité correspondante est explicitée au
chapitre I par l'observation portant le numéro indiqué au droit du résultat.
Un composant de l'installation électrique peut faire l'objet d'une observation même lorsque les résultats des mesures et essais qui lui sont
associés sont satisfaisants ; dans ce cas l'observation porte sur des prescriptions autres ; elle est explicitée au chapitre I.
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BÂTIMENT ACCUEIL

    TGBT

            Général

              Modem photovoltaique

              Eclairage

                9 Circuits

                IH

              Général PC

                11 Circuits

                5 Circuits

                Algéco vigil

              Général Clim.

                7 Circuits

                Désodorisant

              Pompe

              Chauffe-eau

              Chauffe eau femme

              Protection photovoltaique

              Onduleur

    TD ONDULÉ

            Général

              Baie de brassage

              5 Circuits PC

              1 borne

    ALGECO SMA GARDIEN ENTREE SITE

            Général

              Clim.

              PC

              Lum.

POSTE HT/BT

    TGBT

Désignation - Emplacement

3G1,5

3G1,5

3G2,5

3G2,5

3G6

3G2,5

4X25

5G2,5

3G2,5

3G2,5

3G4

3G2,5

3G2,5

3G2,5

2X10+25

3G2,5

3G2,5

3G1,5

Section

(mm²)

17

17

24

24

41

24

80

21

24

24

32

24

24

24

24

24

17

Iz

(A)

4I

3FN

4ID

1DN

1FN

4ID

1DN

1DN

2D

4ID

1DN

4D

4DD

2DD

1DDN

4ID/4D

1DDN

2ID

1DDN

1DDN

1DDN

2ID

1DN

1DN

1DN

Type
(1)

125

10

40

10

2

63

16

10

32

63

16

10

16

16

16

63/25

16

25

16

16

16

40

16

16

10

Calibre ou
réglage

(A)

30

30

30

300

30

30

30

300

30

30

30

300

30

Idn

S

S

S

S

S

S

S

S

NVE

NVE

NVE

NVE

S

Essai
(3)

PE
(4)

Isol

1

Obs.
n°

Protection Dispositif DR

C : Contacteur
F : Fusible gl, gF ou gG

D : Disjoncteur
SF : Sectionneur-Fusibles

I : Interrupteur
DC : Discontacteur 

IF : Interrupteur-fusibles
DD : Disjoncteur Différentiel

AD : Fusible AD
ID : Interrupteur différentiel

aM : Fusible aM              RT : Relais Thermique
PC : Prise de courant     ° : Pdc par filiation

(1)

Vérification des tableaux et canalisations (page n° 1)

Tempo
(2)

La vérification a porté sur la protection contre les surintensités, le fonctionnement des dispositifs DR, la présence d'un conducteur de protection
associé à la canalisation d'alimentation de tout circuit, la continuité des circuits de protection et l'isolement.

Le chiffre placé immédiatement à gauche de l'abréviation indique, selon le cas, le nombre total de pôles protégés de l'appareil ou le nombre de fusibles ; 
la lettre N indique l'absence de dispositif  de protection sur le pôle neutre ; 
la lettre NR indique que la protection placée sur le pôle neutre est réduite par rapport à celle placée sur la phase correspondante.
NVI : Non vérifié pour cause d'inaccessibilité - NVE : Non vérifié pour cause d'exploitation
Iz : courant admissible dans la canalisation, tenant compte du mode de pose et incluant l'estimation du facteur global de correction.
(2) Valeur en ms ou S pour sélectif          (3) Essai du dipositif DR => S : Satisfaisant - NS : Non satisfaisant          (4) Examen visuel => V
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            Général

              Général

                Auxiliaire

                Eclairage

                  IC

                Torchère

                Carburant

                Bassins

                Batiment bureaux

                Lixiviat

    AUXILIAIRE POSTE

            Général

              3 Circuits (éclairage/bardin/résistance)

              1 Circuit pc

              Alim émersion

BASSINS LIXIVIALS 3000M3

    COFFRET LOGETTE MAÇONNÉE N°1

            Général

              Muret 2 (hors service)

              Cabane - QAV (déchetterie)

              Ventilo (hors service)

              Réserve (hors service)

              Container gardien (hors service)

    COFFRET LOGETTE MAÇONNÉE TRAITEMENT EAU
(OSMOSEUR)

            Général

              horloge éclairage extérieur

              PC

              Eclairage extérieur

              Algéco

              Coffret PC pompes bassins LIXIVIALS 3000m3

Désignation - Emplacement

4X95

4G35

4X95+50

4X50

3G2,5

3G2,5

3G10

3G2,5

3G4

3G6

5G6

Section

(mm²)

24

24

57

24

32

41

36

Iz

(A)

4I

4DD

2D

4DD

1DN

4D

4D

4DD

4DD

4D

2ID

1DN

1DN

1DN

4I

4D

4D

4D

4D

2D

4I

1DN

1DDN

2DD

2D

4D

Type
(1)

250

250

20

10

6

40

16

63

125

160

25

10

20

16

160

63

16

32

32

40

63

2

16

16

32

32

Calibre ou
réglage

(A)

1000

300

300

300

30

30

30

Idn

NVE

NVE

NVE

NVE

NVE

S

S

Essai
(3)

PE
(4)

Isol Obs.
n°

Protection Dispositif DR

C : Contacteur
F : Fusible gl, gF ou gG

D : Disjoncteur
SF : Sectionneur-Fusibles

I : Interrupteur
DC : Discontacteur 

IF : Interrupteur-fusibles
DD : Disjoncteur Différentiel

AD : Fusible AD
ID : Interrupteur différentiel

aM : Fusible aM              RT : Relais Thermique
PC : Prise de courant     ° : Pdc par filiation

(1)

Vérification des tableaux et canalisations (page n° 2)

Tempo
(2)

60

La vérification a porté sur la protection contre les surintensités, le fonctionnement des dispositifs DR, la présence d'un conducteur de protection
associé à la canalisation d'alimentation de tout circuit, la continuité des circuits de protection et l'isolement.

Le chiffre placé immédiatement à gauche de l'abréviation indique, selon le cas, le nombre total de pôles protégés de l'appareil ou le nombre de fusibles ; 
la lettre N indique l'absence de dispositif  de protection sur le pôle neutre ; 
la lettre NR indique que la protection placée sur le pôle neutre est réduite par rapport à celle placée sur la phase correspondante.
NVI : Non vérifié pour cause d'inaccessibilité - NVE : Non vérifié pour cause d'exploitation
Iz : courant admissible dans la canalisation, tenant compte du mode de pose et incluant l'estimation du facteur global de correction.
(2) Valeur en ms ou S pour sélectif          (3) Essai du dipositif DR => S : Satisfaisant - NS : Non satisfaisant          (4) Examen visuel => V
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    COFFRET PC POMPES BASSIN

            Interrupteur général

              PC mono

              PC tri x2

    COFFRET POMPES RELEVAGE LIXIVIALS 3000M3

            Interrupteur général

              Protection diférentielle

                2 circuits pompes

                PC

    CONTAINER LABO OSMOSEUR (ALIM DEPUIS ARMOIRE
OSMOSEUR 2ID 25A 300MA)

            Général

              Lum.

              Clim.

              Prise x2

    CONTAINER SODAF (ALIM DEPUIS LOGETTE
MAÇONNÉE)

            Général

              Eclairage

              PC

              CLIM

CABANE LIXIVIALS 4000M3 (FLUVIALE) HORS SERVICE

DÉCHETTERIE

            Général

              PC

              Clim.

              Balance

              Lumière

CONTAINER ANTI-ODEURS

            Pompe HP

              Automate

              PC

Désignation - Emplacement

5G6

3G2,5

5G2,5

5G10

3G2,5

3G6

3G1,5

3G2,5

3G2,5

3G1,5

3G2,5

3G2,5

3G2,5

3G2,5

3G2,5

3G1,5

Section

(mm²)

36

24

21

24

41

17

24

24

17

24

24

24

24

24

17

Iz

(A)

4I

2DD

3DD

4I

4ID

3D

1DDN

2ID

1DN

1DN

1DN

2ID

1DN

1DN

1DN

2ID

1DN

1DN

1DN

1DN

4DD

1DN

1DN

Type
(1)

63

16

16

40

40

6

16

40

10

16

16

63

10

16

16

40

16

16

16

10

20

10

16

Calibre ou
réglage

(A)

30

30

300

30

30

30

30

30

Idn

S

S

S

S

S

NVI

S

NS

Essai
(3)

<2

<2

<2

PE
(4)

Isol

NVI

2

Obs.
n°

Protection Dispositif DR

C : Contacteur
F : Fusible gl, gF ou gG

D : Disjoncteur
SF : Sectionneur-Fusibles

I : Interrupteur
DC : Discontacteur 

IF : Interrupteur-fusibles
DD : Disjoncteur Différentiel

AD : Fusible AD
ID : Interrupteur différentiel

aM : Fusible aM              RT : Relais Thermique
PC : Prise de courant     ° : Pdc par filiation

(1)

Vérification des tableaux et canalisations (page n° 3)

Tempo
(2)

La vérification a porté sur la protection contre les surintensités, le fonctionnement des dispositifs DR, la présence d'un conducteur de protection
associé à la canalisation d'alimentation de tout circuit, la continuité des circuits de protection et l'isolement.

Le chiffre placé immédiatement à gauche de l'abréviation indique, selon le cas, le nombre total de pôles protégés de l'appareil ou le nombre de fusibles ; 
la lettre N indique l'absence de dispositif  de protection sur le pôle neutre ; 
la lettre NR indique que la protection placée sur le pôle neutre est réduite par rapport à celle placée sur la phase correspondante.
NVI : Non vérifié pour cause d'inaccessibilité - NVE : Non vérifié pour cause d'exploitation
Iz : courant admissible dans la canalisation, tenant compte du mode de pose et incluant l'estimation du facteur global de correction.
(2) Valeur en ms ou S pour sélectif          (3) Essai du dipositif DR => S : Satisfaisant - NS : Non satisfaisant          (4) Examen visuel => V
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CONTAINER ENTRETIEN 40 PIEDS

    COFFRET

            Général

              2 Circuits PC (PdC = 6 kA)

              Circuit éclairage (PdC = 6 kA)

CONTAINER CUVE GAZOLE

    TD PC TRI (POSTE HT)

            Interrupteur général

              Cuve carburant

              Réserve X2

              Container entretien

    COFFRET

            Général

              2 Départs éclairage (PdC = 6 kA)

              2 Départs (jaugeage/cde 230V)

              Distributeur

PLATEFORME DRAINGON

    TGBT (HORS TENSION GE A L'ARRET)

            Sortie GE

              Général

                Moteurs x 2

                Protection prise

                3F1

MURET ENTRÉE TORCHÈRE

    COFFRET

            Général

              Alim. torchère

              Pompe

              Général Pompe

              Surpresseur

                Minuterie

Désignation - Emplacement

2X10+25

3G2,5

3G1,5

4X16

2X10

5G4

3G1,5

3G1,5

4X2,5

4G120

4G50

3X28

3

4X35+10

3G16

3G4

5G25

3G2,5

2X1,5

Section

(mm²)

24

17

57

28

17

17

21

63

32

24

17

Iz

(A)

2ID

1DN

1DN

4I

4I

3D

2D

4ID

1DN

1DN

3D

4DD

4I

3RT

1DDN

3X2,5

4I

1DDN

2DD

4DD

1DDN

1DN

Type
(1)

40

16

10

63

125

32

40

25

10

2

2

400

400

140

16

16

100

40

25

32

16

2

Calibre ou
réglage

(A)

30

30

30

30

30

30

30

300

30

Idn

S

S

NVE

NVE

NVE

S

S

S

S

Essai
(3)

PE
(4)

Isol Obs.
n°

Protection Dispositif DR

C : Contacteur
F : Fusible gl, gF ou gG

D : Disjoncteur
SF : Sectionneur-Fusibles

I : Interrupteur
DC : Discontacteur 

IF : Interrupteur-fusibles
DD : Disjoncteur Différentiel

AD : Fusible AD
ID : Interrupteur différentiel

aM : Fusible aM              RT : Relais Thermique
PC : Prise de courant     ° : Pdc par filiation

(1)

Vérification des tableaux et canalisations (page n° 4)

Tempo
(2)

La vérification a porté sur la protection contre les surintensités, le fonctionnement des dispositifs DR, la présence d'un conducteur de protection
associé à la canalisation d'alimentation de tout circuit, la continuité des circuits de protection et l'isolement.

Le chiffre placé immédiatement à gauche de l'abréviation indique, selon le cas, le nombre total de pôles protégés de l'appareil ou le nombre de fusibles ; 
la lettre N indique l'absence de dispositif  de protection sur le pôle neutre ; 
la lettre NR indique que la protection placée sur le pôle neutre est réduite par rapport à celle placée sur la phase correspondante.
NVI : Non vérifié pour cause d'inaccessibilité - NVE : Non vérifié pour cause d'exploitation
Iz : courant admissible dans la canalisation, tenant compte du mode de pose et incluant l'estimation du facteur global de correction.
(2) Valeur en ms ou S pour sélectif          (3) Essai du dipositif DR => S : Satisfaisant - NS : Non satisfaisant          (4) Examen visuel => V
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TORCHÈRE

    COFFRET

            PC

            Général

              Pompe 1

              Pompe 2

                    Câble alimentation 5G2,5 H07RNF

Désignation - Emplacement

3G2,5

Section

(mm²)

24

Iz

(A)

1DDN

4I

2DM

2DM

Type
(1)

16

25

10

3,2

Calibre ou
réglage

(A)

30

Idn

S

Essai
(3)

PE
(4)

Isol

3

4

Obs.
n°

Protection Dispositif DR

C : Contacteur
F : Fusible gl, gF ou gG

D : Disjoncteur
SF : Sectionneur-Fusibles

I : Interrupteur
DC : Discontacteur 

IF : Interrupteur-fusibles
DD : Disjoncteur Différentiel

AD : Fusible AD
ID : Interrupteur différentiel

aM : Fusible aM              RT : Relais Thermique
PC : Prise de courant     ° : Pdc par filiation

(1)

Vérification des tableaux et canalisations (page n° 5)

Tempo
(2)

La vérification a porté sur la protection contre les surintensités, le fonctionnement des dispositifs DR, la présence d'un conducteur de protection
associé à la canalisation d'alimentation de tout circuit, la continuité des circuits de protection et l'isolement.

Le chiffre placé immédiatement à gauche de l'abréviation indique, selon le cas, le nombre total de pôles protégés de l'appareil ou le nombre de fusibles ; 
la lettre N indique l'absence de dispositif  de protection sur le pôle neutre ; 
la lettre NR indique que la protection placée sur le pôle neutre est réduite par rapport à celle placée sur la phase correspondante.
NVI : Non vérifié pour cause d'inaccessibilité - NVE : Non vérifié pour cause d'exploitation
Iz : courant admissible dans la canalisation, tenant compte du mode de pose et incluant l'estimation du facteur global de correction.
(2) Valeur en ms ou S pour sélectif          (3) Essai du dipositif DR => S : Satisfaisant - NS : Non satisfaisant          (4) Examen visuel => V
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IV.5 Vérification des récepteurs (y compris d'éclairage) et des prises de courant

     Ces listes regroupent les mesures d'isolement des récepteurs, la vérification de la présence et la mesure de la continuité des conducteurs de
protection sur les récepteurs, les appareils d'éclairage et les prises de courant (à l'exception bien entendu des appareils de classe II) ; de plus
d'autres composants associés à ceux-ci peuvent également être mentionnées pour faciliter leur identification et leur localisation, en particulier, s'ils
sont affectés d'une non-conformité. Elles regroupent également, le cas échéant, l'examen du réglage des dispositifs de protection eu égard à
l'intensité nominale du récepteur, l'examen des conditions de mise en oeuvre, du matériel et de l'adéquation du degré de protection avec les
influences externes du local ou de l'emplacement où le composant est installé.

     L'absence d'indication de classe d'isolation pour un matériel donné signifie que le dit matériel est de classe I.

     Nota : Lorsque le résultat d'une mesure n'est pas satisfaisant, il est affecté du signe * et la non-conformité correspondante est explicitée au
chapitre I par l'observation portant le numéro indiqué au droit du résultat.
Un composant de l'installation électrique peut faire l'objet d'une observation même lorsque les résultats des mesures et des essais qui lui sont
associés sont satisfaisants ; dans ce cas l'observation porte sur des prescriptions autres ; elle est explicitée au chapitre I.
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La vérification a porté sur la protection contre les surintensités, la continuité des circuits de protection et l'isolement.

C : Contacteur
DC : Discontacteur

D : Disjoncteur
DD : Disjoncteur Différentiel
PI : Protection Interne

I : Interrupteur
ID : Interrupteur différentiel 
IF : Interrupteur Fusible

AD : Fusible AD
aM : Fusible aM
F : Fusible gl, gF ou gG 
RT : Relais Thermique

SF : Sectionneur-Fusibles
PC : Raccordement par prise de courant (16A si calibre non précisé)
BAES : Bloc Autonome d'Eclairage de Sécurité
PLES : Point Lumineux d'Eclairage de Sécurité

Le chiffre placé immédiatement à gauche de l'abréviation indique, selon le cas, le nombre total de pôles protégés de l'appareil ou le nombre de fusibles ; 
la lettre N indique l'absence de dispositif de protection sur le pôle neutre  ; 
la lettre NR indique que la protection placée sur le pôle neutre est réduite par rapport à celle placée sur la phase correspondante.

NVI : Non vérifié pour cause d'inaccessibilité - NVE : Non vérifié pour cause d'exploitation         
Dans le cas où les récepteurs possèdent un dispositif spécifique de protection contre les surintensités, la puissance ou l'intensité est indiquée dans la colonne "désignation".
CE : identifie une machine portant le marquage CE
(2) Classe d'isolation du matériel 

(1)

BÂTIMENT ADMINISTRATIF

    ACCUEIL

            Photocopieur(s)

            Ordinateur(s)

            Imprimante(s)

            Fontaine(s)

            Climatiseur(s)

            Moniteur(s)

    SALLE DE RÉUNION

            B.A.E.S

            Climatiseur(s)

            Réfrigérateur(s)

    SANITAIRES

            B.A.E.S

    RÉSERVE

    VESTIAIRES

    SALLE DE REPOS

            Réfrigérateur(s)

            Micro-ondes

            Climatiseur(s)

    EXTÉRIEUR

            Barrière(s)

            1 barrière entrée sur pont bascule

            Pompe(s)

            Bascule(s)

    BUREAU CHEF DE CENTRE

            Réfrigérateur(s)

            Ordinateur(s)

            Climatiseur(s)

    BUREAU SECRÉTARIAT

Désignation - Emplacement

1

2

1

1

1

1

2

1

1

1

1

3

1

1

2

1

1

1

Nb

PC

PC

PC

PC

D

PC

D

PC

PC

PC

PC

D

D

D

PC

PC

D

Type
(1)

Calibre ou
réglage

(A)

4

11

2

4

1

1

5

2

15

2

2

Existants

4

4

1

1

5

2

15

2

2

Vérifiés

*

Continuité Isol

5

Obs.
n°

Protection
(ou mode de raccordement)

Appareils d'éclairage

Cl
(2)

Véri
fiées

Prises élec.

17

7

1

4

4

4

17

7

1

4

4

4

II

II

Exis
tantes

Vérification des récepteurs (y compris d'éclairage) et des prises de courant (page n° 1)
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La vérification a porté sur la protection contre les surintensités, la continuité des circuits de protection et l'isolement.

C : Contacteur
DC : Discontacteur

D : Disjoncteur
DD : Disjoncteur Différentiel
PI : Protection Interne

I : Interrupteur
ID : Interrupteur différentiel 
IF : Interrupteur Fusible

AD : Fusible AD
aM : Fusible aM
F : Fusible gl, gF ou gG 
RT : Relais Thermique

SF : Sectionneur-Fusibles
PC : Raccordement par prise de courant (16A si calibre non précisé)
BAES : Bloc Autonome d'Eclairage de Sécurité
PLES : Point Lumineux d'Eclairage de Sécurité

Le chiffre placé immédiatement à gauche de l'abréviation indique, selon le cas, le nombre total de pôles protégés de l'appareil ou le nombre de fusibles ; 
la lettre N indique l'absence de dispositif de protection sur le pôle neutre  ; 
la lettre NR indique que la protection placée sur le pôle neutre est réduite par rapport à celle placée sur la phase correspondante.

NVI : Non vérifié pour cause d'inaccessibilité - NVE : Non vérifié pour cause d'exploitation         
Dans le cas où les récepteurs possèdent un dispositif spécifique de protection contre les surintensités, la puissance ou l'intensité est indiquée dans la colonne "désignation".
CE : identifie une machine portant le marquage CE
(2) Classe d'isolation du matériel 

(1)

            Ordinateur(s)

            Climatiseur(s)

            Copieur(s)

    RÉSERVE

            Chauffe-eau

LOCAL HT/BT

            B.A.E.S

            BAPI

            Appareil d'éclairage normal du local HT

BASSINS

            Pompe(s)

DÉCHETTERIE

            Fontaine(s)

CONTAINER ENTRETIEN 40 PIEDS

CONTAINER CUVE GAZOLE

            Distributeur(s)

EXTÉRIEUR POSTE HT

            Presse(s)

PLATEFORME

            Tapis

            Cribleur(s)

            Trémie(s)

            Grue(s)

TORCHÈRE

            Pompe(s)

CONTAINER DÉSODORISATION

            Coffret(s) électrique(s)

            Pompe(s)

            Pompe(s) doseuse(s)

CONTAINER RÉFECTOIRE CHAUFFEUR

Désignation - Emplacement

1

1

1

1

1

1

4

1

1

2

3

1

1

1

2

Nb

PC

D

PC

D

PC

D

PC

4D

PC

D

D

D

D

D

Type
(1)

Calibre ou
réglage

(A)

2

1

1

1

3

2

1

1

Existants

1

1

1

1

1

1

Vérifiés Continuité Isol Obs.
n°

Protection
(ou mode de raccordement)

Appareils d'éclairage

Cl
(2)

Véri
fiées

Prises élec.

1

2

4

5

2

3

1

2

2

1

1

2

4

5

2

3

1

2

2

II

Exis
tantes

Vérification des récepteurs (y compris d'éclairage) et des prises de courant (page n° 2)
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La vérification a porté sur la protection contre les surintensités, la continuité des circuits de protection et l'isolement.

C : Contacteur
DC : Discontacteur

D : Disjoncteur
DD : Disjoncteur Différentiel
PI : Protection Interne

I : Interrupteur
ID : Interrupteur différentiel 
IF : Interrupteur Fusible

AD : Fusible AD
aM : Fusible aM
F : Fusible gl, gF ou gG 
RT : Relais Thermique

SF : Sectionneur-Fusibles
PC : Raccordement par prise de courant (16A si calibre non précisé)
BAES : Bloc Autonome d'Eclairage de Sécurité
PLES : Point Lumineux d'Eclairage de Sécurité

Le chiffre placé immédiatement à gauche de l'abréviation indique, selon le cas, le nombre total de pôles protégés de l'appareil ou le nombre de fusibles ; 
la lettre N indique l'absence de dispositif de protection sur le pôle neutre  ; 
la lettre NR indique que la protection placée sur le pôle neutre est réduite par rapport à celle placée sur la phase correspondante.

NVI : Non vérifié pour cause d'inaccessibilité - NVE : Non vérifié pour cause d'exploitation         
Dans le cas où les récepteurs possèdent un dispositif spécifique de protection contre les surintensités, la puissance ou l'intensité est indiquée dans la colonne "désignation".
CE : identifie une machine portant le marquage CE
(2) Classe d'isolation du matériel 

(1)

            Climatiseur(s)

            Fontaine(s)

            Réfrigérateur(s)

ZONE TRAITEMENT PNEUMATIQUE

            Groupe(s) électrogène(s) 500KVA

            Armoire(s) cisaille(s)/grue(s)

            Arrêt(s) d'urgence

            Moteur(s) cisaille(s)/grue(s)

            Armoire(s) ligne broyage

            AU4

            AU3

            Moteur MO 200

            Moteur T03

            Moteur T02

            Moteur T01

ALGECO LABO OSMOSEUR

            Structure métallique algéco labo Osmoseur

            Climatiseur

ALGECO SODAF

            Structure métallique algéco

            Connexions ancien appareil d'éclairage

            Climatiseur

ALGECO SMA GARDIEN

            Climatiseur(s)

Désignation - Emplacement

1

1

1

3

2

1

1

1

1

1

Nb

D

PC

PC

DN

PC

1DN

Type
(1)

16

16

16

Calibre ou
réglage

(A)

1

1

2

Existants

1

1

Vérifiés

*

*

Continuité Isol

NVI

6

NVI

7

8

Obs.
n°

Protection
(ou mode de raccordement)

Appareils d'éclairage

Cl
(2)

Véri
fiées

Prises élec.

2

8

6

2

8

6

Exis
tantes

Vérification des récepteurs (y compris d'éclairage) et des prises de courant (page n° 3)
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